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Madame Sylvie DENIS-DINTILHAC 

Présidente de la commission d'enquête  
 
 

le 27 juillet 2021 

 

 

Objet : Enquête publique modificative sur la ligne 18 du réseau de transport du Grand Paris Express 

Madame la présidente, 

Notre Collectif OIN Saclay (COLOS) – créé en 2006 sous l'égide de FNE Ile-de-France,, la 

fédération des associations franciliennes de protection de l’environnement – fédère les unions 

d'associations implantées sur et autour du plateau de Saclay    

 l'Union des associations de sauvegarde du plateau de Saclay (UASPS), qui regroupe les 

associations implantées sur et autour du plateau ; 

 l'union départementale Essonne Nature Environnement (ENE) ; 

 l’Union des amis du Parc naturel régional de la haute vallée de Chevreuse (UAPNR) ; 

 l’association des Amis du Grand Parc de Versailles (AGPV) ; 

 l'Union des associations pour la Renaissance de la Bièvre (URB). 

Comme illustré schématiquement par la figure ci-dessous, COLOS couvre la totalité du territoire 

de l'opération d'intérêt national (OIN Paris-Saclay) décidée par l'État fin 2005, centré sur le plateau de 

Saclay et comprenant 49 communes.  

 

 
 

En complément à cette lettre, nous vous faisons parvenir un document contribué par COLOS à 

l'enquête publique modificative sur la ligne 18 du Grand Paris Express actuellement en cours.  

 

TSVP 
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Ce document se focalise sur l'évaluation socio-économique (pièces H du dossier d'enquête), 

déterminante pour juger de l'utilité publique de ce projet. Des avis complémentaires sont contribués 

par entités constituantes et des partenaires de COLOS, tels UASPS, UAPNR, AGPV, AVB, Saclay 

Citoyen…, auxquels nous nous associons. 

Nous mettons notamment en avant que le chiffrage de l'évaluation socio-économique – dont le 

maître d'ouvrage du projet, la Société du Grand Paris (SGP), est juge et partie – est très opaque et nous 

fait douter de sa sincérité ; en tout cas, nous estimons qu'il n'est pas crédible. Dès le début de ce projet, 

nous avons considéré que la ligne 18 est une solution en quête d'un problème. Non seulement elle ne 

répond pas aux vrais problèmes de desserte de Paris-Saclay, mais en outre elle aura des conséquences 

néfastes, aussi bien pour les finances publiques que pour l'attractivité du territoire, contrairement à ce 

que prétendent ses promoteurs. C'est tout particulièrement le cas pour le tronçon Saclay-Versailles, 

objet de la présente enquête publique, dont nous ne cessons de dénoncer la nocivité1. 

Nous adhérons pleinement aux propositions faites par Jean Vivier, «père de la ligne 14 » : surseoir 

aux travaux sur les lignes 16, 17 et 18, organiser une large consultation, confier à un organisme 

indépendant l’étude de ces lignes2. 

En effet, on ne peut raisonnablement s'attendre à ce que la SGP produise un bilan socio-

économique négatif sur des équipements qui constituent sa raison d'être. Ses évaluations socio-

économiques sont certes soumises à contre-expertise, mais les avis des contre-experts, souvent très 

critiques, ne sont guère pris en compte ; ainsi, la réalisation du tronçon Saclay-Versailles de la ligne 18 

a toujours été désapprouvée par les contre-experts. 

 

Souhaitant votre intervention pour exiger une évaluation socio-économique objective et sincère, 

nous restons à votre disposition et vous prions d'agréer, Madame la présidente, l’expression de nos 

sentiments distingués. 

 
Harm Smit 

Coordinateur de COLOS 

 

 

p.j. 

 Ligne 18 du Grand Paris Express – Enquête publique modificative juin-juillet 2021 –  

Critique de l'évaluation socio-économique, 26 juillet 2021 

                                                        
1 Cf. Ligne 18 : la nocivité du tronçon Saclay-Versailles, 9 janvier 2021, http://www.colos.info/actualites/grand-
paris/140-ligne-18-la-nocivite-du-troncon-saclay-versailles.  
2 Il n’est pas trop tard pour réduire le périmètre du Grand Paris Express, Jean Vivier, Le Monde, 7 juin 2021, 
https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/06/07/transports-il-n-est-pas-trop-tard-pour-reduire-le-
perimetre-du-grand-paris-express_6083250_3232.html. Cette tribune fait référence à la lettre ouverte 
adreszsée aux autorités par près de 70 professionnels de l’urbanisme et des transports, publiée par Mediapart 
le 30 avril 2021, https://blogs.mediapart.fr/les-invites-de-mediapart/blog/300421/grand-paris-et-nouvelles-
lignes-de-transports-lettre-ouverte-aux-autorites.  

http://www.colos.info/actualites/grand-paris/140-ligne-18-la-nocivite-du-troncon-saclay-versailles
http://www.colos.info/actualites/grand-paris/140-ligne-18-la-nocivite-du-troncon-saclay-versailles
https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/06/07/transports-il-n-est-pas-trop-tard-pour-reduire-le-perimetre-du-grand-paris-express_6083250_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/06/07/transports-il-n-est-pas-trop-tard-pour-reduire-le-perimetre-du-grand-paris-express_6083250_3232.html
https://blogs.mediapart.fr/les-invites-de-mediapart/blog/300421/grand-paris-et-nouvelles-lignes-de-transports-lettre-ouverte-aux-autorites
https://blogs.mediapart.fr/les-invites-de-mediapart/blog/300421/grand-paris-et-nouvelles-lignes-de-transports-lettre-ouverte-aux-autorites
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Résumé 
Cette note1 passe en revue l'évaluation socio-économique (la comparaison des coûts et des bénéfices) de la ligne 18 

du Grand Paris Express ɬ qui doit desservir le plateau de Saclay en reliant Orly à Versailles ɬ, réalisée par la Société 

du Grand Paris dans le cadre de l'enquête publique sur cette ligne de métro tenue en juin-juillet 2021 en 

complément  à celles de 2016 et de 2020 qui ont donné lieu à des déclarations d'utilité publique  de cette ligne.  

Prenant l'hypothèse que la méthode de calcul employée soit valable, nous démontrons que les valeurs monétaires 

attribuées aux divers éléments de ce calcul sont quasiment toutes erronées ɬ car reposant sur des postulats, 

suppositions et raisonnements faux ɬ et que le résultat global (la différence entre bénéfices et coûts), au lieu 

d'être positif, est en réalité très largement négatif . 

Il est permis de douter de la sincérité de cette évaluation, dont le moindre défaut n'est pas qu'elle est conduite par 

le porteur du projet , la Société du Grand Paris, qui est ainsi  juge et partie . Les évaluations socio-économiques 

successives ont certes été soumises à contre-expertise (celle de 2020 n'ayant toutefois  pas été fournie dans le dossier 

d'enquête), mais les avis des contre-experts, très sceptiques et partiellement défavorable s, ont été largement 

ignorés. Peut-on imaginer une seconde que la SGP présente un bilan bénéfices-coûts négatif pour un projet qui 

constitue sa raison d'être ? Compte tenu de l'importance des enjeux financiers, sociétaux et environnementaux, 

l'intérêt général aurait tout à gagner à ce qu'une telle analyse soit  confiée à une tierce partie dont l'indépendance  

et l'impartialité  ne souffre nt  aucun doute . 

 

Au vu de notre évaluation socio -économique revue et corrigée, la construction de cette l igne de métro n'est donc 

pas pertinente , encore moins celle du tronçon Saclay -Versailles . Ce n'est guère surpr enant, puisque, dès le début 

du projet du Grand Paris Express, elle fut estampill ée comme le maillon  le plus faible de ce nouveau réseau ; c'est 

d'ailleurs pourquoi , en 2010-2011, elle provoqua un conflit entre l'État et la Région, cette dernière estimant alors 

qu'un bus à haut niveau de service suffirait pour écouler le trafic prévu . En effet, ces prévisions ne justifient pas un 

moyen de transport lourd . 

La non réalisation de ce t axe de transport lourd  poserait -elle  un problème ?  

Tous ceux qui souhaitent, comme nous, que le projet Paris-Saclay ne se solde pas par un échec cuisant, devraient 

répondre par la négative et, par conséquent, cesser de s'acharner sur la construction  de ce métro à travers champs, 

qui n'a urait  d'équivalent nulle part a u monde . Ils devraient  radicalement modifier leur storytelling dithyrambique 

selon laquelle la ligne 18 serait consubstantielle à la réussite de la prétendue Silicon Valley à la française, territoire 

d'excellence autoproclamé. 

Car la véritable difficulté n 'est pas de créer, au nom d'une prétendue attractivité,  un objet de prestige véhiculant 

des chercheurs et étudiants, fort peu nombreux, qui se déplacent entre Paris et le plateau de Saclay, pas plus que de 

relier le bassin de vie et d'emploi Antony/Massy/S aclay/Les Ulis à celui d'Orly/Rungis ou celui de Versailles/Saint 

Quentin -en-Yvelines, ces trois territoires n'ayant quasiment rien en commun. 

Le véritable problème est d'insérer harmonieusement Paris-Saclay dans son bassin de vie et d'emploi . C'est 

avant tout un enjeu d'aménagement du territoire , où le fil condu cteur devrait être de renforcer l 'attractivité locale 

et la cohérence du territoire en optimis ant son autonomie , c'est-à-dire  de faire en sorte que ses habitants 

bénéficient majoritairement d'un lieu  de travail dans le même espace de proximité. Au sein d'une telle « zone 

cohérente », on diminue les distances domicile -travail  et favorise l 'éclosion  d'une vie locale  accompagnée de la 

création de services à la population (des « emplois présentiels »). Dans cette optique, il y a lieu d'amélior er les 

mobilités à l'intérieur du territoire  par des moyens légers et économiques (financièrement comme 

énergétiquement).  

La mise en place de la ligne  18 aurait les effets exactement contraires  : en facilitant l es déplacements lointains, elle 

favoriserait  l'étalement urbain et diminuerait les opportunités de création d'une vie locale. Ce serait l'aménagement 

du territoire à l'envers  : on encouragerait à venir s'installer sur le plateau des personnes qui n'y travaillent pas et 

celles qui y travaillent à ne pas s'y installer. On augmenterait ainsi les consommations énergétiques, allant  à 

contre-courant des enjeux climatiques et  de développement soutenable  du territoire . 

(ÓɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÛÙÖ×ɯÛÈÙËɯ×ÖÜÙɯÙõËÜÐÙÌɯÓÌɯ×õÙÐÔöÛÙÌɯËÜɯ&ÙÈÕËɯ/ÈÙÐÚɯ$ß×ÙÌÚÚ !2 

                                                           
1 Également consultable en ligne : www.colos.info/images/doc/Ligne-18_critique-evaluation-socio-economique-2021.pdf. 
2 Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊƻǇ ǘŀǊŘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ 9ȄǇǊŜǎǎΣ Jean Vivier, Le Monde, 7 juin 2021, 
https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/06/07/transports-il-n-est-pas-trop-tard-pour-reduire-le-perimetre-du-grand-paris-
express_6083250_3232.html. 

http://www.colos.info/images/doc/Ligne-18_critique-evaluation-socio-economique-2021.pdf
https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/06/07/transports-il-n-est-pas-trop-tard-pour-reduire-le-perimetre-du-grand-paris-express_6083250_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/06/07/transports-il-n-est-pas-trop-tard-pour-reduire-le-perimetre-du-grand-paris-express_6083250_3232.html
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Ligne 18 ï bilan socio-économique revu et corrigé 

Bref survol historique des évaluations socio-économiques 

La ligne 18 du Grand Paris Express (GPE) est prévue pour relier Orly à Versailles en passant par le cluster Paris-

Saclay sur la frange sud du plateau de Saclay, puis en traversant, sans s'arrêter,  la vaste plaine agricole du 
plateau3. Elle a été déclarée d'utilité publique, par un décret gouvernemental de fin mars 2017, à la suite d'une 

enquête publique en mars-avril 2016, nonobstant de très nombreuses critiques exprimées au cours de cette enquête. 

La déclaration d'utilité publique a fait l'objet de deux recours en Conseil d' État, qui ont été rejetés le 9 juillet 20184. 

Le dossier d'enquête de 2016 comportait une évaluation socio-économique (pièce H du dossier) particulièrement 

opaque, réalisée par le maître d'ouvrage, la Société du Grand Paris (SGP), lui -même. Dans son jugement, le Conseil 

d'État a pr is pour argent comptant les résultats de cette évaluation. 

Or, la SGP ne brille pas par l'excellence de ses évaluations socio-économiques ɬ dont il est vrai que c'est un exercice 

extrêmement difficile et délicat . En 2010, elle promettait la création d'un million d'emplois grâce au nouveau réseau 

de métro, mais depuis 2013 elle n'en prévoit plus que 115 000 et cela reste une hypothèse improbable car le pouvoir 

structurant et créateur d'emplois que pouvait avoir jadis  une ligne de transport n'existe plus guère aujourd'hui . 

L'évaluation par la SGP du nombre d'emplois  et des bénéfices financiers générés grâce au GPE a aussi été réfutée 

par la Direction  générale du Trésor, qui juge que « l'hypothèse de la SGP d'une rupture dans l'évolution de la 

population et de l'emploi en Île -de-France est peu réaliste » et que « le projet n'est pas rentable »5.  

Pour l'enquête publique de 2016, l'évaluation socio-économique a été soumise à une contre-expertise, réalisée en 

2015 par une équipe de quatre experts indépendants, sous l'autorité du Commissariat général à l'investissement 

(CGI), un service du Premier ministre rebapt isé Secrétariat général pour l'investissement (SGPI) en 2017. Ces 

experts se sont montrés extrêmement sceptiques sur la pertinence socio-économique de la ligne 18 : leur rapport  ɬ 

dont nous avons publié une série d'extraits assorti des commentaires6 ɬ est carrément défavorable à l'égard du 

tronçon Saclay-Versailles  et pour le tronçon Orly -Saclay, ils se sont fait violence pour lui accorder le bénéfice du 

doute en arguant qu'« on ne peut pas totalement exclure que le plateau de Saclay représente une part très importante des 

bénéfices économiques élargis du GPE ».  

Ce rapport de contre-expertise a été inclus (en annexe de l'avis contribué par le CGI) dans l'actuel dossier d'enquête 

(pièce J.11a). La même pièce se retrouvait dans le dossier de l'enquête publiqu e modificative  de 2020, en lieu et 

place du nouveau rapport de contre -expertise (réalisée en 2019), qui n'a été rendu public qu'en même temps que le 

rapport d'enquête  le 1er octobre 2020, soit 3½ mois après la clôture de l'enquête publique ; ce rapport, précédé de 

l'avis du SGPI est présenté dans le dossier d'enquête actuel (pièce J.11b). Son absence dans le dossier d'enquête de 

2016 a donné lieu à un nouveau recours en Conseil d'État, déposé par un groupement de huit unions 

d'associations, à l'encontre de la déclaration d'utilité publique modificative du 14 janvier 2021.  

L'avis du CGI  de 2015 ne va pas sans rappeler celui d'un autre groupe d'experts en matière de transports : le Cercle 

des Transports, avis « très défavorable »7, corroboré ultérieurement par  le rapport cinglant de la Cour des comptes 

sur la SGP de décembre 2017. Lors de l'enquête publique de 2016, la commission d'enquête a glissé sous le tapis 

tous les avis d'experts reconnus ; dans son rapport d'enquête, elle n'a tenu compte de l'avis du CGI que pour en 

citer les rares éléments positifs et a totalement ignoré celui du Cercle des Transports. C'est ainsi que ce projet de 

ligne 18 a pu être déclaré d'utilité publique malgré des avis d'experts très sceptiques sinon franchement 

défavorables. 

Début 2018, la Cour des comptes a rendu publi c un rapport  (daté de décembre 2017) très fouillé , consacré au 

fonctionnement et aux perspectives de la SGP8, mettant notamment en évidence un fort dérapage des délais et des 

coûts du GPE (passés de 19 milliards selon les prévisions de 2011 à 35,5 milliards en 2017) et un risque de dérive 

aboutissant à une situation où  la SGP ne serait jamais en mesure de rembourser ses emprunts. 

                                                           
3 Ligne 18 ς un métro à travers champs, COLOS, mars 2018, www.colos.info/images/doc/Ligne-18_metro-a-travers-champs.pdf 
4 Conseil d'État, 9 juillet 2018, Commune de Villiers-le-Bâcle et autres - France Nature Environnement Ile-de-France et autres, www.conseil-
etat.fr/Decisions-Avis-Publications/Decisions/Selection-des-decisions-faisant-l-objet-d-une-communication-particuliere/Conseil-d-Etat-9-juillet-
2018-Commune-de-Villiers-le-Bacle-et-autres-France-Nature-Environnement-Ile-de-France-et-autres.  
5 [ΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ƎǊŀƴŘ ƳŞǘǊƻ ǇŀǊƛǎƛŜƴ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ, Béatrice Jérôme, Le Monde, 28 juin 2013, 
www.lemonde.fr/politique/article/2013/06/28/l-impacteconomique-du-futur-grand-metro-parisien-remis-en-cause_3438567_823448.html 
6 Extraits commentés du rapport de contre-expertise du Commissariat général à l'investissement sur l'évaluation socio-économique de la ligne 18, 
COLOS, www.colos.info/images/doc/Extraits_rapport_contre-expertise_CGI. 
7 Enquête publique Ligne 18 ς avis Cercle des Transports, 2 avril 2016, www.colos.info/images/doc/EP-Ligne18_avis-Cercle-des-Transports.pdf;  
8 La Cour des comptes étrille la SGP, COLOS, 20 janvier 2018, www.colos.info/actualites/grand-paris/131-la-cour-des-comptes-etrille-la-sgp.   

http://www.colos.info/images/doc/Ligne-18_metro-a-travers-champs.pdf
http://www.conseil-etat.fr/Decisions-Avis-Publications/Decisions/Selection-des-decisions-faisant-l-objet-d-une-communication-particuliere/Conseil-d-Etat-9-juillet-2018-Commune-de-Villiers-le-Bacle-et-autres-France-Nature-Environnement-Ile-de-France-et-autres
http://www.conseil-etat.fr/Decisions-Avis-Publications/Decisions/Selection-des-decisions-faisant-l-objet-d-une-communication-particuliere/Conseil-d-Etat-9-juillet-2018-Commune-de-Villiers-le-Bacle-et-autres-France-Nature-Environnement-Ile-de-France-et-autres
http://www.conseil-etat.fr/Decisions-Avis-Publications/Decisions/Selection-des-decisions-faisant-l-objet-d-une-communication-particuliere/Conseil-d-Etat-9-juillet-2018-Commune-de-Villiers-le-Bacle-et-autres-France-Nature-Environnement-Ile-de-France-et-autres
http://www.lemonde.fr/politique/article/2013/06/28/l-impacteconomique-du-futur-grand-metro-parisien-remis-en-cause_3438567_823448.html
http://www.colos.info/images/doc/Extraits_rapport_contre-expertise_CGI
http://www.colos.info/images/doc/EP-Ligne18_avis-Cercle-des-Transports.pdf
http://www.colos.info/actualites/grand-paris/131-la-cour-des-comptes-etrille-la-sgp
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L'évaluation socio-économique figurant dans  les dossiers d'enquête publique sur la ligne 18 de 2020 et de 2021 est 

tout aussi médiocre que celle du GPE dans son ensemble9. L'Autorité environnementale n 'a pas manqué d'en 

stipuler  la légèreté et les incertitudes : à maintes reprises, elle a constaté que l'information fournie n'est pas du 

niveau qu'on attend d'un dossier d'enquête publique  et elle a cité le dossier d'enquête qui  note que le calcul des 

effets socio-économiques pose « de redoutables problèmes théoriques et pratiques », ajoutant, non sans ironie : 

« +ɀ ÌɯÚÖÜÚÊÙÐÛɯÈÜßɯÙÌÔÈÙØÜÌÚɯÍÈÐÛÌÚ sur la complexité et les incertitudes pesant sur ces calculs » (pièce J.9a, page 24). 

L'évaluation socio-économique de 2016 aboutissait à un bilan avantages-coûts à peine positif (0,3 ,ËȥȺȭɯ

L'évaluation des coûts ayant substantiellement dérivé à la hausse entre 2015 et 2019 (de 3,1 ,ËȥɯãɯƘȮƘ ,ËȥȺȮɯÓÌɯÉÐÓÈÕɯ

aurait viré dans le rouge si les avantages étaient restés au même niveau. Aussi, la SGP a profondément remaniée 

son évaluation socio -économique de 2019, en changeant ses méthodes de calcul pour certains types d'avantages. 

La contre-expertise de 2019, conduite par quatre experts, dont deux avaient aussi participé à celle de 2015 ɬ tout en 

louant la quantité de travail réalisée par la SGP ɬ se montrait toujours aussi critique à l'égard des résultats obtenus, 

beaucoup plus que ne le suggère l'avis favorable donné par le SGPI. Quelques éléments de la conclusion de ce 

rapport permettent d'en faire apparaître la tonalité  : « +Èɯ×ÐöÊÌɯ'ȮɯØÜÐɯÌÚÛɯÊÌÕÚõÌɯÌɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌÙɯÓÌɯËÖÚÚÐÌÙɯËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÖ-

õÊÖÕÖÔÐØÜÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯ×ÙõÚÌÕÛÌɯÌÕÊÖÙÌȮɯÛÌÓÓÌɯØÜɀÌÓÓÌɯÌÚÛɯÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯÙõËÐÎõÌȮɯde graves insuffisances. », « Au total, la contre-

expertise insiste pour que la pièce H soit retravaillée en profondeur de manière à offrir un ensemble cohérent et lisible 

ËÖÕÕÈÕÛɯ×ÓÜÚɯËÌɯ×ÖÐËÚɯÈÜßɯÌÕÑÌÜßɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚɯȹȱȺ » 

Pour la présente enquête publique, la SGP a de nouveau remanié l'évaluation socio-économique, qui est 

maintenant éclatée sur deux pièces H, l'une consacrée au GPE dans son ensemble, l'autre spécifiquement à la 

ligne 18. Dans la suite du présent document, nous les désignons par « pièce Hg » et « pièce Hs », respectivement. 

Une nouvelle contre-expertise a eu lieu et se trouve documentée dans le présent dossier d'enquête dans la pièce 

J.11c, en annexe de l'avis du SGPI. Les trois contre-experts n'ont pas participé aux contre-expertises précédentes, 

mais ils en relaient la plupart des réserves, sans apporter d'éléments nouveaux substantiels, si ce n'est que « le 

dossier ne prend toujours pas en compte une première estimation des effets de la COVID 19, que ce soit au niveau des trafics, 

des ÛÌÕËÈÕÊÌÚɯÕÈÛÜÙÌÓÓÌÚɯËÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÜÙÉÈÐÕȮɯÖÜɯËÌÚɯÊÙõÈÛÐÖÕÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐȭɯ+Èɯ2&/ɯËÌÝÙÈÐÛɯÐÕÊÓÜÙÌɯÓÌÚɯÙõÚÜÓÛÈÛÚɯËÌÚɯõÛÜËÌÚɯ

ÌÕɯÊÖÜÙÚɯËÈÕÚɯÓÈɯÝÌÙÚÐÖÕɯÍÐÕÈÓÌɯËÜɯËÖÚÚÐÌÙɯËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÖ-économique. » Ils restent très critiques sur la méthodologie de 

la SGP. En page 6 de son avis, le SGPI lui -même fait remarquer que  « La nouvelle contre-expertise s'est attachée à 

l'impact des principales modifications apportées au  projet sans reprendre  l'ensemble  du dossier, ce dernier ayant déjà fait 

l'objet d'une contre-expertise  et d'un avis du SGPI en 2020. » La précédente contre-expertise étant elle-même le 

prolongement de la contre-expertise initiale, il est donc nécessaire de considérer ces trois contre-expertises dans 

leur ensemble. 

Notons au passage que, si l'avis du SGPI et e rapport de contre-expertise sont réunis dans une seule et même pièce, 

il importe de ne pas les confondre  : la contre-expertise se doit d'être technique et impartiale, ce qui n'est pas le cas 

de l'avis du SGPI, dont on ne peut nier le poids pol itique. Aussi, tout en incluant la synthèse du rapport de contre -

expertise dans son avis, le SGPI exprime-t-il habituellement une position qui ne reflète que très partiellement les 

critiques souvent sévères des contre-experts. Son avis est d'ailleurs systématiquement favorable.  

 

                                                           
9 Regional economic development in France: High speed rail and Grand Paris Express, Yves Crozet, OECD/ITF 2018, Strategic investment packages, 
pp. 45-58, www.itf-oecd.org/sites/default/files/docs/strategic_investment_packages.pdf. 

http://www.itf-oecd.org/sites/default/files/docs/strategic_investment_packages.pdf
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Caractéristiques de la méthodologie d'évaluation socio-économique 

Le bilan socio-économique, appelé « valeur actualisée nette » (VAN), est la différence entre les avantages et les 

coûts du projet : si la VAN est négative, le projet n'est pas pertinent. Contrairement aux coûts, les avantages ne sont 

pas naturellement exprimés en valeurs monétaires. On passe donc par un ensemble de règles de valorisation de ces 

avantages. Ceux-ci sont de deux sortes : ceux dits « conventionnels », prescrits par une instruction 

gouvernementale, et ceux dits « non conventionnels » (également appelés « bénéfices économiques élargis »), 

introduits par la SGP en s'inspirant de ce qui a été fait au Royaume Uni pour le projet Crossrail , une nouvelle ligne 

de métro traversant Londres d'est en ouest. Ils ne correspondent à aucune prescription et ne sont appliqués à 

l'évaluation socio-économique d'aucun autre projet français de réalisation d'infrastructure de transport. Il n'existe 

aucun cadre réglementaire pour leur valorisation monétaire  ; ces règles ont donc été entièrement inventées par la 

SGP, qui les a fait évoluer entre les évaluations socio-économiques de 2016, 2020 et 2021 et qui a développé tout un 

arsenal de calcul, dont elle est seule à connaître les arcanes et à savoir manier le paramétrage. Cependant, pour les 

prévisions de trafic, la SGP dépend entièrement de la DRIEA Île-de-France10 et son outil de modélisation  

MODUS 3.1. 

Les bénéfices conventionnels  sont définis par  le Référentiel méthodologique po ur l'évaluation des projets de 

transport 11, pour application de l'Instruction du Gouvernement du 16  juin 2014 relative à l'évaluation des projets de 

transport 12. Ils comprennent notamment  : 

¶ les effets transport  : les gains de temps et variations de coût pour les usagers ; 

¶ l 'amélioration de la qualité de service en termes de régularité  et de confort  ; 

¶ les effets environnementaux  : réductions des nuisances liées aux voitures particulières, telles les diminutions 

de pollution atmosphérique  et sonore, d'émissions de gaz à effet de serre et d'insécurité ; 

¶ les effets urbains  doivent être compris comme l'impact sur l'occupation des sols  : « la croissance naturelle de la 

×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯÌÛɯËÌɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯãɯÓɀÏÖÙÐáÖÕɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÊÖÔÔÌɯÊÌÓÓÌɯËÌɯÛÖÜÛÌɯÎÙÈÕËÌɯÔõÛÙÖ×ÖÓÌȮɯÎõÕõÙÌÙÈɯËes besoins de surfaces à 

urbaniser dans la région Île-de-France entraînés car cette urbanisation aura tendance à coloniser les espaces ouverts de la 

×õÙÐ×ÏõÙÐÌɯÈÜɯÔÖàÌÕɯËÌɯÓÖÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯ×ÈÝÐÓÓÖÕÕÈÐÙÌÚɯ×ÌÜɯËÌÕÚÌÚɯÈÚÚÖÊÐõÚɯãɯÓɀÜÚÈÎÌɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÛÜÙÌɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌ, et consommera 

ËÌÚɯÚÜ×ÌÙÍÐÊÐÌÚɯËÌɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÔÐÓÓÐÌÙÚɯËɀÏÌÊÛÈÙÌÚȮɯ×ÓÜÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌÚɯØÜÌɯÚÐɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌÚÛɯÔÖÐÕÚɯËÐÍÍÜÚÌȭɯ+ɀõÛÈÓÌÔÌÕÛɯ

ÜÙÉÈÐÕɯÚÌÙÈɯÌÕÊÖÙÌɯÔÐÌÜßɯÊÖÕÛÌÕÜɯ×ÈÙɯËÌÚɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÈÚÚÖÊÐõÌÚɯãɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯÚÌÙÝÐÊÌɯËɀÜÕɯÙõÚÌÈÜɯËÌɯ

transport public performant comme le Grand Paris Express. » (pièce Hg). 

La catégorie des bénéfices non conventionnels  maniés par la SGP sont les suivantes : 

¶ les effets d'agglomération  traduisent l e supposé effet structurant  du projet  ÚÜÙɯÓɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕ « en générant 

une réallocation significative de la croissance des emplois vers des zones de plus forte productivité, et les entreprises 

verront leur productivité améliorée par des externalités liées à la proximité (meilleure diffusion du progrès technologique 

ainsi que meilleure adaptation de leurs facteurs de production à leurs besoins, spécialisation du personnel aux besoins 

Ú×õÊÐÍÐØÜÌÚɯËÌɯÓɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌȺȭɯ"ÌÛÛÌɯÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯãɯØÜÈÕÛÐÛõɯËÌɯÍÈÊÛÌÜÙÚɯËÌɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËÖÕÕõÌɯÙõÚÜÓÛÌɯËÌɯ

ÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯproximité entre les entreprises et entre les travailleurs aussi bien du fait de la réduction des temps de 

ÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯȹÌÍÍÌÛɯËɀÈÊÊÌÚÚÐÉÐÓÐÛõȺɯØÜÌɯËɀÜÕÌɯÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯËÌÕÚÐÛõɯËÌÚɯÌÔ×ÓÖÐÚ » (pièce Hg); 

¶ les effets de réallocation  ont trait à la redistribu tion spatiale des emplois et de leur croissance ; ils n'ont existé 

que dans l'évaluation  de 2016 et ont ensuite été assimilés aux effets d'agglomération ; 

¶ la création de nouveaux emplois  représente les emplois à long terme supposés être créés grâce au projet. Cela 

suppose d'une part que les zones traversées par le projet soient génératrices d'emploi et d'autre part que, sans 

lui,  ces emplois ne seraient pas créés. S'appuyant sur quelques publications académiques, la SGP affirme que 

« ÊÌÚɯÊÙõÈÛÐÖÕÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚ viennent de trois causes différentes :  

o ÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÛÛÙÈÊÛÐÝÐÛõɯËÌɯÓÈɯÙõÎÐÖÕɯ`ÓÌ-de-France attirera des emplois internationalement mobiles qui créeront 

eux-Ô÷ÔÌÚɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÌÔ×ÓÖÐÚɯÐÕËÜÐÛÚȮɯÊÌɯØÜÐɯÎõÕõÙÌÙÈɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÌÛɯËÌɯÓÈɯÙÐÊÏÌÚÚÌ ; 

                                                           
10 Au 1er avril 2021, la DRIEA Île-de-France a été fusionnée avec la DRIEE Île-de-France et s'appelle depuis lors DRIEAT (Direction régionale et 
ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ) Île-de-France. Par souci d'homogénéité, nous conservons dans le 
présent document l'ancien nom. 
11 Référentiel méthodologique pour l'évaluation des projets de transport, Ministère de la Transition écologique, juin 2014, mise à jour en août 2019, 
www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Note%20technique%20270614.pdf. 
12 Instruction du Gouvernement du 16 juin 2014 relative à l'évaluation des projets de transport, Ministère de l'Écologie, du Développement durable 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜΣ juin 2014, www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/38426. 

http://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Note%20technique%20270614.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/38426


 

Ligne 18 ς Évaluation socio-économique COLOS 26 juillet 2021 10 

o la réducÛÐÖÕɯËÌÚɯÛÌÔ×ÚɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛɯÚÜÉÐÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯËÌÔÈÕËÌÜÙÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐɯ×ÖÜÙɯÈÊÊõËÌÙɯÈÜßɯÖÍÍÙÌÚɯÌÕÛÙÈćÕÌÙÈɯÜÕÌɯÍÖÙÛÌɯ

ÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯ ÐÕÛÌÙÕÌɯ ËÜɯ ÔÈÙÊÏõɯ ËÜɯ ÛÙÈÝÈÐÓɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÙõÎÐÖÕɯ Ëɀ`ÓÌ-de-France et une réduction du chômage et une 

ÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯÕÐÝÌÈÜɯËɀÌÔ×ÓÖÐɯËɀõØÜÐÓÐÉÙÌ ; 

o une évolution plus faible du coût du logement sera rendue possible grâce à la mobilisation de ressources foncières 

importantes et à bas coût dans des zones jusque-Óãɯ×ÌÜɯÐÕÛõÙÌÚÚÈÕÛÌÚɯ×ÖÜÙɯÓɀÐÔÔÖÉÐÓÐÌÙɯÌÛɯÙÌÕËÜÌÚɯÈÛÛÙÈÊÛÐÝÌÚɯ×ÈÙɯ

ÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÌÜÙɯÈccessibilité après la mise en service du Grand Paris Express ; cela entraînera une moindre 

pression à la hausse sur les salaires et donc une meilleure compétitivité des entreprises de la région Île-de-France 

débouchant sur une augmentation de leurs offres ËɀÌÔ×ÓÖÐÚ » ; 

¶ les emplois de chantiers  ne sont par définition pas rémanents et ne devraient donc pas être pris en compte, ce 

qui n'avait d'ailleurs pas été fait en 2016. En 2020, la SGP l'a fait, en suivant une recommandation officielle,  tout 

en admettant que c'est discutable. 

Pour chaque type de bénéfice (conventionnel ou non), la SGP procède par une évaluation globale ãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÜ 

GPE dans son ensemble, pour ensuite répartir ce bénéfice sur les lignes du GPE selon des clés de répartition. 
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Critique des évaluations socio-économiques successives de la ligne 18 

Dans cette section, l'ensemble des prétendus avantages de la ligne 18 est passé en revue, démontrant à quel point le 

bilan socio-économique de ce projet repose sur des bases extrêmement peu solides sinon franchement erronées. Les 

annexes de ce document fournissent des développements complémentaires. 

 

Valeurs irréalistes des paramètres de calcul 

Les hypothèses de base du calcul des bilans socio-économiques pour les différentes lignes du GPE sont présentées 

dans l'Annexe 1 de la pièce Hg (page 67).  

On y trouve l'hypothèse d'une croissance, à l'horizon 2030, du nombre d'emplois grâce au GPE de 115 000. Ce 

chiffre est commenté et présenté comme une prévision prudente en page 17 du même document, mais il n'est 

expliqué nulle part comment cette valeur a été calculée. 

Ces emplois créés sont répartis sur les différentes lignes selon des clés dont les valeurs ne sont pas communiquées. 

Le tableau des hypothèses mentionne par ailleurs un taux de croissance du PIB de 1,5 % par an. 

Or, la crise sanitaire actuelle, dont la fin n'est hélas pas en vue, et la crise économique qui s 'ensuit a fait plonger le 

PIB français sur 2020 de 8,3  %. Même dans l'hypothèse peu probable que ce chiffre ne s'aggraverait pas en 2021 et 

qu'on devrait retrouver dès 2022 un régime de croissance économique moyenne de 1,5 % par an, la perte 

enregistrée ne serait certainement pas effacée avant 2025 voire 2030.  

Mais entre-temps, les dettes (publique et privées) explosent et se cumulent avec celle de la SGP et d'autres crises 

sanitaires et/ou économiques éclateront peut -être, perspective d'autant plus probable que d'après les données les 

plus récentes, l'Europe commencera à manquer de pétrole entre 2020 et 203013 et que le lien étroit entre énergie 

disponible et PIB n'est plus à démontrer. Sans compter que l'actuelle récession économique n'est peut -être qu'un e 

bagatelle à côté des conséquences du changement climatique  et de l'effondrement de la biodiversité ȱ14 

 

 
 

Il est donc extrêmement imprudent, voire totalement irréaliste et irresponsable, de conserver cette hypothèse de 

croissance du PIB, même si c'est celle proposée dans les instructions officielles, dites «tutélaires ». 

Et s'il était besoin de le rappeler, les Trente Glorieuses sont loin derrière nous, si bien que ɬ hormis un éventuel 

rattrapage post-pandémie ɬ un fort taux de croissance du PIB n'est plus à l'ordre du jour  : 

                                                           
13 [Ω¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǳōƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ŘϥƛŎƛ Ł нлол, The Shift Project, juin 2020, 
www.connaissancedesenergies.org/sites/default/files/pdf-actualites/%C3%89tude_D%C3%A9clin-de-lapprovisionnement-de-lUE-en-
p%C3%A9trole-dici-2030_TSP.pdf.  
14 D'après un très récent rapport du cabinet de conseil McKinsey, les causes potentielles d'une grave crise non linéaire et systémique sont réunies, 
aucun secteur ni aucune zone géographique n'étant à l'abri, cf. Anticiper la crise d'après, McKinsey, juillet 2020, 
mckinsey.com/fr/~/media/McKinsey/Locations/Europe and Middle East/France/Our Insights/Anticiper la crise dapres/Anticiper-la-crise.pdf. 

http://www.connaissancedesenergies.org/sites/default/files/pdf-actualites/%C3%89tude_D%C3%A9clin-de-lapprovisionnement-de-lUE-en-p%C3%A9trole-dici-2030_TSP.pdf
http://www.connaissancedesenergies.org/sites/default/files/pdf-actualites/%C3%89tude_D%C3%A9clin-de-lapprovisionnement-de-lUE-en-p%C3%A9trole-dici-2030_TSP.pdf
https://t.co/8uqt2fcTYb?amp=1
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En somme, il s'agit d'une sous -estimation grossière des difficultés financières à venir, de nature à fausser 

substantiellement les calculs de rentabilité de la ligne 18.  

Quant aux seules conséquences de la crise sanitaire, la SGP y consacre la section 5.8 de la pièce Hg (pages 59-61). 

Elle y fait état d'études de simulation de la DRIEA prenant en compte une révision à la baisse de l'augmentation de 

croissance démographique et de croissance du nombre d'emplois en Île-de-France. Ces hypothèses étaient les 

suivantes (page 67) : 

 
 

Selon les études de la DRIEA, certes provisoires, « ÓÈɯÊÙÖÐÚÚÈÕÊÌɯÎÓÖÉÈÓÌɯËÌɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯËÌɯÓÈɯÙõÎÐÖÕɯ`ÓÌɯËÌɯ%ÙÈÕÊÌɯãɯÓɀÏÖÙÐáÖÕɯ

2030 serait inférieure de plus de 150 000 emplois aux 800 000 emplois supplémentaires du scénario bas retenu dans ce 

ËÖÚÚÐÌÙȭɯ(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÖÕÊɯËɀÜÕɯÚÊõÕÈÙÐÖɯÈÚÚÌáɯ×ÌÚÚÐÔÐÚÛÌɯÚÜÙɯÓɀÐÔ×ÈÊÛɯãɯÓÖÕÎɯÛÌÙÔÌɯËÌɯÓÈɯÊÙÐÚÌɯÚÈÕÐÛÈÐÙÌ. » Cette diminution des 

emplois de près de 19 % se traduit par une réduction proportionnelle de la fréquentation des  lign es du GPE. 

Notons par ailleurs  que les prévisions de la SGP excèdent celles de la DRIEA présentées en page 32 de son rapport 

Modélisation des déplacements en IDF avec MODUS 3.1 de mars 202115 : 

 

 

Dans le scénario « 2035 haut » de la DRIEA, la population fr ancilienne est inférieure d'un demi -million de 

personnes à celle de l'« option basse » de la SGP ! 

 

                                                           
15 Modélisation des déplacements en IDF ave cMODUS 3.1, DRIEA Île-de-France, mars 2021, www.driea.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/modelisation_des_deplacements_en_idf_avec_modus_3.1.pdf. 

http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/modelisation_des_deplacements_en_idf_avec_modus_3.1.pdf
http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/modelisation_des_deplacements_en_idf_avec_modus_3.1.pdf
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Des prévisions de trafic contestables et contestées 

En 2020, la commission d'enquête décelait une certaine confusion dans les prévisions de trafic que la SGP 

présentait pour la ligne 18 (pages 174-181 du rapport d'enquête) : 

« En 2016, la SGP prévoyait sur l'ensemble de la ligne 18 en 2030 une fréquentation de 15 ƔƔƔɯÝÖàÈÎÌÚɯãɯÓɀÏÌÜÙÌɯËÌɯ

pointe du matin avec environ 100 000 voyages quotidiens, alors qu'elle en prévoit désormais 20 ƔƔƔɯÝÖàÈÎÌÜÙÚɯãɯÓɀÏÌÜÙÌɯ

de pointe (+33 %) avec  150 000 voyages quotidiens (+50 %). Comme seule justification de ces chiffres, la SGP précise que 

des études complémentaires ont mis en évidence des prévisions de trafic supérieures. 

Une actualisation des prévisions effectuée par la DRIEA Île-de-France avec son outil de modélisation Modus 3.1 donnait 

en février 2020 une fréquentation de 18 ƖƔƔɯÝÖàÈÎÌÚɯãɯÓɀÏÌÜÙÌɯËÌɯ×ÖÐÕÛÌɯÌÕɯƖƔƗƔɯɯÌÛɯÜÕÌɯÍÙõØÜÌÕÛÈÛÐÖÕɯØÜÖÛÐËÐÌÕÕÌɯËÌɯ

115 400 voyageurs. 

Néanmoins, la SGP décide de retenir pour le calcul de la rentabilité socio-économique le chiffre de 20 000 voyageurs à 

ÓɀÏÌÜÙÌɯËÌɯ×ÖÐÕÛÌȮɯÌÕɯ×ÙõÊÐÚÈÕÛɯȹÌÕɯ×ÈÎÌɯƝƖɯËÌɯÓÈɯ×ÐöÊÌɯ'ȺɯØÜÌɯÊɅÌÚÛɯÜÕÌɯɋ hypothèse assez prudente ». Elle se situe pourtant 

au-dessus des prévisions de la DRIEA. 

Rien d'étonnant donc à ce que la SGP indique que « les résultats chiffrés produits par les outils de prévision sont à 

considérer comme des indications visant à établir des ordres de grandeur » (page 21 de la pièce H). » 

En 2021, la SGP table pour la ligne 18, ãɯÓɀÏÖÙÐáÖÕɯƖƔƗƔȮɯÚÜÙɯÜÕ trafic  de 118 000 voyageurs pour un jour ouvrable et 

une fréquentation de 19 000 voyageurs à l'heure de pointe du matin (pièce Hs, page 21). 

Dans le même rapport  d'enquête, la SGP, interrogée par la commission d'enquête, indiqu ait que « les trafics à 

attendre sur la ligne 18 se situent à un niveau nettement plus élevé que ce qui avait été formulé comme hypothèse basse dans le 

ËÖÚÚÐÌÙɯËɀÌÕØÜ÷ÛÌɯ×ÜÉÓÐØÜÌ ». À l'appui de cette affirmation, la SGP fourni ssait le « serpent de charge » de la figure ci-

dessous, issue de la modélisation de la DRIEA Île-de-France, réalisée avec son outil MODUS 3.1 en juin 2020. 

 

 
 

Pourtant, ce serpent de charges montre des niveaux de charge à l'horizon 2030 tellement modestes (valeur 

maximale : 4400 passagers/heure, entre les gares Massy-Palaiseau et Palaiseau) qui sont incompatibles avec une 

infrastructure de type métro, même léger . Ce niveau de trafic est traité de façon plus pertinente par des moyens 

plus légers (bus à haut niveau de service + téléphérique urbain).  

Même s'il est délicat de comparer des résultats de modélisations dont les contextes sont mal définis, il est 

néanmoins intéressant de confronter le serpent de charge ci-dessus de la DRIEA à celui du STIF de 2015 (publié en 

page 20 du rapport de contre-expertise, réalisé sous l'égide du CGI, pièce J.11a du présent dossier d'enquête) : 
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Les ordres de grandeur sont très proches, les chiffres de la DRIEA de 2020 étant plutôt inférieurs à ceux du STIF de 

2015. 

Dans la pièce Hs du présent dossier d'enquête, la SGP table désormais sur un ÛÙÈÍÐÊɯãɯÓɀÏÖÙÐáÖÕɯƖƔƗƔɯd'environ  

118 000 voyageurs par jour  et une fréquentation de 19 000 voyageurs à l'heure de pointe du matin ., mais comme 

serpent de charge on trouve en tout et pour to ut la figure sui vante en page 21 : 

 

 
 

La précision de ce diagramme, différenciant seulement des tranches de 5000 passagers/heure, est dérisoire16. Elle 

contraste singulièrement avec celle du serpent de charge de juin 2020 ci-dessus, où les charges y sont arrondies à la 

centaine. Pourtant, dans les deux cas, le serpent de charge a été élaboré par la DRIEA Île-de-France à l'aide de son 

outil de modélisation MODUS 3.1. 

                                                           
16 Ce diagramme est un fragment de la figure 37 présente en page 54 du rapport précité Modélisation des déplacements en IDF avec  3.1 de la 
DRIEA Île-de-France. 
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En page 34 de la pièce Hg de l'actuel dossier d'enquête, on peut lire : « À la demande de la DRIEA et pour des 

raisons de confidentialité ȮɯÓÌÚɯÛÙÈÍÐÊÚɯËõÛÈÐÓÓõÚɯ×ÈÙɯÛÙÖÕñÖÕɯËõÛÈÐÓÓõɯÕɀÖÕÛɯ×ÈÚɯõÛõɯÔÌÕÛÐÖÕÕõÌÚɯÔÈÐÚɯÓÌÚɯõ×ÈÐÚÚÌÜÙÚɯËÌÚɯÛÙÈÐÛÚɯ

sont proportionnelles aux trafics en heure de pointe du matin. » 

On peut supposer que si les valeurs dans le serpent de charge sont arrondies à des multiples de 5000, c'est pour les 

mêmes « raisons de confidentialité  ». Nuisant gravement à l'information du public , ce type de manipulation n'a 

pas sa place dans un dossier d'enquête publique  ! 

Au cours de la réunion  publique  du 8 juillet 2021, M. Vianney Elzière, directeur de projet ligne 18 à la SGP, a 

affirmé oralement que la charge prévue à l'heure de pointe du matin est de 6000 passagers/heure entre Massy-

Palaiseau et Palaiseau et de 3600 passagers/heure entre Saint -Quentin Est et CEA Saint-Aubin  

Or, sur le serpent de charge de juin 2020 ci-dessus, on constate que la charge à l'heure de pointe du matin entre 

Massy-Palaiseau et Palaiseau est de 4400 passagers/heure, tandis que celle entre Saint-Quentin Est et CEA Saint-

Aubin est de 2200 passagers/heure. En l'espace d'un an, les chiffres de la DRIEA auraient ainsi subi une inflation  de 

36% et 64%, respectivement. Il est permis de douter de la sincérité de l'information fournie au public.  

 

La SGP a pour habitude de balayer les objections sur l'importante faiblesse du trafic à l'ouest de Saclay en 

proclamant que tout irait mieux si la ligne était prolongée jusqu'à Nanterre, hypothèse qui n'a jamais figuré qu'en 

pointillé sur le  schéma d'ensemble du GPE, sans date prévisionnelle de réalisation. Lors de l'enquête publique de 

2020, la commission d'enquête s'est montrée très réceptive à cette perspective de fuite en avant. 

Pourtant, le présent dossier d'enquête montre (pièce Hg, page 34) que même avec le prolongement hypothétique 

jusqu'à Nanterre, la fréquentation du tronçon Saclay-Versailles reste toujours aussi faible : 

 

 
Source : DRIEA, SETEC 

 

En 2020, la commission d'enquête avait demandé à la SGP de mieux étayer les prévisions de trafic en distinguant 

celles qui relèvent des reports modaux actuels, qui demeurent faibles aux yeux de nombreuses observations, de 

celles qui relèvent ËÌɯÓɀÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯÎõÕõÙõÌɯ×ÈÙɯÓÌ développement économique du plateau de Saclay.  

Réponse de la SGP : 



 

Ligne 18 ς Évaluation socio-économique COLOS 26 juillet 2021 16 

« Les mécanismes en cause dans le développement des territoires desservis par la ligne 18 sont nombreux et complexes. Ils 

ÊÖÕÊÌÙÕÌÕÛɯÌÕɯÛÖÜÛɯ×ÙÌÔÐÌÙɯÓÐÌÜɯÓÌÚɯÚÛÙÈÛõÎÐÌÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛ construites par les autorités publiques sur ces territoires 

telles que décrites dans la pièce H, mais également : 

- la concentration des nouveaux emplois et habitants autour des stations de métro , qui va dépendre à la fois de 

ÓɀÖÍÍÙÌɯÍÖÕÊÐöÙÌɯÌÛɯÐÔÔÖÉÐÓÐöÙÌɯØÜÌɯÓÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯÓÖÊÈÜßɯÝÖÕÛ mettre sur le marché, et des réactions de la demande dans un 

contexte de forte concurrence entre les territoires ; 

- les nouveaux comportements de mobilité et des politiques incitatives : de plus en plus, les ménages comme les employeurs 

cherchent à réduire leurs dépendances à la voiture individuelle lors de leurs choix de localisation. Cette modification en 

profondeur des ÊÖÔ×ÖÙÛÌÔÌÕÛÚɯÚÌɯ×ÙÖËÜÐÙÈɯÈÝÌÊɯÌÕÊÖÙÌɯ×ÓÜÚɯËɀÈÔ×ÓÌÜÙɯÚÐɯËÌÚɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚɯËÌɯÙÌÚÛÙÐÊÛÐÖÕ ËÌɯÓɀÜÚÈÎÌɯËÌɯ

ÓɀÈÜÛÖÔÖÉÐÓÌɯÚÌɯÎõÕõÙÈÓÐÚÌÕÛȭɯ.ÙɯÓÌÚɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÚÛÈÛÐÖÕÚɯËÌɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯƕƜ concerneront en très grande partie des ménages et des 

ÌÔ×ÓÖàÌÜÙÚɯØÜÐɯÚɀàɯÚÌÙÖÕÛ installés pour éviter des transports automobiles coûteux en temps dans des zones extrêmement 

congestionnés ; 

- les politiques locales de rabattement car : les réseaux de bus locaux pourront favoriser ÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯƕ8 mais 

aussi maintenir les rabattements actuellement organisés vers des gares Transilien plus éloignées ; les rabattements en 

voiture particulière (parkings-relais, accompagnement) seront très dépendants des choix ÓÖÊÈÜßɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯȹÊÙõÈÛÐÖÕɯ

de parkings-ÙÌÓÈÐÚȮɯÍÈÊÐÓÐÛõɯËɀÈÊÊöÚɯÈÜßɯÈÐÙÌÚɯËÌ dépose de passagers) ; et enfin les nouvelles solutions de mobilité (vélos, 

trottinettes, ÕÈÝÌÛÛÌÚɯÈÜÛÖÕÖÔÌÚȱȺɯÝÖÕÛɯ×ÙÌÕËÙÌɯËÌɯ×ÓÜÚɯÌÕɯ×ÓÜÚɯËɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚ visant à réduire les 

dépendances à la voiture particulière. 

Les calculs effectués par la SGP avec un logiciel spécifique adapté à la problématique ÚÖÜÓÌÝõÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÌÕÛɯËɀÈÝÈÕÊÌÙɯÓÌÚɯ

éléments suivants, bien évidemment avec des ÍÖÜÙÊÏÌÛÛÌÚɯËɀÐÕÊÌÙÛÐÛÜËÌɯËÌɯÓɀÖÙËÙÌɯËÌɯƕƙɯãɯƖƔɯǔɯȹÌÛɯØÜÐɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÚɀÈÝõÙÌÙɯ

plus importantes pour Satory et Saint-Quentin-en-Yvelines) : 

- les utilisateurs de la ligne 18 seront dans une proportion qui se situe entre 25 % et 30 ǔɯ ËɀÈÕÊÐÌÕÚɯ

ÈÜÛÖÔÖÉÐÓÐÚÛÌÚɯȯɯÊɀÌÚÛɯÓÌɯÛÙÈÕÚÍÌÙÛɯÔÖËÈÓɯ5/ɯŕ 3"ɯØÜÌɯÝÈɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯËÌɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯƕ8. Pour les 75 % à 

70 ǔɯÙÌÚÛÈÕÛȮɯÊÌɯÚÌÙÖÕÛɯËɀÈÕÊÐÌÕÚɯÜÛÐÓÐÚÈÛÌÜÙÚɯËÌÚɯ3"ȮɯØÜÐɯÎÈÎÕÌÙÖÕÛɯËÜɯÛÌÔ×ÚɯÎÙäÊÌɯãɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯƕƜ ; 

- les utilisateurs de la ligne 18 seront dans une proportion qui se situe autour de 40 % de nouveaux habitants 

ou de nouveaux salariés doÕÛɯÓÌɯÓÖÎÌÔÌÕÛɯÖÜɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯÚÌɯÚÐÛÜÌÙÈɯËÈÕÚɯÓÈɯáÖÕÌɯËɀÐÕÍÓÜÌÕÊÌɯËÌɯÓÈɯÓÐÎÕÌ ; 

- ÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÝÖÓÖÕÛÈÙÐÚÛÌɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÙÈÉÈÛÛÌÔÌÕÛÚɯÝÌÙÚɯÓÌÚɯÎÈÙÌÚɯËÌɯÓÈɯÓÐÎÕÌ (parkings-relais, restructuration des 

réseaux de bus, nouvelles solutions de mobilité), actuellement étudiée par les autorités locales et Île-de-France-Mobilités 

notamment ÈÜɯÛÐÛÙÌɯËÌÚɯõÛÜËÌÚɯËÌɯ×ĠÓÌȮɯ×ÌÜÛɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙɯãɯÈÊÊÙÖćÛÙÌɯÓÌɯÛÙÈÍÐÊɯËÌɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯƕƜɯÑÜÚØÜɀã 25 %. » 

La ÊÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯËɀÌÕØÜ÷ÛÌ en avait déduit que « densification et politique de ra battement sont deux éléments ne 

dépendant pas directement de la SGP mais qui conditionnent la réussite du projet ». 

Or, la SGP se fait beaucoup d'illusions sur le potentiel de transfert modal entre voiture personnelle et transport 

collectif grâce au GPE . En effet, en dehors des zones denses possédant un réseau bien maillé (comme à Paris), il est 

extrêmement difficile pour les transports collectifs de concurrencer le service de déplacement porte-à-porte offert 

par la voiture.   

Une étude faite pour la SGP par la DRIEA Île -de-France Synthèse des études de trafic 17 de septembre 2010 démontrait 

déjà qu'à l'horizon 2035, sans le nouveau réseau planifié (à l'époque le « réseau de transports du Grand Paris », 

dénommé le « Grand Huit  »), le nombre de déplacements quotidiens automobiles en Île-de-France serait de 

19,22 millions, alors qu'avec ce nouveau réseau il serait de 19,13 millions, soit une baisse des circulations 

automobiles quasi -nulle  (0,5 %).  

Certes, cette étude est assez ancienne, mais l'étude de la DRIEA de mars 2021 Île-de-France Modélisation des 

déplacements en IDF avec MODUS 3.1, citée plus haut, évalue à 0,9 % la diminution de la part modale des voitures 

particulières à l'horizon 2030, et cela sans prendre en compte l'impact de la pandémie.  

Ces résultats de modélisation montrent bien la faible influence d'un nouveau réseau de transport collectif 

métropolitain sur la circulation routière . À plus forte raison, dans la zone très peu dense du plateau de Saclay, il 

est fort peu probable que la ligne 18 puisse faire diminuer de façon significative les déplacements en voiture 

individuelle  et cela d'autant plus que l'orientation est -ouest du métro ne lui permettra pas de capter le flux sud -

nord, qui sont nettement majoritaires dans ce secteur .  

                                                           
17 Synthèse des études de trafic, DRIEA Île-de-France, septembre 2010, www.driea.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/Synthese_des_etudes_de_trafic_cle01babb.pdf. 

http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Synthese_des_etudes_de_trafic_cle01babb.pdf
http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Synthese_des_etudes_de_trafic_cle01babb.pdf
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Pour se servir de la ligne 18, les usagers du plateau habitant le nord de l'Essonne (outre les Massicois) ou les 

Yvelines devraient d'abord emprunter le RER B ou C pour se rendre à la gare de Massy-Palaiseau ou à celle de 

Versailles-Chantiers. De surcroît, s'ils n'habitent pas à proximité d'une gare de RER ɬ ce qui est généralement le cas, 

étant donnée la faible densité de population ɬ ils devraient auparavant emprunter un autre mode de transport 

pour se rendre à une gare. Au total, il en résulterait un temps de transport bien trop important pour les dissuader 

de se déplacer en voiture. 

Tout le discours de la SGP s'inscrit dans la doctrine d 'une Île -de-France considérée comme un vaste bassin 

d'emploi unifié, où n'importe quel lieu de résidence peut s'associer à n'importe qu el lieu de travail, autrement 

dit, d'une région qu'on doit pouvoir traverser de part en part. C omme nous le développons dans l'Annexe 2, cela 

alimente un cercle vicieux  : plus on crée des infrastructures de transport , plus la congestion augmente.  Il  faut 

briser  ce processus infernal  sous peine d'asphyxie. C'est l'une des raisons majeures pour lesquelles la ligne 18 

est une fausse bonne idée : elle finira par faire de Paris -Saclay une ville dortoir . 

 

Une autre illusion de la SGP est celle du désengorgement du RER B par la ligne  18. 

L'étude d'impact du dossier d'enquête publique  sur la ligne 18 de 2016 précisait que, du fait de la mise en service 

de la ligne 18, « la fréquentation totale du RER B est allégée d'environ 2,5 % » à l'horizon 2030, ce qui est qualifié 

d'« impact positif perceptible bien que faible ». Cette prévision est contredite dans l'évaluation socio-économique, où il 

est prévu que « la fréquentation totale du RER B se verrait allégée d'environ 5 % », ce qui est considéré comme un 

« impact positif perceptible ». La régularité du RER B devrait être améliorée par la même occasion.  

L'évaluation socio-économique de 2020 ne se hasardait plus à avancer un pourcentage, on y lit simplement  : « la 

fréquentation totale et la charge maximale du RER B se verraient ainsi allégées »ȱ  

En 2016, le STIF ne partageait pas l'avis de la SGP : dans son rapport  détaillée n°2015/514 sur l'utilité publique de la 

ligne 1818, le Conseil du STIF jugeait cette hypothèse de réduction du trafic du RER B non crédible, car la charge 

maximale du RER B se situe sur la partie centrale de la ligne et cette partie ne serait guère impactée par la ligne 18.  

Pour fluidifier le trafic sur le RER B, la ligne 15 Sud du GPE sera peut-être utile, mais le goulot d'étranglement 

principal reste le tunnel entre Châtelet-les-Halles et Gare du Nord. Des solutions existent, dont  celle proposée par 

l'AUT  IdF ; une étude du cabinet Rail Concept évalue son coût à 250 millions d'euros, soit 0,7 % du coût 

d'investissement prévisionnel du GPE ou 6 % de celui de la ligne 18. Cependant, Île-de-France Mobilités n'a pas 

adopté cette proposition. 

 

Quant à l'encombrement de la circulation routière, elle est inhérente aux caractéristiques topographiques du 

secteur : un plateau entouré de vallées encaissées aux pentes abruptes ɬ telle une forteresse ceinte de douves ɬ 

rendant le lieu intrinsèquement difficile d'accès  : les liaisons routières plateau-vallée sont étroites et sinueuses et ne 

se prêtent guère à élargissement. Le seul axe routier capacitaire traversant le plateau dans le sens nord-sud est la 

RN 118. Celle-ci est, déjà très congestionnée aux heures de pointe et sa saturation sera parachevée par le projet de 

doublement de la RD 36 à l'ouest de Saclay où son tracé jouxte celui de la ligne 18. Cette route traverse le plateau 

dans le sens est-ouest, croisant la RN 118 au carrefour du Christ de Saclay. Le doublement en fera une autoroute 

urbaine de 2x2 voies (grosso modo parallèle à la ligne 18), conduisant au bouclage de facto de la Francilienne (via 

A 12-RD 36-RN 118-A 10), d'où une perspective de flots de camions contournant Paris par l'ouest, aggravant par la 

même occasion la pollution atmosphérique , surtout dans la traversée de la vallée de l'Yvette. 

Cette problématique était prévisible dès le début et aurait dû inciter les aménageurs de Paris-Saclay à modérer 

l'ampleur de leur projet. Les contre -experts mandatés par le CGI en 2015 avertissaient déjà (dans la pièce J.11a) que 

« ÓÌɯ×ÙÖÉÓöÔÌɯËÌɯËÌÚÚÌÙÛÌɯËÜɯ×ÓÈÛÌÈÜɯËÌɯ2ÈÊÓÈàɯÕɀÌÚÛɯØÜÌɯÛÙöÚɯ×ÈÙÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛɯÙõÎÓõɯpar le projet de ligne 18, et nous considérons 

que des analyses complémentaires sont nécessaires, pour examiner les solutions permettant de faire face à la saturation de la 

RN 118. » 

Compter sur la thrombose du trafic routi er pour remplir la ligne  18 est fallacieux car les principaux axes 

routiers, la RN  118 en particulier, portent  une f orte proportion, de l'ordre de 70  %, de trafic de transit.  

 

                                                           
18 Ligne 18 tronçon Aéroport d'Orly - Versailles-Chantiers du Grand Paris Express ς Approbation du dossier d'enquête préalable à la déclaration 
d'utilité publique, STIF, 7 octobre 2015, www.colos.info/images/doc/STIF_avis_DEUP_GPE_Ligne18.pdf. 

http://www.colos.info/images/doc/STIF_avis_DEUP_GPE_Ligne18.pdf
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Dans le secteur de Paris-Saclay, les chiffres de croissance de la population des emplois  semblent être revus à la 

baisse, du moins si on en croit ceux d'Île-de-France Mobilit és (IdFM), établis sur la base de chiffres fournis par  

l'Établissement public d'aménagement Paris-Saclay (EPAPS).  

Dans une réunion du 10 janvier 2021 du Comité d'offre pour la desserte du plateau de Saclay19, IdFM fait état d'une 

réduction de  voilure , par rapport à son étude sur la desserte de Paris-Saclay de décembre 201820, sur le plan des 

nouveaux habitants (-31 % à terme) et aussi sur le nombre d'emplois (-21 % à terme). Concernant les étudiants, on 

en prévoit désormais 29 000 à terme, alors qu'il y a deux ans, on en prévoyait 24 000, en indiquant que « tous les 

établissements d'enseignement sont installés sur le plateau en 2022 ». Cela fera 5000 étudiants de plus mais on 

maintient néanmoins qu' ils seront pour moitié logés sur place. 

 

Prévisions d'évolution du cluster Paris-Saclay (IdFM-EPAPS décembre 2018) : 

 
 

Prévisions d'évolution du cluster Paris-Saclay (IdFM-EPAPS décembre 2020) : 

 

                                                           
19 Comité d'offre ς desserte du plateau de Saclay, Île-de-France Mobilités, 10 décembre 2020, 
www.colos.info/images/doc/IdFM_Comit%C3%A9_offre_desserte_plateau_de_Saclay.pdf.  
20 Étude de la desserte en transports collectifs du sud du plateau de Saclay, Île-de-France Mobilités, 12 mars 2019, 
www.colos.info/images/doc/Etude-IdFM_desserte-Paris-Saclay_12-3-2019.pdf.  

http://www.colos.info/images/doc/IdFM_Comit%C3%A9_offre_desserte_plateau_de_Saclay.pdf
http://www.colos.info/images/doc/Etude-IdFM_desserte-Paris-Saclay_12-3-2019.pdf
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Tableau récapitulatif  : 

 

 Prévisions de 
décembre 2018 

Prévisions de 
décembre 2020 

Évolution des 
prévisions 

Population en 2025 26 000 14 000 -12 000 

Population à terme 32 000 22 000 -10 000 

Emplois en 2025 27 000 20 000 -7 000 

Emplois à terme 38 000 30 000 -8 000 

Étudiants en 2022 24 000 20 000 -4 000 

Étudiants à terme 24 000 29 000 +5 000 

 

Une telle évolution va dans le bon sens pour desserrer les contraintes que le cluster Paris-Saclay impose à son 

territoire d'accueil. En même temps, elle diminue encore les besoins de déplacements. 

Ceux-ci seront également impactés, concomitamment avec les perspectives de population et d'emploi évoquées 

plus haut,  par les conséquences de la crise sanitaire. La section 5.8 de la pièce Hg présente une prévision des 

réductions de trafic évaluées par la DRIEA Île-de-France (page 60) : 

 

 
 

Ces prévisions de trafic, certes provisoires, se rapprochent de celles du dossier de 2016. 
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Outillage de l'évaluation socio-économique 

Au fil du temps, la SGP a développé un jeu complexe d'outils pour réaliser ses évaluations socio-économiques. 

Mais cet outillage est très opaque et inaccessible aux citoyens, y compris même les contre-experts. En outre, la SGP 

n'est pas maître de certains éléments majeurs de cette chaîne d'outils, notamment l'outil de modélisation des trafics, 

propriété de la DRIEA Île -de-France. 

La contre-expertise de 2020 n'est pas tendre avec la méthode et l'outillage de modélisation. En pages 23-26 de la 

pièce J.11 b, les contre-experts citent, entre autres les points suivants : 

« La lecture de la seule pièce H donne le senÛÐÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯɋ boîte noire » plus particulièrement quant à la 

répartition des emplois et des populations induits par le GPE  ». ȹȱȺ 

« +ɀÈÉÚÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯÊÏÈćÕÌɯËÌɯÔÖËõÓÐÚÈÛÐÖÕɯÐÕÛõÎÙõÌɯÌÛɯÓÌɯÔÈÕØÜÌɯËÌɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯõÛÈ×ÌÚɯËÌɯ

modélisation posent des problèmes de fond pour la contre-expertise. 

%ÈÜÛÌɯËɀÖÜÛÐÓɯÈ××ÙÖ×ÙÐõȮɯÈÝÌÊɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÜÕɯÊÖÜ×ÓÈÎÌɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÕÌÓɯÌÕÛÙÌɯÜÕɯÔÖËöÓÌɯ+43(21 et un modèle de 

ÛÙÈÍÐÊȮɯÐÓɯÌÚÛɯÐÔ×ÖÚÚÐÉÓÌɯËÌɯÙõÈÓÐÚÌÙɯËÌÚɯÛÌÚÛÚɯËÌɯÚÌÕÚÐÉÐÓÐÛõÚɯÖÜɯËɀõÝÈÓÜÌÙɯÓɀÐÔ×ÈÊÛɯËÌɯÝÈÙÐÈÕÛÌÚ : ligne 18 non 

ÙõÈÓÐÚõÌȮɯÖÜɯÙõÈÓÐÚõÌɯ×ÈÙÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛȮɯÈÜÛÙÌɯÔÖËÌɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛɯØÜÌɯÓÌɯÔõÛÙÖȱȭɯ ÐÕÚÐȮɯÐÓɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯËÌɯ

ÚÐÔÜÓÌÙɯÓɀÌÍÍÌÛɯÚÜÙɯÓÌÚɯÓÖÊÈÓÐÚÈÛÐÖÕÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÌÛɯËÌɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÜɯ&/$ɯȹÚÈÕÚɯÓÐÎÕÌɯ

18) ou de la ligne 18 limitée à son tronçon Orly -Gare CEA-Saint -Aubin . » ȹȱȺ 

« La question de la répartition fine des emplois et de la population par le modèle LUTI et le lien avec le modèle 

ËÌɯÛÙÈÍÐÊɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÌß×ÓÐÊÐÛõɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÙÈ××ÖÙÛÚɯÍÖÜÙÕÐÚɯãɯÓÈɯÊÖÕÛÙÌ-expertise, notammeÕÛɯÓɀÌÕÑÌÜɯËÌɯÓÈɯÊÖÏõÙÌÕÊÌȭɯ+ÌÚɯ

modèles de trafics sont eux construits sur des zonages beaucoup plus fins et avec 2030 comme année de référence. » ȹȱȺ 

« +ÈɯËÐÍÍÐÊÜÓÛõɯÙÌÕÝÖÐÌɯãɯÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÊÏÈćÕÌɯËÌɯÔÖËõÓÐÚÈÛÐÖÕ : le recours à des équipes universitaires et 

à des modèles complexes sans maintenance pérenne rend quasi-impossible dans les délais impartis à un projet 

ËÌɯÊÌɯÛà×ÌɯØÜÐɯËÈÕÚɯÚÈɯ×ÏÈÚÌɯËɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯÚɀõÛÌÕËɯÚÜÙɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÈÕÕõÌÚɯËÌɯ×ÙÖÊõËÌÙɯãɯËÌÚɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÌÛɯ

à des tests supplémentaires à ceux envisagés initialement. » ȹȱȺ 

« Entre les dossiers de 2015 et 2019, les prévisions de trafics à 2030 sur la ligne 18 réalisées par Modus v2.2 avec une 

hypothèse haute ont été augmentées de 45% en considérant les voyageurs-km en HPM. Ces prévisions divergent de façon 

importante des prévisions réalisées par les autres modèles de trafics. De nouvelles versions des modèles, basées sur des 

données plus récentes, sont attendues, les prévisions actuelles sont donc à considérer comme provisoires. La contre-

expertise a bien conscience de cette situation intermédiaire mais ÐÓɯÙÌÚÛÌɯõÛÖÕÕÈÕÛɯØÜɀÌÕɯƖƔƕƝȮɯÓÌÚɯËÖÕÕõÌÚɯËÌɯÓɀ$&3ɯ

ƖƔƕƔɯÕɀÈÐÌÕÛɯ×ÈÚɯ×Üɯ÷ÛÙÌɯÐÕÛõÎÙõÌÚɯÈÜɯÔÖËöÓÌɯÈÜɯÙÌÎÈÙËɯËÌÚɯÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯ×ÙõÝÜÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÌɯ

transport en Ile -de-France. 

Sans remettre en cause cette prévision qui reste plausible en ordre de grandeur avec les projections de population et 

ËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÊÖÕÚÐËõÙõÌÚȮɯles contre-experts estiment que les justifications avancées pour expliquer cette hausse ne 

sont pas satisfaisantes ÌÕɯÓɀÌɯÛÈÛ. » ȹȱȺ 

« +ÈɯÓÐÎÕÌɯƕƜɯÈɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÈÙÐÛõɯËɀÈÝÖÐÙɯËÌÚɯ×ÙõÝÐÚÐÖÕÚɯËÌɯÛÙÈÍÐÊÚɯÉÈÚÚÌÚɯ×ÖÜÙɯÜÕɯÔõÛÙÖȮɯËÌɯÛÙÈÝÌÙÚÌÙɯËÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚɯ×ÌÜɯ

ËÌÕÚÌÚȮɯÚÜÙɯÜÕɯÐÛÐÕõÙÈÐÙÌɯÌÕɯ&ÙÈÕËÌɯ"ÖÜÙÖÕÕÌɯÖÜɯÑÜÚØÜɀãɯ×ÙõÚÌÕÛɯÐÓɯÕɀÌßÐÚÛÈÐÛɯ×ÈÚɯËɀÖÍÍÙÌɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍÚɯ

pÌÙÍÖÙÔÈÕÛÌɯÌÛɯËÌɯÍÖÕËÌÙɯÚÈɯÍÙõØÜÌÕÛÈÛÐÖÕɯÍÜÛÜÙÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯ×ÌÙÚ×ÌÊÛÐÝÌÚɯËɀÐÕËÜÊÛÐÖÕɯËÌɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯãɯÝÌÕÐÙȭ » 

ȹȱȺ 

« Une approche plus prudente basée sur des simulations et tests de sensibilité faisant ressortir les paramètres essentiels à 

une haute fréquentation aurait été préférable en attendant les résultats des nouvelles modélisations de trafic. » ȹȱȺ 

Ces critiques sévères pointent de nombreux manquements, ainsi qu'un manque de transparence, ôtant ainsi 

toute crédibilité aux résultats des calcu ls en matière de prévisions de trafic.  

Par ailleurs, on ne saurait passer sous silence les répercussions de l'actuelle crise sanitaire sur le comportement des 

usagers. Forcés d'adopter de nouvelles organisations de travail, le télétravail en particulier, nombre de ceux-ci 

auront tendance à durablement changer leurs habitudes, s'ils ne décident pas carrément de quitter l'Île-de-France. 

Il est à présent impossible d'apprécier l'ampleur de ces changements, mais en tout état de cause elles ne sont pas de 

nature à faire évoluer les besoins de déplacements à la hausse. 

 

                                                           
21 [ŀƴŘ ¦ǎŜ ŀƴŘ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ LƴǘŜƎǊŀǘŜŘΣ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de manière intégrée, les problématiques liées à 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻl et au transport. 
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Valorisation excessive des « effets transport » 

Les effets transport reposent essentiellement sur des gains de temps de trajet convertis en valeur monétaire. Or, 

comme il est démontré dans l'Annexe 2, ces gains de temps sont faibles, mais en tout état de cause ils ne sont pas 

durables car absorbés par les acteurs urbains (ménages, entreprises) qui les transforment en d'autres avantages, si 

bien qu'au bout du compte les temps consacrés en moyenne aux déplacements restent à peu près constants, voire 

augmentent légèrement au fur et à mesure que la vitesse de déplacement s'accroît.  

Ces gains de temps illusoires sont même contre-productifs sur le plan global de l'aménagement du territoire 

francilien , puisqu'ils engendrent de l'étalement urbain, de la ségrégation sociale et des agressions à 

l'environnement . 

S'agissant d'un transport automatique, la régularité  et le confort  de la ligne 18 seraient sans doute meilleurs que 

ceux des RER. Cependant, le manque de régularité des RER est certes dû au mauvais état d'entretien des 

infrastructures et du matériel roulant mais aussi pour une bonne part aux colis suspects et aux « incidents de 

personnes » ; pour cette dernière catégorie, la ligne 18 serait plus protectrice, mais pour la première elle ne serait 

guère plus à l'abri que les RER. En outre, d'ici à 2030, la régularité et le confort du RER B devraient avoir fait 

beaucoup de progrès grâce au matériel roulant de nouvelle génération (MING) à deux étages et aux différentes 

mesures pour augmenter le débit de cette ligne. Comme il s'agit de comparer les situations avec et sans projet, on 

doit obligatoirement inclure ces considérations dans l'évaluation.  

À propos du gain en régularité, dans son avis de 2016, le STIF faisait valoir qu'aucune étude n'a établi un lien 

quantifié de cause à effet entre une variation de la charge d'une ligne et son taux de régularité et qu'il est même 

possible d'envisager une diminution de régularité.  
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Valorisation excessive non justifiée des « avantages non conventionnels » 

Selon les calculs de la SGP, la VAN était de 0,3 ,Ëȥ en 2016. Entre 2016 et 2020, le coût prévisionnel de réalisation 

de la ligne (hors frais d'exploitation) a augmenté de près de 1,4 ,ËȥȮɯ×ÈÚÚÈÕÛɯËÌɯƖȮƜƚ ,ËȥɯãɯƘȮƖƘƘ MdȥɯȹǶƘƜ %). Par 

conséquent, si les avantages avaient été maintenus au même niveau qu'en 2016, la VAN serait devenue négative 

d'environ 1,1 ,ËȥɯÌÕɯƖƔƖƔȭɯ,ÈÐÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÍÈÐÛÚȮɯÌÓÓÌɯÌÚÛɯËÌÝÌÕÜÌɯ×ÖÚÐÛÐÝÌɯËÌɯƚȮƖɯ,Ëȥ (+1967 %) car la SGP a changé 

sa méthode de calcul, ce qui lui a permis d'obtenir des avantages non conventionnels bien plus importants 

qu'auparavant .  

Le graphique ci-dessous, extrait du rapport de contre-expertise (page 29) montre clairement les évolutions entre les 

évaluations successives. Les contre-experts soulignent également la part disproportionnée que prend la ligne 18 

dans l'ensemble du réseau GPE : 

 

« Avec ces nouvelles valeurs, le projet de la ligne 18 se verrait ainsi attribuer près de 20 % des gains économiques permis 

×ÈÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯ&/$, pour uniquement 7,5 % du trafic attendu. Concernant les effets conventionnels, la ligne 18 

représente seulement 6,8 % des gains issus du GPE. » 

 

 
 

Ce graphique met en évidence que les avantages non conventionnels représentent la part du lion (83  %) du total 

des avantages et que parmi ceux-ci ce sont clairement les « effets d'agglomération  » et les « nouveaux emplois  » 

qui expliquent la hausse phénoménale de la VAN . 

 

Valorisation des « effets d'agglomération » 

Les « effets d'agglomération » représentent l 'impact de la densité des emplois et des activités d'un territoire sur son 

activité économique.  

En 2016, les « effets d'agglomération » étaient évalués à 0,8 ,ËȥɯȹÌÕɯàɯÐÕÊÓÜÈÕÛɯÓÌÚɯɋ effets de réallocation »), alors 

qu'en 2020 ils sont passés à 3,5 ,ËȥȮɯÚoit une augmentation de  338 %. 

Les contre-experts mandatés par le SGPI en 2019 s'expriment sur les méthodes de calcul de l'effet d'agglomération 

en pages 43-45 de leur rapport. 
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+ÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯËõÚÐÎÕÌÕÛɯÓɀÐÔ×ÈÊÛɯØÜÌɯÓÈɯËÌÕÚÐÛõɯËÌÚɯÌÔ×ÓÖÐÚɯÌÛɯËÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËɀÜÕɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÈɯÚÜÙɯÚÖÕɯÈÊÛÐÝÐÛõɯ

économique. Lorsque cette densité augmente, le territoire voit sa productivité augmenter. Dans les évaluations, on part du 

×ÙÐÕÊÐ×ÌɯØÜɀÜÕÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯÓÐÎÕÌɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛɯ×ÌÜÛɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙɯãɯÙÌÕÍÖÙÊÌÙɯÊÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯÌÛɯØÜɀÐÓɯÍÈÜÛɯËÖÕÊɯ

créditer au bilan du projet la valeur positive de ces effets. Le cadre méthodologique global permettant de calculer des 

ÌÍÍÌÛÚɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕȮɯ×ÜÐÚɯËÌɯÓÌÚɯÐÕÛõÎÙÌÙɯËÈÕÚɯÜÕÌɯõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÖ-õÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÌÕÊÖÙÌɯÛÖÛÈÓement 

ËõÍÐÕÐȮɯÌÛɯÚÌɯÊÖÕÚÛÙÜÐÛɯÈÜɯÙàÛÏÔÌɯ ËÌɯÓÈɯ ÙÌÊÏÌÙÊÏÌɯ õÊÖÕÖÔÐØÜÌȮɯÊÖÔÔÌɯÓɀÖÕÛɯÙÈ××ÌÓõɯÓÌÚɯÊÖÕÛÙÌ-expertises 

×ÙõÊõËÌÕÛÌÚɯÙÌÓÈÛÐÝÌÚɯÈÜßɯõÝÈÓÜÈÛÐÖÕÚɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÓÐÎÕÌÚɯËÜɯ&/$ȭ 

ȹȱȺ 

 ɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÜɯ&/$, le dossier présente une baisse des effets économiques, en passant de 15 ,Ëȥ2010 selon la méthodologie 

×ÙõÊõËÌÕÛÌɯȹÌÍÍÌÛÚɯËÐÙÌÊÛÚɯËÌɯÙõÈÓÓÖÊÈÛÐÖÕɯËÌɯƝɯ,Ëȥ2010 ÌÛɯÌÍÍÌÛÚɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯËÌɯƚ ,Ëȥ2010) à 14,3 ,Ëȥ2010 ËɀÌÍÍÌÛÚɯ

ËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕȮɯÚÖÐÛɯune baisse de 5 %. 

Pour la ligne 18, cette modification conduit toutefoiÚɯãɯ×ÈÚÚÌÙɯËɀÜÕÌɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌÚɯãɯÓÈɯ5 -ɯËÌɯ

0,8 ,Ëȥ2010 ËÈÕÚɯÓÈɯ×ÙõÊõËÌÕÛÌɯõÛÜËÌɯãɯƗȮƙɯ,Ëȥ2010 ȹÌÕɯÊÖÔ×ÈÙÈÕÛɯÓÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÌɯƖƔƕƝɯ

ÈÝÌÊɯÓÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯËÌɯÙõÈÓÓÖÊÈÛÐÖÕɯÚ×ÈÛÐÈÓÌɯÌÛɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕ de 2016), soit une hausse de 338 %. 

Plus préciséÔÌÕÛȮɯÓÌÚɯÎÈÐÕÚɯÐÚÚÜÚɯËÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯËɀÈÎÎÓÖÔération induits par la ligne 18 sont calculés en trois étapes dans 

Óɀévaluation de 2019, en passant des effets estimés au niveau régional à ceux pouvant être imputés à la ligne 18 : 

- à ÓɀÈÐËÌɯËɀÜÕɯÔÖËèle LUTI (UrbanSim), les difféÙÌÕÊÌÚɯËÌɯÊÖÕÊÌÕÛÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯÚÜÙ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÓÈɯÙégion sont 

modélisées, en comparaison ÈÝÌÊɯÓɀÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÙõÍõÙÌÕÊÌȮɯãɯ×ÈÙÛÐÙɯËɀÜÕÌɯÛÙÈÑÌÊÛÖÐÙÌɯËɀÌÔ×ÓÖÐɯÌÛɯËÌɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕȭ22 ; 

- les gainÚɯÐÚÚÜÚɯËÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯËɀÈÎÎÓÖÔération induits par le GPE au niveau régional sont calculés par différence entre les 

gains liés à une croissance plus forte des emplois dans certaines zones, et des pertes liées à une plus faible croissance dans 

ËɀÈÜÛÙÌÚɯáÖÕÌÚȭɯ4n suppléÔÌÕÛɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯËÌÕÚÌÚɯÈpporte des gains de productivité plus élevés que 

dans les zones plus diffuses. À ÓɀÐÕÝÌÙÚÌȮɯÜÕÌɯÉÈÐÚÚÌɯËÜɯÕÖÔÉÙÌɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚ dans les zones diffuses induit une moindre perte 

de productivité que dans des zones ËÌÕÚÌÚȭɯ ÜÚÚÐȮɯÓɀÐÔ×ÈÊÛɯËɀÜÕÌɯÏÈÜÚÚÌɯÖÜɯËɀÜÕÌɯÉÈÐÚÚÌɯËÜɯÕÖÔÉÙÌɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÚÜÙɯÓÈ 

productivité est valorisé différemment selon leur niveau de qualification : toutes choses égales par ailleurs, les emplois les 

plus qualifiés sont globalement associés à des valorisations plus élevées de la variation de productivité attendue ; 

- ÊÌÚɯÎÈÐÕÚɯÚÖÕÛɯÍÐÕÈÓÌÔÌÕÛɯÈÍÍÌÊÛõÚɯãɯÊÏÈØÜÌɯÓÐÎÕÌɯÚÌÓÖÕɯÓÌɯÕÖÔÉÙÌɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÊÙõõɯËÈÕÚɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯÛÙÈÝÌÙÚõÌÚɯ×ÈÙɯ

la ligne  (ȱ). 

On a manifestement affaire à une valorisation tâtonne et immature fondée sur des travaux académiques dont on 

peut douter qu'ils soient applicables à l'Île -de-France et, en particulier, au plateau de Saclay.  

Les effets d'agglomération ont baissé pour le GPE dans son ensemble, mais ils sont montés en flèche pour le 

plateau de Saclay, que la SGP semble traiter comme une zone dense, ce qui ne pourrait correspondre à la réalité 

que si le plateau était massivement urbanisé ! 

Ces effets d'agglomération sont liés aux emplois créés, dont nous soulignons ci-après pour le plateau de Saclay que 

si ces nouveaux emplois devaient réellement exister, rien ne prouve qu'ils seraient créés grâce à la ligne 18 et 

qu'on n'en créerait pas davantage sans la ligne 18 . 

Au total, ces effets d'agglomération semblent hautement surestimés. 

 

Valorisation des emplois créés 

La SGP prétend que le GPE induit une création d'emplois, qui avait été initialement évaluée à 1 million à l'horizon 

2030, puis ramenée quelques années plus tard à 115 000. Rappelons que l'évaluation par la SGP du nombre 

d'emplois  et des bénéfices financiers générés grâce au GPE a été réfutée dès 2013 par la Direction générale du 

Trésor, qui jugeait que « l'hypothèse de la SGP d'une rupture dans l'évolution de la population et de l'emploi en 

Île -de-France est peu réaliste » et que « le projet n'est pas rentable »23. 

Pour la ligne 18, en 2016, la SGP valorisait les emplois créés grâce à cette ligne à 0,6 ,ËȥȮɯalors qu'en 2020 ils sont 

passés à 4,3 ,ËȥȮɯÚÖÐÛɯune augmentation de  617 %.  

                                                           
22 tŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Dt9 ǎƻǳǎ-tend un scénario contrefactuel ζ ƘƻǊǎ Dt9 η Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όΧύ. 
23 Béatrice Jérôme, L'impact économique du futur Grand Paris Express remis en cause, Le Monde, 28 juin 2013, 
https://www.lemonde.fr/politique/article/2013/06/28/l-impact-economique-du-futur-grand-metro-parisien-remis-en-
cause_3438567_823448.html. 

https://www.lemonde.fr/politique/article/2013/06/28/l-impact-economique-du-futur-grand-metro-parisien-remis-en-cause_3438567_823448.html
https://www.lemonde.fr/politique/article/2013/06/28/l-impact-economique-du-futur-grand-metro-parisien-remis-en-cause_3438567_823448.html
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En pages 53-54 de la pièce Hg du présent dossier d'enquête, la SGP présente le discours suivant pour crédibiliser 

les effets bénéfiques des grandes infrastructures sur la création d'emplois : 

« +ÌÚɯÛÙöÚɯÎÙÈÕËÌÚɯÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛɯÌÛɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌ 

+ÌÚɯÛÙöÚɯÎÙÈÕËÌÚɯÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÌɯÙõÚÌÈÜßɯȹÍÌÙÙõÚȮɯõÓÌÊÛÙÐØÜÌÚȮɯÙÖÜÛÐÌÙÚȮɯÕÜÔõÙÐØÜÌÚȱȺɯÚÖÕÛɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯ

difficiles à appréhender pour les économistesȭɯ"ÌÙÛÈÐÕÚɯËÌɯÊÌÚɯÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯÕÌɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÌÕɯÌÍÍÌÛɯÚɀÈ××ÙõÊÐÌÙɯØÜɀã 

ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÜɯÚÐöÊÓÌɯÊÈÙɯÓÌÜÙÚɯÌÍÍÌÛÚɯÊÜÔÜÓÈÛÐÍÚɯÚÖÕÛɯÊÖÕÚÐËõÙÈÉÓÌÚȭɯ+ÌÚɯÈÕÈÓàÚÌÚɯËÌɯÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÔÈÙÎÐÕÈÓÐÚÛÌɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯ

pour les apprécier sont particulièremenÛɯ ÙõËÜÊÛÙÐÊÌÚȮɯ ËɀÈÜÛÈÕÛɯ ×ÓÜÚɯ ØÜÌɯ ÊÌÓÓÌÚ-ci sont basées sur des projections 

tendancielles. Que seraient Paris ou Londres, dans leur dynamique économique et leur rayonnement international, si on 

ÕɀÈÝÈÐÛɯ×ÈÚɯÙõÈÓÐÚõɯÈÜɯ7(7öÔÌɯÚÐöÊÓÌɯÓÌÚɯÎÙÈÕËÌÚɯÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌs que sont les égouts ou le métro, ou que serait la carte de la 

quasi-totalité des grands pays avancés sans les chemins de fer ? La rentabilité a posteriori de ces grandes infrastructures 

est beaucoup plus importante que ce qui aurait pu être prévu avec leÚɯ ÛÌÊÏÕÐØÜÌÚɯ ËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ ÚÖÊÐÖ-économique 

ÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÌÕɯÝÐÎÜÌÜÙȭɯ 

+ÈɯÓÐÛÛõÙÈÛÜÙÌɯÚÊÐÌÕÛÐÍÐØÜÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÛÌÕËɯãɯÊÖÕÊÓÜÙÌɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯãɯÜÕɯÐÔ×ÈÊÛɯÙõÌÓɯËÌÚɯÎÙÈÕËÌÚɯÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÌɯ

réseaux sur la localisation des activités et même à un effet positif sur l a croissance. Le changement de 

×ÖÛÌÕÛÐÌÓɯÔÈÙÊÏÈÕËɯÙÌÕËÜɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÈÛÛÐÙÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÌÛɯÓÈɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕȭɯ+Ìɯ

Ëõ×ÓÖÐÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚȮɯÍÈÊÐÓÐÛÈÕÛɯÓÈɯÔÖÉÐÓÐÛõɯËÌÚɯÉÐÌÕÚɯÌÛɯËÌÚɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚȮɯ×ÌÜÛɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËÌɯ×ÈÓÓÐÌÙɯÓɀÜÕɯ

des principaux problèmes des économies urbaines : la ségrégation des populations et le fait que des quartiers 

ÌÕÛÐÌÙÚɯÚÖÐÌÕÛɯÔÈÐÕÛÌÕÜÚɯãɯÓɀõÊÈÙÛɯËÜɯÔÈÙÊÏõɯËÜɯÛÙÈÝÈÐÓ, car le marché foncier tend à regrouper aux mêmes endroits 

les personnes ayant les mêmes disponibilités à payer. Certains habitants peuvent de plus se trouver piégés dans le 

ÊÏĠÔÈÎÌȮɯÈàÈÕÛɯÜÕɯÊÖĸÛɯËɀÈÊÊöÚɯÛÙÖ×ɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯÈÜßɯÌÔ×ÓÖÐÚɯ×ÖÜÙɯ×ÖÜÝÖÐÙɯÌÍÍÐÊÈÊÌÔÌÕÛɯÊÏÌÙÊÏÌÙɯËÜɯÛÙÈÝÈÐÓȭɯSi leurs 

quartiers sont desservis par les nouveaux réseaux, les investissements dans les infrastructures permettent de 

ÙõÚÖÜËÙÌɯÜÕÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌÚɯËÐÍÍÐÊÜÓÛõÚɯËɀÈÊÊöÚɯãɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯËÌÚɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯËõÍÈÝÖÙÐÚõÌÚ.  

+ÈɯÙÌÕÛÈÉÐÓÐÛõɯËÌɯÓɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯÚɀÈ××ÙõÊÐÌɯãɯÓÈɯÍÈÝÌÜÙɯËÌÚɯÍÓÜßɯÈÛÛÌÕËÜÚɯÊÖÔ×ÛÌɯÛÌÕÜɯËÌÚɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯËÌÚɯ

emplois constatésȭɯ$ÓÓÌɯËÖÐÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÐÕÛõÎÙÌÙɯÓÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯËÌɯÓɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯÊÏÖÐßɯËÌɯËõ×ÓÈÊÌÔÌÕÛɯȹÔÖËÌÚɯËÌɯ

ÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯÌÛɯÐÛÐÕõÙÈÐÙÌÚȺȮɯÊÌÜßɯËÌÚɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÎÈÙÌÚɯÌÛɯËÌÚɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÊÖÕÕÌßÐÖÕÚɯÚÜÙɯÓɀÈÛÛÙÈÊÛÐÝÐÛõɯÌÛ la densité des quartiers 

environnants, que ce soit pour accueillir des entreprises ou des ménages. Plus largement, elle devrait inclure les effets à 

ÓÖÕÎɯÛÌÙÔÌɯËÌɯÊÌÚɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛÚɯÚÜÙɯ ÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌÚɯÈÔõÕÐÛõÚɯ ÜÙÉÈÐÕÌÚɯ ÌÛɯËÌÚɯ×ÙõÍõÙÌÕÊÌÚɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚɯ õÊÖÕÖÔÐØÜÌÚɯ

ȹÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÓɀÐËõÌɯØÜɀÐÓÚɯÚÌɯÍÖÕt des différents quartiers).  

"ÖÔ×ÛÌɯ ÛÌÕÜɯ ËÌɯ ÓɀÐÔ×ÈÊÛɯ ãɯ ÓÖÕÎɯ ÛÌÙÔÌɯ ËÌɯ ÊÌÚɯ ÎÙÈÕËÌÚɯ ÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯ ÜÙÉÈÐÕÌÚȮɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÍÖÙÛÌɯ ÐÕÊÌÙÛÐÛÜËÌɯ ÚÜÙɯ ÓÈɯ

ØÜÈÕÛÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÌÜÙÚɯÌÍÍÌÛÚȮɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯËÌɯÊÌÚɯÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯËõ×ÌÕËɯËɀÜÕÌɯÚõØÜÌÕÊÌɯËÌɯËõÊÐÚÐÖÕÚɯ×ÜÉliques 

ÍÜÛÜÙÌÚɯØÜÐɯÝÖÕÛɯÌÕɯÈÜÎÔÌÕÛÌÙɯÓɀÐÔ×ÈÊÛȮɯÌÛɯÌÚÛɯÚÖÜÝÌÕÛɯÓÌɯÍÙÜÐÛɯËɀÜÕɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯÈÜÛÖ-ÌÕÛÙÌÛÌÕÜɯËɀÈÕÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕÚ : la stabilité, 

ÓÈɯÙõÈÊÛÐÝÐÛõɯÌÛɯÓɀÐÔ×ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÐÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕÚɯËÈÕÚɯÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯÚÖÕÛɯËÖÕÊɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÓÌÚɯ×ÖÜÙɯÓÌÜÙɯ

réussite. +ÌÚɯ Ö×ÛÐÖÕÚɯ ×ÙÐÚÌÚɯ ÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯ ÌÕɯ ÔÈÛÐöÙÌɯ ËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯ ËÌɯ ÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯ ÌÕɯ ÊÖÔÔÜÕɯ ÚÌÙÖÕÛɯ

déterminantes : les décisions actuelles favorisant la densification sont un facteur favorable pour le futur, et 

ÕõÊÌÚÚÈÐÙÌɯÊÈÙȮɯãɯËõÍÈÜÛȮɯÓÈɯ×ÖÜÙÚÜÐÛÌɯËÌɯÓɀõÛÈÓÌÔent urbain rendrait encore plus difficile la densification de 

demain. » 

C'est ce type de doctrine simpliste, plausible en apparence mais  parfaitement  fallacieuse,  qui empoisonne les 

opinions depuis plus de dix ans , y compris à de hauts niveaux de responsab ilité . Elle est fondée sur le postulat 

d'une société quasi-statique, où tous les acteurs urbains, ménages et entreprises, restent sagement localisés là où ils 

étaient implantés avant la mise en place d'une nouvelle infrastructure de transport lourd. Or, comme développé 

dans l'Annexe 2, la réalité est tout autre car beaucoup plus dynamique  : par des effets rebonds, nombre de ces 

acteurs urbains se relocalisent  

¶ soit pour tirer profit de la nouvelle infrastructure. En particulier, des ménages  s'installent, sans augmenter leur 

« budget de temps de déplacement », plus loin en périphérie, là où l'immobilier est moins  cher ou la nature 

plus proche ; 

¶ soit parce qu'ils sont chassés de leurs quartiers du fait de l'augmentation des prix du foncier et de l'immobilier.  

De la sorte, l'étalement urbain et  la gentrification  s'aggravent, de même que la ségrégation sociale, les plus 

démunis étant repoussés le plus loin en périphérie. Ainsi, le supposé rapprochement des chômeurs des 

opportunités d'emploi est illusoire , d'autan t plus que les emplois restent excessivement concentrés au centre de 

l'agglomération . 

En somme, le réseau GPE va faire aboutir à un résultat contraire aux objectifs poursuivis  !  
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Quant au campus-cluster Paris-Saclay, si des emplois devaient réellement y être créés (et pas seulement y être 

déplacés), rien ne prouve qu' ils seraient plus nombreux que si la ligne 18 n'était pas réalisée , peut-être même 

moins nombreux. Car l a véritable difficulté du projet Paris -Saclay n'est pas de créer un objet de prestige véhiculant 

des chercheurs et étudiants, peu nombreux, qui se déplacent entre Paris et Paris-Saclay, pas plus que de relier le 

bassin d'emploi qui englobe Paris-Saclay à ceux d'Orly/Rungis et de Versailles/Saint Quentin-en-Yvelines, ces trois 

territoires n'ay ant quasiment rien en commun. Le véritable problème est d'insérer harmonieusement Paris -Saclay 

dans son bassin d'emploi . Avant d'être un problème de mobilité, c'est un enjeu d'aménagement du territoire , où 

le fil conducteur devrait être de renforcer la coh érence du territoire en optimisant son autonomie , c'est-à-dire de 

faire en sorte que ses habitants bénéficient majoritairement d'un lieu de travail dans le même bassin. Au sein d'une 

telle « zone cohérente »24, on diminue les distances domicile -travail  et favorise l'éclosion d'une vie locale  

attractive et stimulante pour ceux qui y vivent et y travaillent . Dans cette optique, il y a lieu d'améliorer les 

mobilités à l'intérieur du territoire par des moyens légers et économiques (financièrement comme 

énergétiquement) et de ralentir les liaisons avec l'extérieur .  

La mise en place de la l igne 18 aurait les effets exactement contraires  : comme développé dans l'Annexe 2, en 

facilitant les déplacements lointains, elle aurait pour conséquence s inévitable s d'allonger  les distances domicile -

travail et  de générer à Paris-Saclay une « ville dissociée  » : ceux qui y travaillent habitent ailleurs et ceux qui y 

habitent travaillent et se divertissent ailleurs, en particulier à Paris, où sont concentrés la vaste majorité des emplois 

et des lieux culturels franciliens . On augmenterait ainsi l'étalement urbain et les consommations énergétiques, 

allant à contre -courant des enjeux climatiques et de développement soutenable  du territoire . 

 

Dans leur rapport  de 2020 (pièce J.11b, pages 37-40), les contre-experts faisaient apparaître de nombreuses 

approximations et inexactitudes, voire des manipulations  : 

« "ÌÚɯÊÙõÈÛÐÖÕÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÚÖÕÛɯÝÈÓÖÙÐÚõÌÚɯãɯÜÕɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯƕƔ ƔƔƔȥ2010 ×ÈÙɯÈÕɯÌÛɯ×ÈÙɯÌÔ×ÓÖÐȮɯÕÐÝÌÈÜɯÈÜÎÔÌÕÛõɯËÌɯÓɀÏà×ÖÛÏöÚÌɯ

de hausse du PIB en suivant ensuite la seule tendance de croissance du PIB par emploi dès 2035. Ces estimations 

ÈÎÙõÎÌÈÕÛɯËÌÚɯÊÙõÈÛÐÖÕÚȮɯËÌÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚȮɯÌÛɤÖÜɯËõ×ÓÈÊÌÔÌÕÛɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÚÖÕÛɯ×ÈÙɯÈÐÓÓÌÜÙÚɯËõÛÈÐÓÓõÌÚɯ×ÈÙɯáÖÕÌȮɯÌÕɯÚÖÙÛÐÌɯËÜɯ

modèle LUTI (le modèle alloue les emplois et la population à chaque zone modélisée) ; les gains liés aux nouveaux emplois 

ont pu ainsi être affectés à chaque ligne, en proportion des nouveaux emplois créés dans les intercommunalités que chaque 

ÓÐÎÕÌɯÛÙÈÝÌÙÚÌɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÕouveaux emplois permis par le GPE dans son ensemble. » 

Ce paragraphe montre plusieurs sources d'erreurs : 

¶ La valorisation d'un emploi créé à 10 000 ȥɯ×ÈÙɯÈÕɯÌÚÛɯÜÕÌɯÎÙÖÚÚÐöÙÌɯÈ××ÙÖßÐÔÈÛÐÖÕȮɯÛÖÜÛÌɯÌÙÙÌÜÙɯËÈÕÚɯÊÌÛÛÌɯ

valeur se traduit par une erreur proportio nnelle dans le résultat global. 

¶ L'outil  LUTI , en l'occurrence le logiciel américain UrbanSim, alloue des emplois et des populations à des zones 

géographiques, ce qui ne pourrait être conforme à la réalité que sous un régime autoritaire de type soviétique 

ou nord -coréen. La réalité est que les ménages et les entreprises s'implantent selon leur libre choix, tirant profit 

de nouvelles infrastructures de transport rapides pour se relocaliser sans perte de temps de déplacement. Si on 

instruit ce t outil  de chercher à agglutiner l es ménages et entreprises autour des gares du GPE, les résultats ont 

peu de chances de correspondre à une quelconque réalité 

¶ Comme développé plus haut, l a croissance régulière du PIB (au rythme de 1,5 % par an) constitue un postulat 

extrêmement hasardeux, compte tenu des incertitudes qui pèsent désormais sur l'activité économique.  

Les contre-experts poursuiv aient : 

« +ÌÚɯÊÙõÈÛÐÖÕÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÖÕÛɯõÛõɯÑÜÚÛÐÍÐõÌÚɯ×ÈÙɯÓÌɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯãɯÓɀÈÐËÌɯËÌɯËÐÝÌÙÚɯÍÈÊÛÌÜÙÚȮɯÌÕɯÊÐÛÈÕÛɯËÌÚɯÛÙÈÝÈÜßɯËÌɯ

recherche ȯɯÓɀÈÛÛÙÈÊÛÐÝÐÛõɯËÌɯÓÈɯÙõÎÐÖÕɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÌÔ×ÓÖÐÚɯÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÌÔÌÕÛɯÔÖÉÐÓÌÚȮɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÝÐÛõɯËÌÚɯ

ÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯÔÖËÐÍÐÈÕÛɯÓɀõØÜÐÓÐÉÙÌɯËÜɯÔÈÙÊÏõɯËÜɯÛÙÈÝÈÐÓɯÓÖÊÈÓɯȹÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯ×ÈÙɯÓÈɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ×ÙÌÚÚÐÖÕɯÚÜÙɯÓÌÚɯ×ÙÐßɯËÌÚɯ

logements et lÌÚɯÚÈÓÈÐÙÌÚȺȮɯÖÜɯÓÈɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÜɯÊÏĠÔÈÎÌɯ×ÈÙɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÊÊÌÚÚÐÉÐÓÐÛõɯËÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯõÓÖÐÎÕõÚɯ

ËÌÚɯÖÍÍÙÌÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚȭɯ+ÌÚɯÑÜÚÛÐÍÐÊÈÛÐÖÕÚȮɯãɯÓɀÈÐËÌɯËÌɯÊÌÚɯÛÙÈÝÈÜßɯËÌɯÙÌÊÏÌÙÊÏÌȮɯËÌÚɯÔõÊÈÕÐÚÔÌÚɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌÚɯÐÕËÜÐÛÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯ

×ÙÖÑÌÛÚɯËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯÜÙÉÈÐÕÚɯÛÌÕËÌÕÛɯãɯÊÖÕÍÐÙÔÌÙɯÜÕÌɯ×ÙõÝÐÚÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÕÖÔÉÙÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯ

ËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯËÈÕÚɯÓÈɯÙõÎÐÖÕȮɯÌÛɯãɯÊÖÕÍÐÙÔÌÙɯÓɀÖÙËÙÌɯËÌɯÎÙÈÕËÌÜÙɯÚõÓÌÊÛÐÖÕÕõɯ×ÈÙɯÓÌɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËÈÕÚɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕȭ 

                                                           
24 Nous préférons ce terme à celui de « zone intense », introduit par les architectes-urbanistes Christian Devillers et Marie Evo pour désigner un 
territoire où se recoupent ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ et bassin de main-ŘΩǆǳǾǊŜ, cf. Le Grand Paris des Habitants ς Les urbanistes associés, 2013 ς 
www.lesbassinsdeviedugrandparis.fr. Ces travaux montrent que le bassin Versailles/Saint Quentin-en-Yvelines présente un exemple emblématique 
de zone cohérente. Le concept de zone cohérente est développé dans un article éponyme de Jacqueline Lorthiois et Harm Smit, publié par le Forum 
Vies Mobiles le 10 mai 2021 : fr.forumviesmobiles.org/reperes/zone-coherente-13686. 

http://www.lesbassinsdeviedugrandparis.fr/
https://fr.forumviesmobiles.org/reperes/zone-coherente-13686
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+ɀÏà×ÖÛÏöÚÌɯËÌÚɯƕƕƙ ƔƔƔɯÊÙõÈÛÐÖÕÚɯËɀÌÔ×ÓÖis a par ailleurs été validée par le Conseil Scientifique de la Société du Grand 

Paris. -õÈÕÔÖÐÕÚȮɯÐÓɯÊÖÕÝÐÌÕÛɯËÌɯÕÖÛÌÙɯØÜÌɯÓɀÈ××ÓÐÊÈÉÐÓÐÛõɯÙõÌÓÓÌɯËÌÚɯÊÖÕÊÓÜÚÐÖÕÚɯËÌɯÊÌÚɯÙÌÊÏÌÙÊÏÌÚɯÈÜɯ&/$ɯÌÛɯ

plus spécifiquement au projet de ligne 18 mérite plus de justifications, tant es les modifications urbaines et 

économiques induites par le GPE viendraient en rupture des tendances passées, sur lesquelles reposent 

certaines études citées par le porteur de projet dans la pièce H, et alors que la prise en compte de certains 

facteurs sur le marché du travail et certaines dynamiques constatées en Île-de-France sont susceptibles de 

venir heurter cette applicabilité . 

#ɀÜÕÌɯ×ÈÙÛȮɯÉÐÌÕɯØÜÌɯÓÈɯÊÖÕÛÙÌ-Ìß×ÌÙÛÐÚÌɯÕÌɯÚÖÐÛɯ×ÈÚɯÌÕɯÔÌÚÜÙÌɯËɀÌÚÛÐÔÌÙɯÊÌÛɯÌÍÍÌÛȮɯÜÕÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌɯÊÌÚɯÌÔ×ÓÖÐÚɯ×ÖÜrrait être 

supposée pourvue par une population étrangère/européenne, et ne viendrait donc pas diminuer le chômage en France. Ces 

×ÙõÊÐÚÐÖÕÚɯ×ÖÜÙÙÈÐÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÈ××ÖÙÛõÌÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËɀÜÕÌɯÍÜÛÜÙÌɯÔÐÚÌɯãɯÑÖÜÙɯËÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÖ-économique. 

#ɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛȮɯÓÌÚ contre-experts remarquent que les justifications apportées pour ces estimations de création 

ËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÕÌɯ×ÙÌÕÕÌÕÛɯ×ÈÚɯÚÜÍÍÐÚÈÔÔÌÕÛɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯÓÈɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËÌɯÓÈɯÙõÎÐÖÕ (ou a fortiori , des populations qui 

ÖÊÊÜ×ÌÙÈÐÌÕÛɯÊÌÚɯÌÔ×ÓÖÐÚɯÌÕɯ×ÙÖÝÌÕÈÕÊÌɯËɀÈÐÓÓÌÜÙÚɯÌÕɯFrance) à satisfaire au niveau de qualification demandé par ces 

nouveaux emplois. Alors que le chiffre de 115 000 emplois supplémentaires repose en partie sur la croissance des emplois 

de cadres et professions intellectuelles supérieures et des professions intermédiaires, pour lesquelles le taux de chômage est 

×ÓÜÚɯÍÈÐÉÓÌɯØÜÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯÊÈÛõÎÖÙÐÌÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐɯÌÛɯÓɀÖÍÍÙÌɯËÌɯÛÙÈÝÈÐÓɯËõÑãɯÌÕɯÛÌÕÚÐÖÕȮɯla pièce H ne précise pas si le 

niveau de qualification des personnes en situation de chômage qui trouveraient un emploi est suffisant . La 

contre-Ìß×ÌÙÛÐÚÌɯÌÚÛÐÔÌɯØÜÌɯÊÌÛɯõÓõÔÌÕÛɯ×ÖÜÙÙÈÐÛɯ÷ÛÙÌɯ×ÙõÊÐÚõɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËɀÜÕÌɯÔÐÚÌɯãɯÑÖÜÙɯËÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕȮɯÈÝÌÊɯa 

minima  une prise en compte des coûts liés à la formation pourrait être prise en compte et/ou une quantification des 

ÌÔ×ÓÖÐÚɯÚÜÚÊÌ×ÛÐÉÓÌÚɯËÌɯÕÌɯ×ÈÚɯ÷ÛÙÌɯ×ÖÜÙÝÜÚɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÌɯÓÈɯÙõÎÐÖÕȮɯÝÖÐÙÌɯËÌɯÓÈɯ%ÙÈÕÊÌȭɯCes éléments auraient un impact 

négatif sur la VANȭɯ$ÕɯÙÌ×ÙÌÕÈÕÛɯÓÌÚɯËÖÕÕõÌÚɯ(-2$$ȮɯÌÛɯÌÕɯÚɀÈ××ÜàÈÕÛɯÚÜÙɯÓɀÏà×ÖÛÏöÚÌɯØÜÌɯÓÌɯ&/$ɯÈÜÙÈÐÛɯÜÕɯÐÔ×ÈÊÛɯÕÜÓɯ

sur le niveau de chômage des cadres et professions intellectuelles supérieures en I le-de-France (voire en France, du fait 

ËɀÜÕÌɯÙõÊÜ×õÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÖÍÍÙÌɯËÌɯÛÙÈÝÈÐÓɯ×ÙÖ×ÖÚõÌɯÏÖÙÚɯËÌɯÓÈɯÙõÎÐÖÕȺɯÌÛɯØÜÌɯÓÌÚɯÊÙõÈÛÐÖÕÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÙÌÓÈÛÐÍÚɯÈÜßɯÈÜÛÙÌÚɯ

catégorie socio-professionnelles réduisent directement le chômage, la contre-expertise estime que la contribution à la 

5 -ɯËÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯÓÐõÚɯãɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯ×ÖÜÙÙÈÐÛɯ÷ÛÙÌɯÙõËÜÐÛÌɯÌÕɯÊÖÕÚõØÜÌÕÊÌ. » 

Les 115 000 emplois, déjà évoqués plus haut, sont ceux dont la SGP prétend, sans le démontrer, qu'ils vont être 

créés grâce au GPE dans son ensemble. La validation de ce chiffre par le Conseil scientifique de la  SGP est peu 

probante, ce conseil n'étant évidemment pas un organisme indépendant et impartial.  

Enfin, les contre-experts expliquent que si la valeur des emplois créés grâce à la ligne 18 a augmenté de façon aussi 

importante  entre 2016 et 2020, c'est que ces emplois étaient auparavant attribués à d'autres lignes du GPE : 

« #ÈÕÚɯÓÈɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯƕƜȮɯÓɀÐÔ×ÈÊÛɯËÌɯÊÌÚɯÊÙõÈÛÐÖÕÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÐÕËÜÐÛɯÜÕɯÌÍÍÌÛɯ×ÖÚÐÛÐÍɯËÌɯƘȮƗɯ,ËȥƖƔƕƔɯÚÜÙɯ

la VAN, soit la plus forte contribution à la rentabilité socio-économique du projet. Cette contribution a donc été fortement 

ÙÌÝÜÌɯãɯÓÈɯÏÈÜÚÚÌɯ×ÈÙɯ ÙÈ××ÖÙÛɯãɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ×ÙõÊõËÌÕÛÌȮɯËans laquelle la création de nouveaux emplois apportait 

0,6 ,Ëȥ2010 à la VAN (+615 %). 

"ÌÛÛÌɯÝÈÙÐÈÛÐÖÕɯÌÚÛɯËÜÌɯãɯÓÈɯÔÖËÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÊÓõɯËÌɯÝÌÕÛÐÓÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÎÈÐÕÚɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÜɯ&/$ɯØÜÐɯÈÜÎÔÌÕÛÌɯÓÈɯ

part attribuée à la ligne 18  (cf. partie sur la répartitioÕɯËÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯÕÖÕɯÊÖÕÝÌÕÛÐÖÕÕÌÓÚȺɯËɀÜÕÌɯ×ÈÙÛȮɯet à une possible 

modification de la valorisation de ces emplois, peu explicitée dans la pièce HȮɯËɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛȭɯCe point invite à 

ËÐÚÊÜÛÌÙɯ×ÓÜÚɯ×ÙõÊÐÚõÔÌÕÛɯÓÌÚɯÙÈÐÚÖÕÚɯØÜÐɯÊÖÕËÜÐÚÌÕÛɯãɯÊÌɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛɯËɀÈÍÍÌÊÛÈÛÐÖn. 

Voilà comment on peut tourner les boutons sur la «  boîte noire  » pour l ui  faire cracher le résultat escompté ! 

 

Les contre-experts qui sont intervenus en 2021, rappellent une recommandation des contre-experts précédents 

(pièce J.11c, page 11) : 

« ȹȱȺ les contre-experts ont souligné que ÓÌÚɯÌÚÛÐÔÈÛÐÖÕÚɯËÌÚɯÕÖÔÉÙÌÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÈÛÛÐÙõÚɯÌÛɯÐÕËÜÐÛÚȮɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯËÌɯ

ÓÌÜÙɯ ÓÖÊÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÈÕÚɯ ÓɀÌÚ×ÈÊÌɯ ÍÙÈÕÊÐÓÐÌÕɯ ÚÖÕÛɯ ÈÍÍÌÊÛõÌÚɯ ËÌɯ ÎÙÈÕËÌÚɯ ÐÕÊÌÙÛÐÛÜËÌÚȮɯ ÌÛɯ ØÜÌɯ ÓÌÚɯ ÙÌÊÏÌÙÊÏÌÚɯ

fondamentales devraient donc être poursuivies. » 

« La recommandation demeure » estiment-ÐÓÚȱ 

 

En 2020, la commission d'enquête interrogeait la SGP sur ses hypothèses en arguant que « ÓɀÌÍÍÌÛɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯ

ÊÖÕËÜÐÛɯãɯÊÖÕÚÐËõÙÌÙɯØÜÌɯÓÈɯËÌÕÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯàɯÈÜÎÔÌÕÛÌɯÓÈɯ×ÙÖËÜÊÛÐÝÐÛõ » et en demandant « quels sont les 

territoires sur la ligne 18 dont la densification va être accrue » (rapport d'enquête tome 1, pages 188-189). 
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Dans sa réponse, la SGP présentait les cartes ci-dessous : 

« +ɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯÌÛɯËÌÚɯÌÔ×ÓÖÐÚɯ×ÙÖÑÌÛõÌɯ×ÈÙɯÓÈɯ2&/ɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËÌÚɯÊÈÙÛÌÚɯËÌÚɯ×ÈÎÌÚɯƙƔɯãɯƙƖɯËÌɯÓÈɯ×ÐöÊÌɯ'ɯÌÛɯ

rappelées ci-dessous :  

 

 
 

 

Une carte actualisée de la croissance des emplois supplémentaires à attendre de la réalisation du Grand Paris Express est 

jointe en pièce P09 au présent mémoire dont un zoom sur la ligne 18 figure ci-dessous :  

 

 

Carte de la croissance des emplois supplémentaires à attendre de la réalisation du Grand Paris Express, centrée sur la 

ligne 18 » 
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La commission d'enquête a semblé trouver ces cartes très convaincantes et croire que la création des emplois 

supplémentaires, supposés être créés grâce au réseau GPE dans son ensemble, puissent tous être attribués à la 

ligne 18 ! Elle ne semble pas s'étonner non plus que des emplois soient créés en pleine ZPNAF ! Sans compter que 

la première carte montre des évolutions (supposées) entre 2005 et 2030, alors que la première ligne du GPE (la 

ligne 15) ne sera pas mise e, service avant 2025. 

Plus fondamentalement, la doctrine de la SGP consiste à postuler  qu'il y aura mécaniquement une  densification 

autour des lignes du GPE et que cette densification entraînera mécaniquement une création d'emplois. Or, d'une 

part, la densification autour des gares du GPE est une pure hypothèse de la SGP, que nous réfutons dans 

l'Annexe 2 et d'autre part , la densification autour de la ligne 18 n'a rien d'automatique, ne fut -ce qu'en raison du 

faible nombre de gares et de la faible disponibilité de foncier du fait  de la ZPNAF, à moins qu'il ne s'agisse d'un 

aveu implicite de la volonté de faire fi de cette  ZPNAF et de considérer la plaine agricole du plateau de Saclay 

comme une réserve foncière !  
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Conclusion sur les avantages non conventionnels 

En 2020, les contre-experts mandatés par le SGPI ne condamnaient pas la pratique des avantages non 

conventionnel s, mais se montraient très critiques sur le chiffrage. 

Dans leur conclusion sur les effets économiques du projet (pages 45-46 de la pièce J11.b), les contre-experts de 2020 

louaient certes les efforts produits par la SGP, mais n'en étaient pas moins critiq ues sur le niveau de précision des 

résultats et dans l'explication des méthodes de calculs, dont ils mettaient par ailleurs en doute l'applicabilité au cas 

particulier de la ligne 18.  

« La proactivité du porteur de projet à établir un cadre scientifique étÖÍÍõȮɯ×ÈÙɯÓÈɯÊÖÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÊÖÕÚÌÐÓɯÚÊÐÌÕÛÐÍÐØÜÌɯÌÛɯËÌɯ

ÕÖÔÉÙÌÜßɯÛÙÈÝÈÜßɯËɀõÊÖÕÖÔÐÌȮɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÌÛɯËÌɯÚÖÊÐÖÓÖÎÐÌɯØÜÐɯÌÕɯÚÖÕÛɯÐÚÚÜÚȮɯ×ÜÐÚɯÈɯÛÙÈÝÌÙÚɯÓÌÚɯõÊÏÈÕÎÌÚɯËÐÙÌÊÛÚɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯ

contre-Ìß×ÌÙÛÚȮɯÈɯ×ÌÙÔÐÚɯËɀÌß×ÓÐÊÐÛÌÙɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÔÈÓÎÙõɯles limites inhérentes aux modèles utilisés, et 

ËɀÈ××ÖÙÛÌÙɯdes pistes de justification des ordres de grandeurs avancés par le porteur de projet concernant la 

contribution des effets non-conventionnels à la VAN du projet. Si les études économiques apportées pour justifier les 

ordres de grandeurs quantifiés ne peuvent se substituer à la méthode de calcul, ils viennent toutefois la renforcer très 

ÜÛÐÓÌÔÌÕÛȮɯÓÖÙÚØÜÌɯÓÌÜÙÚɯÏà×ÖÛÏöÚÌÚɯÌÛɯÓɀÈ××ÓÐÊÈÉÐÓÐÛõɯÈÜɯ×ÙÖÑÌÛɯõÛÜËÐõɯÚɀàɯ×Ù÷ÛÌÕÛȭ 

Les contre-experts regrettent ÛÖÜÛÌÍÖÐÚɯØÜÌɯÓÈɯËÌÚÊÙÐ×ÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÔõÛÏÖËÖÓÖÎÐÌɯËÌɯÊÈÓÊÜÓɯËÌɯÊÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯÕɀÈÐÛɯ×ÈÚɯõÛõɯ

ÚÜÍÍÐÚÈÔÔÌÕÛɯÌß×ÓÐÊÐÛõÌɯÌÛɯÑÜÚÛÐÍÐõÌɯËÈÕÚɯÓÌɯËÖÊÜÔÌÕÛɯÙÌÓÈÛÐÍɯÈɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÖ-économique (Pie ce H). Malgré 

une justification des ordres de grandeur du chiffrage des ÌÍÍÌÛÚɯÕÖÕɯÊÖÕÝÌÕÛÐÖÕÕÌÓÚɯãɯÓɀÈÐËÌɯËɀÜÕɯÓÈÙÎÌɯÊÖÙ×ÜÚɯËɀõÛÜËÌÚȮɯ

ËÖÕÛɯÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÌɯÚÌÎÔÌÕÛɯËÜɯ&/$ɯÙÌÓÈÛÐÍɯãɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯƕƜɯÔõÙÐÛÌɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÑÜÚÛÐÍÐÊÈÛÐÖÕÚ, et malgré 

ÓɀÈ××ÜÐɯËɀÜÕɯ"ÖÕÚÌÐÓɯÚÊÐÌÕÛÐÍÐØÜÌɯËÖÕÛɯÓÌÚɯÊÖÕÛÙÌ-experts reconnaissent à nouveau la grande utilité pour appuyer les 

évaluations des projets du GPE, ÓÈɯ ×ÌÙÛÐÕÌÕÊÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÔõÛÏÖËÖÓÖÎÐÌɯ ËÌɯ ÊÈÓÊÜÓɯ ËÌɯ ÓɀÐÔ×ÈÊÛɯ ËÌÚɯ ÌÍÍÌÛÚɯ ÕÖÕɯ

conventionnels pour le calcul de la VAN reste difficile à appréhender et suscite de nombreuses interrogations, 

tel que développé dans les sous-parties précédentes. 

 ɯÊÌɯÛÐÛÙÌȮɯÌÛɯÔÈÓÎÙõɯÜÕɯÊÖÕÛÌßÛÌɯØÜÐɯÕɀÈɯ×ÈÚɯ×Üɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓÈɯÔÐÚÌɯãɯÑÖÜÙɯËÌÚɯÔÖËõÓÐÚÈÛÐÖÕÚɯÚÜÙɯÓÌÚØÜÌÓÓÌÚɯÙÌ×ÖÚÌɯ

ÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ ÚÖÊÐÖ-économique, les contre-experts rappellent la nécessité de mettre à jour dès que possible 

ÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ×ÖÜÙɯØÜÌɯÓɀÈÕÈÓàÚÌɯÚÖÐÛɯÚÜÍÍÐÚÈÔÔÌÕÛɯõÛÈàõÌɯÌÛɯÙÐÎÖÜÙÌÜÚÌɯ×ÖÜÙɯõÊÓÈÐÙÌÙɯÓÌɯËõÊÐËÌÜÙȮɯÌÛɯÈÐÕÚÐɯ

ËÐÚ×ÖÚÌÙɯËÌɯÔÖËõÓÐÚÈÛÐÖÕÚɯãɯÑÖÜÙɯÌÛɯËɀÜÕɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯdétail suffisant sur le calcul de la VAN pour permettre 

ËɀÈ××ÙõÊÐÌÙɯÓÌÚɯÉõÕõÍÐÊÌÚɯãɯÈÛÛendre du projet. » 

Dans leur conclusion globale, les mêmes contre-experts notaient (pages 50-51) : 

« +Èɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌɯÓÈɯ5 -ɯÙÌÕÝÖàÈÕÛɯÈÜßɯÊÖĸÛÚɯËɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛɯȹȱȺɯÚÌÔÉÓÌɯÊÖÙÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯõÛÈÉÓÐÌɯȹȱȺȭ 

(ÓɯÕɀÌÕɯÌÚÛɯ×ÈÚɯËÜɯÛÖÜÛɯËÌɯÔ÷ÔÌɯ×ÖÜÙɯÓÌɯÝÖÓÌÛɯËÌÚɯÉõÕõÍÐÊÌÚɯÌÛɯËɀÈÜÛÈÕÛɯ×ÓÜÚɯØÜÌɯÊÌɯ×ÙÖÑÌÛɯ×ÙõÚÌÕÛÌɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÈÙÐÛõɯØÜÌɯ

ÓɀÌÚÚÌÕÛÐÌÓɯ ËÌÚɯ ÉõÕõÍÐÊÌÚɯ ÈÛÛÌÕËÜÚɯ ÕÌɯ ×ÙÖÝÐÌÕÕÌÕÛɯ ×ÈÚɯ ËÌÚɯ ÉõÕõÍÐÊÌÚɯ ÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓÚɯ ËÖÕÛɯ ÓÈɯ ÔÌÚÜÙÌɯ ÌÛɯ ÓÈɯ

valorisation reposent sur des méthodologies bien établies mais au contraire sur des bénéfices non 

ÊÖÕÝÌÕÛÐÖÕÕÌÓÚɯØÜÐɯÍÖÕÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËÌɯÊÖÕÛÙÖÝÌÙÚÌÚɯÌÛɯËɀÐÕÊÌÙÛÐÛÜËÌÚɯ×ÓÜÚɯÔÈÙØÜõÌÚ. 

#ɀÜÕÌɯ×ÈÙÛȮɯÖÕɯÕÌɯ×ÌÜÛɯØÜÌɯÙÌÎÙÌÛÛÌÙɯØÜɀÌÕÛÙÌɯƖƔƕƚɯÌÛɯƖƔƕƝȮɯÓÌɯ×ÖÙÛÌÜÙɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÕɀÈÐÛɯ×ÈÚɯÍÈÐÛɯÙÌÛÖÜÙÕÌÙɯÚÌÚɯÔÖËöÓÌÚɯËÌɯ

ÛÙÈÍÐÊɯȹȱȺɯÌÛɯÚÌɯÚÖÐÛɯÊÖÕÛÌÕÛõɯËɀÜÕÌɯmajoration s ystématique, et à notre avis excessive et en tout cas non justifiée, 

des trafics estimés en 2016. Il en résulte une surestimation probable de la valeur des avantages conventionnels. 

#ɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙÛȮɯÖÕɯÕÌɯ×ÌÜÛɯØÜÌɯ×ÙÌÕËÙÌɯÈÊÛÌɯØÜÌɯÓÌÚɯÊÈÓÊÜÓÚɯËÌÚɯÈÝÈÕÛÈÎÌÚɯÕÖn conventionnels présentés dans le dossier 

souffrent de très nombreuses insuffisances ÖÜɯËɀÐÔ×ÌÙÍÌÊÛÐÖÕÚɯØÜÐɯÖÕÛɯõÛõɯÓÖÕÎÜÌÔÌÕÛɯËõÛÈÐÓÓõÚɯËÈÕÚɯÓÌɯ×ÙõÚÌÕÛɯÙÈ××ÖÙÛȭɯ

+ÌÚɯõÓõÔÌÕÛÚɯÍÖÜÙÕÐÚȮɯÉÐÌÕɯØÜɀÐÓÚɯÙÌ×ÖÚÌÕÛɯÌÕɯ×ÈÙÛÐÌɯÚÜÙɯÓÌɯÛÙÈÝÈÐÓɯËÜɯ"ÖÕÚÌÐÓɯÚÊÐÌÕÛÐÍÐØÜÌɯÐnstitué par la SGP, ne 

×ÌÙÔÌÛÛÌÕÛɯ×ÈÚɯËɀÈ××ÙõÊÐÌÙɯÓÈɯÙÖÉÜÚÛÌÚÚÌɯËÌÚɯÖÙËÙÌÚɯËÌɯÎÙÈÕËÌÜÙÚɯ×ÙÖ×ÖÚõÚ, les contre-Ìß×ÌÙÛÚɯÌÚÛÐÔÌÕÛɯÔ÷ÔÌɯØÜɀil 

ÌÚÛɯ×ÙÖÉÈÉÓÌɯØÜɀÖÕɯÓÌÚɯÚÜÙÌÚÛÐÔÌ. » 

« ȹȱȺɯÓÈɯÊÖÕÛÙÌ-Ìß×ÌÙÛÐÚÌɯËÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯÓÐÎÕÌɯƕƜɯËÜɯ&ÙÈÕËɯ/ÈÙÐÚɯ$ß×Ùess a mis en lumière le manque 

ËɀõÓõÔÌÕÛÚɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËÌɯÑÜÎÌÙɯËÌɯÓɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯËÐÛÚɯɆÕÖÕɯÊÖÕÝÌÕÛÐÖÕÕÌÓÚɆ dans les évaluations socio-

économiques. » 

Au total, le recours aux avantages non conventionnels, s'il n'est pas condamnable dans son principe, est totalement 

abusif dans son chiffrage , qui repose très souvent sur des postulats, des suppositions et des hypothèses entachés 

de « graves insuffisances » selon l'expression des contre-experts. Ces derniers, faute de disposer d'informations 

complètes sur les modes de calcul, ne pouvaient être précis dans leur appréciation des hausses faramineuses dans 

la valorisation des avantages non conventionnels : la SGP a soulevé le couvercle de sa marmite d'évaluation pour 

leur en donner un aperçu rapide, mais elle l'a vite refermé avant que les contre-experts ne soient en mesure de 

vérifier ses calculs. 
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Ces critiques rejoignent celles de la Cour des comptes dans son rapport de décembre 2017 sur la SGP. Au niveau 

du GPE dans son ensemble, la Cour remettait  en cause « la pertinence socio-économique du projet » du fait de « coûts 

ËɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯ×ÌÜɯÍÐÈÉÓÌÚɯÌÛɯÚÖÜÚ-estimés » et de « ÓÈɯÝÈÓÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÈÝÈÕÛÈÎÌÚɯÚÖÊÐÖ-économiques Ɂnon classiquesɂ ». Sa 

préconisation de réduire le périmètre du GPE visait en particulie r la ligne 17 Nord et la ligne 18. 

 

Les contre-experts de la dernière évaluation socio-économique rappellent une recommandation des contre-experts 

précédents (pièce J.11c, page 12) : 

« Les contre-experts ont noté que les textes définissant la méthodologie des évaluations socio-économiques des 

projets de transport ne fixent ni un cadre ni un référentiel pour déterminer les effets non classiques. Cette 

ÖÉÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯÚɀÈËÙÌÚÚÌ principalement au ministère des transports. Il convient donc de poursuivre les recherches sur la 

ØÜÈÕÛÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯÌÛɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚ. » 

notant que « lÈɯÙÌÊÖÔÔÈÕËÈÛÐÖÕɯÙÌÚÛÌɯÝÈÓÈÉÓÌɯÌÕɯÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯËɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÔõÛÏÖËÖÓÖÎÐÌɯ×ÙÌÚÊÙÐÛÌɯ×ÈÙɯÓÌɯ,ÐÕÐÚÛöÙÌɯËÌÚɯ

transports. » En appliquant une méthodologie reconnue par personne, la SGP joue dans une sorte de vide juridique. 

 

Dans le même rapport, les contre-experts de la dernière évaluation consacrent tout un chapitre à la pratique 

d'évaluer les bénéfices socio-économiques à l'échelle du GPE pour ensuite les répartir par ligne selon des clés de 

répartition qui dépendent du type de bénéfice  (pièce J.11c, pages 26-28). Rappelant une recommandation 

antérieure :  

« ȹȱȺ les contre-experts avaient recommandé de mieux justifier la part affectée des bénéfices globaux du GPE à la ligne 

considérée, de distinguer les bénéfices entre les différents tronçons de la ligne et surtout d'expliciter les conditions de 

×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõɯËÌɯÊÌÚɯÉõÕõÍÐÊÌÚɯȹÊÌɯØÜɅÐÓɯÊÖÕÝÐÌÕÛɯËÌɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯ×ÖÜÙɯØÜÌɯÊÌÚ bénéfices soient effectivement obtenus). » 

i ls notent certes quelques progrès dans l'explicati on des répartitions, mais émettent de sérieux doutes sur la 

méthode elle-même ; par exemple : 

« -ÖÛÖÕÚɯÕõÈÕÔÖÐÕÚɯØÜɀalors que la ligne 18 représente 6,6 % des effets transport totaux (régularité et confort 

inclus), elÓÌɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÌɯƖƔȭƗ ǔɯËÌÚɯÉõÕõŗÊÌÚɯÓÐõÚɯãɯÓÈɯÝÈÓÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÕÖÜÝÌÈÜßɯÌÔ×ÓÖÐÚɯÌÛɯ20,2 % de ceux liés 

ÈÜßɯÌÍÍÌÛÚɯËȿÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕ. "ÌŲÌɯÍÖÙÛÌɯËÐÚ×ÈÙÐÛõҚɯÌÕÛÙÌɯÌřÌÛÚɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛɯÌÛɯÌřÌÛÚɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯ

soulève donc bien la question de savoir dÈÕÚɯØÜÌÓÓÌɯÔÌÚÜÙÌɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÔÈÑÌÜÙɯ×ÙõËÐÛɯÓÌɯÓÖÕÎɯ

ËÌɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯƕƜɯ×ÌÜÛɯÓÜÐɯ÷ÛÙÌɯÐÕÛõÎÙÈÓÌÔÌÕÛɯÐÔ×ÜÛõȮɯÖÜɯÚÌÙÈÐÛɯÌÕɯÉÖÕÕÌɯ×ÈÙÛÐÌɯÓÐõɯãɯÜÕɯÌřÌÛɯÙõÚÌÈÜ, auquel cas les 

bénéfices économiques seraient très probablement fortement surestimés pour la ligne 18. 

 

Dans son rapport d'enquête de 2020, la commission d'enquête observait que 

«  ÜɯÛÖÛÈÓȮɯÓÌÚɯÉõÕõÍÐÊÌÚɯãɯÈÛÛÌÕËÙÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÚÖÕÛɯËÖÕÊɯÛÙöÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚȮɯ×ÜÐÚØÜɀÖÕɯÚÌÙÈÐÛɯãɯÌÕÝÐÙÖÕɯƕƔȮƘɯÔÐÓÓÐÈÙËÚɯ

ËɀÈÝÈÕÛÈÎÌÚɯãɯÈÛÛÌÕËÙÌɯ×ÖÜÙɯÜÕɯÊÖĸÛɯËÌɯƘȮƘɯÔÐlliards. 

Ces chiffres impressionnants  annoncés dans le dossier suscitent cependant des interrogations chez certains. Les effets 

ËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯÌÕɯáÖÕÌɯËÌÕÚÌɯÌÛɯËÐÝÌÙÚÌɯ×ÖÜÙÙÈÐÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÚÜÙÌÚÛÐÔõÚȭɯ+ÈɯÔÖËÜÓÈÛÐÖÕɯÖ×õÙõÌɯËÜɯÛÈÜßɯËÌɯÓɀÌÍÍÌÛɯ

ËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÌß×ÓÐÊÐÛõÌȭɯ+ÌÚɯÌÔ×ÓÖÐÚɯÊÙõõÚɯÙÌÚÛÌÕÛɯÏà×ÖÛÏõÛÐØÜÌÚȭɯ$ÕÍÐÕɯÌÛɯÚÜÙÛÖÜÛȮɯÐÓɯÕɀàɯÈɯ×ÈÚɯ

ËɀÈÜÛÖÔÈÛÐÊÐÛõɯÎÈÙÈÕÛÐÌɯÌÕÛÙÌɯÓÈɯËÌÕÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÈɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÓÐÎÕÌȭ 

En outre, la rentabilité socio-économique du tronçon entre Orly et CEA Saint-Aubin accÈ×ÈÙÌɯÓɀÌÚÚÌÕÛÐÌÓɯËÌɯÓÈɯÙÌÕÛÈÉÐÓÐÛõɯ

du projet même si un tableau dans le dossier (pièce H p.94) réussit à donner une rentabilité positive au deuxième tronçon, 

ÝÙÈÐÔÌÕÛɯÚÜÑÌÛÛÌɯãɯÊÈÜÛÐÖÕɯÊÈÙɯ×ÈÙÛÈÕÛɯËɀ.ÙÚÈàɯÌÛɯÕÖÕɯËÌɯ"$ ɯ2ÈÐÕÛ-Aubin.  

ȹȱȺ 

Toutefois, la commÐÚÚÐÖÕɯÌÚÛÐÔÌɯØÜÌɯÓÈɯËÐÚÊÜÚÚÐÖÕɯËÌÚɯÔÖËÈÓÐÛõÚɯËÌɯÊÈÓÊÜÓɯËÌɯÓɀÌÍÍÌÛɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕȮɯÊÖÔÔÌɯËÜɯÕÖÔÉÙÌɯÌÛɯ

du niveau des emplois créés, ne paraît pas pouvoir mettre en cause la rentabilité socio-économique globale du projet, tant 

ÓɀõÊÈÙÛɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯÈÝÈÕÛÈÎÌÚɯÌÛ les coûts est important. » 

Voilà  le piège du procédé de la SGP : les chiffres fantaisistes avancés pour les bénéfices attendus de la ligne 18 ont 

été gonflés à tel point que même si certains postes étaient contestés, cela ne pourrait remettre en cause le solde 

positif du bilan avantages -coûts. 
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Dans la pièce Hg (page 33), la SGP présente les prévisions de la DRIEA quant aux  fréquentations des lignes du 

&/$ɯãɯÓɀheure de pointe du matin  en 2030, sans GPE et avec GPE25 : 

 

 
 

Où on voit clairement que les lignes 17 et 18, circulant en Grande couronne, porteraient un trafic minuscule, 

comparé à ceux des lignes 14 et 15, qui desservent la zone dense de l'agglomération parisienne et ont une réelle 

utilité de liaison entre .bassins d'emploi et bassins de main-ËɅĨÜÝÙe. 

Néanmoins, toujours selon la pièce Hg (page 64), le bilan socio-économique des lignes 17 et 18 seraient 

considérablement plus favorables que ceux des lignes 14 et 15 : 

 

 
 

Cela défie le bon sens et met une nouvelle fois en évidence qu'u ne évaluation soc io-économique impartiale ne 

peut être faite par le porteur de projet  ! 

 

Notons enfin qu'il convient de relativiser les bases de calcul de toute l'évaluation socio-économique de la SGP. Une 

note du CGI de 2017 montre qu'une variation des paramètres du taux d'actualisation et/ou du taux de croissance 

du PIB entraîne une variation substantielle au niveau de la VAN 26. 

 

                                                           
25 Cette figure est extraite du rapport précité Modélisation des déplacements en IDF avec  3.1 de la DRIEA de mars 2021 (page 51). 
26 L'usage des bêtas socio-économiques dans l'évaluation socio-économique des projets d'investissements publics ς Commissariat général à 
l'Investissement, 26 mars 2017 ς www.colos.info/images/doc/Variabilite evaluations socio-economiques.pdf 

file:///E:/Common/Associations/COLOS/Transports/EP%20Ligne%2018/www.colos.info/images/doc/Variabilite%20evaluations%20socio-economiques.pdf
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Absence d'évaluation de solutions alternatives pour le cas « sans projet » 

Une section du rapport de contre-expertise rédigé en 2019 (pièce J.11b du dossier de la présente enquête) était 

consacrée à la problématique de « ÓɀÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÙõÍõÙÌÕÊÌ », qui ÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËɯÈÜɯÚÊõÕÈÙÐÖɯÓÌɯ×ÓÜÚɯ×ÙÖÉÈÉÓÌɯÌÕɯÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯ

de réalisation du projet évalué (pages 30-34). 

En effet, la SGP considère que dans le scénario « sans projet », on ne ferait strictement rien au -delà de ce qui 

existe déjà ou des projets déjà prévus, tel le Tram Express 12 reliant Évry à Massy et ultérieurement à Versailles. 

Voici un exemple de ce raisonnement (pièce Hs, page 31) : 

« Dans une situation où la ligne 18 ne serait pas réalisée, Île-de-%ÙÈÕÊÌɯ,ÖÉÐÓÐÛõÚɯÈɯÌÚÛÐÔõɯØÜÌɯÑÜÚØÜɀãɯƜƔǔɯËÌÚɯÜÚÈÎÌÙÚɯÕÌɯ

×ÖÜÙÙÈÐÌÕÛɯ×ÈÚɯÔÖÕÛÌÙɯËÈÕÚɯÓÌɯ×ÙÌÔÐÌÙɯÉÜÚɯãɯÓÌÜÙɯÈÙÙÐÝõÌɯãɯÓɀÈÙÙ÷ÛȮɯÌÛɯØÜÌɯÓÌÚɯÉÜÚɯÈÛÛÌÐÕËÙÈÐÌÕÛɯÜÕɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯÚÈÛÜÙÈÛÐÖÕɯÛÙöÚ 

important. Cela entraînerÈÐÛɯÜÕÌɯÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯÛÌÔ×ÚɯËɀÈÛÛÌÕÛÌɯãɯØÜÈÐɯÌÛɯÜÕÌɯÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÐÕÊÖÕÍÖÙÛɯãɯÉÖÙËɯËÌÚɯ

véhicules du fait de cette surcharge. Île-de-France Mobilités estime ainsi que la réalisation de la ligne 18 ferait économiser 

à ces usagers 311 000 heures par an ãɯÓɀÏÖÙÐáÖÕɯƖƔƖƚȭɯ"ÌɯÛÌÔ×ÚɯËɀÈÛÛÌÕÛÌɯÌÛɯËɀÐÕÊÖÕÍÖÙÛɯõÊÖÕÖÔÐÚõɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯÝÈÓÖÙÐÚõɯÚÜÙɯ

ÛÖÜÛÌɯÓÈɯ×õÙÐÖËÌɯËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÌÛɯÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËɯãɯÜÕÌɯÝÈÓÌÜÙɯÈÊÛÜÈÓÐÚõÌɯËÌɯƕƘƔ,ȥ2010ȭɯ"ɀÌÚÛɯÊÌɯÊÏÐÍÍÙÌɯØÜÐɯÈɯõÛõɯÐÕÛõÎÙõɯËÈÕÚɯÓÌÚɯ

ÉõÕõÍÐÊÌÚɯËÌÚɯÜÚÈÎÌÙÚɯȰɯÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯÉÐÌÕɯËɀÜÕɯÛÌÔ×ÚɯõÊÖÕÖÔÐÚõɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÜÚÈÎÌÙÚɯÚÐɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯƕƜɯÌÚÛɯÙõÈÓÐÚõÌɯÌÛɯËÖÕÊɯËɀÜÕɯÎÈÐÕɯËÌɯ

ÛÌÔ×ÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÐÌÓɯÌÕÛÙÌɯÓɀÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÙõÍõÙÌÕÊÌɯÌÛɯÓɀÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛȭ » 

La réalité, en cas de non réalisation de la ligne 18, serait évidemment qu'on renforcerait l'offre de tr ansport pour 

desservir le plateau de Saclay par rabattement sur les transports lourds existants (RER B et C).  

Toujours dans le rapport de contre-expertise du dossier d'enquête de 2020 (pièce J.11b), les contre-experts 

estimaient que 

« La déÍÐÕÐÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÖ×tion de référence proposée dans le dossier concernant les effets non-conventionnels est celle de 

ÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯËÌɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯËÜɯ&/$ɯÌÛɯËɀÜÕ ÔÈÐÕÛÐÌÕɯÌÕɯÓɀétat des infrastructures de transport. 

La justification de ce choix apportée dans la pièÊÌɯ'ɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÚuffisamment claire et reste finalement difficilement 

compréhensible On notera en particulier que les définitions proposées dans la pièÊÌɯ'ɯÕɀÈ××ÈÙÈÐÚÚÌÕÛɯ×ÈÚɯÊÖÕÝÌÙÎÌÕÛÌÚɯ

selon les éléments étudiés. ȹȱȺ 

"ÖÔÔÌɯÓÌɯ×ÙõÊÐÚÌɯÓÌɯ&ÜÐËÌɯËÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÖ-économique des investissements publics (France Stratégie, DG 

Trésor Ȱɯ#õÊÌÔÉÙÌɯƖƔƕƛȺɯÓɀÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÙõÍõÙÌÕÊÌɯËÖÐÛɯ÷ÛÙÌɯõÓÈÉÖÙõȮɯÌÕɯÛÌÕÈnt compte " des évolutions du contexte du 

ÍÈÐÛɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯËõÑãɯËõÊÐËõÚɯÖÜɯ×ÙÖÉÈÉÓÌÚɯȻȱɯÌÛȼɯles investissements Ȼȱȼɯconsidérés comme 

ÙõÈÓÐÚõÚɯãɯÓɀÏÖÙÐáÖÕɯËÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕ".  » 

Les contre-experts montraient que la notion d'option de référence telle que retenue par la SGP est défaillante et 

concluaient ainsi leur analyse : 

«  ÜɯÛÖÛÈÓȮɯÓÈɯÍÐÕÈÓÐÛõɯËÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÖ-éconoÔÐØÜÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯ×ÓÌÐÕÌÔÌÕÛɯÈÛÛÌÐÕÛÌ ȯɯÓÌɯÓÌÊÛÌÜÙɯÕɀÈɯËɀÈÜÛÙÌɯÊÏÖÐßɯØÜÌɯ

ËɀõÝÈÓÜÌÙɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯÓÐÎÕÌɯƕƜɯÊÖÔÔÌɯÜÕɯÔÈÐÓÓÖÕɯÐÕËÐÚÚÖÊÐÈÉÓÌɯËÜɯ&/$ɯÌÛɯËÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯÓÐÎÕÌÚɯÓÌɯÊÖÕÚÛÐÛÜÈÕÛȮɯÈÓÖÙÚɯØÜÌɯÓÈɯ

réalisation de ces dernières est dorénavant actée, selon un calendrier connu, et que les préconisations méthodologiques à ce 

sujet sont relativement claires et convergentes. » 

Les contre-experts s'exprim aient ensuite sur la non prise en compte des projets alternatifs : 

« Concernant un autre aspect fondamental relatif à ÓÈɯËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÙõÍõÙÌÕÊÌȮɯÐÓɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÍÈÐÛɯÔÌÕÛÐÖÕȮɯËÈÕÚɯ

ÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÖ-õÊÖÕÖÔÐØÜÌȮɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯãɯÍÈÐÉÓÌÚɯÊÖĸÛÚɯÝÐÚÈÕÛɯãɯÖ×ÛÐÔÐÚÌÙɯÓÌÚɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯÌÕɯ

commun existants au niveau de la zone qui serait desservie par le projet de ÓÐÎÕÌɯƕƜɯÌÕɯÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯËÌɯÚÈɯ

réalisation (par exemple, optimisation des voies de bus, mise en place de bus a haut niveau de service sur site 

dédié). 

À ce sujet, ÓÌɯ&ÜÐËÌɯËÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÖ-économique de décembre 2017 apporte également un éclairage afin 

ËɀõÝÈÓÜÌÙɯÚÖÕɯÖ××ÖÙÛÜÕÐÛõȮɯÛÌÓɯØÜɀÐÓɯÌÚÛɯ×ÙÖ×ÖÚõɯËÈÕÚɯÓÌɯËÖÚÚÐÌÙɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯÓÐÎÕÌɯƕƜ : « (ÓɯÚɀÈÎÐÛɯËɀÜÕÌɯÖ×ÛÐÖÕɯ

prenant en compte les investissements a minima qui seraient réalisés pour le maintien des fonctionnalités des 

infrastructures existantes. Elle  ×ÌÜÛɯÊÖÕÚÐÚÛÌÙɯÌÕɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯËÌɯÙÌÕÖÜÝÌÓÓÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ

ÔÖËÌÙÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌÛɯËɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯ×ÌÜɯÊÖĸÛÌÜßɯÚÜÙɯÓÌÚɯÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÌÚɯɌȭ 

De ce fait, les contre-experts regrettent que le dossier mis à leur disposition et que les discussions menées avec 

le porteur de projet ne permettent pas de satisfaire pleinement à ces lignes directrices, qui sont susceptibles de 

ÙõËÜÐÙÌɯÚÐÎÕÐÍÐÊÈÛÐÝÌÔÌÕÛɯÓÌÚɯÎÈÐÕÚɯÈ××ÖÙÛõÚɯ×ÈÙɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛȮɯØÜɀÐÓÚɯÚÖÐÌÕÛɯÙÌÓÈÛÐÍÚɯÈÜßɯÌÍÍÌÛÚɯÊÖÕÝÌÕÛÐÖÕÕÌÓÚɯÖÜɯ

non conventionnels . 
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(ÓɯÊÖÕÝÐÌÕÛɯËÌɯÚÖÜÓÐÎÕÌÙɯØÜɀÜÕɯÛÙÈÝÈÐÓɯÛÙöÚɯ×ÙõÊÐÚɯËɀÐËÌÕÛÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯÈÓÛÌÙÕÈÛÐÍÚɯÚɀÈÝõÙÌÙÈÐÛɯÊÖÔ×ÓÌßÌɯ×ÖÜÙ 

le projet de ligne 18 ȯɯÓÈɯÛÈÐÓÓÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓɀÏõÛõÙÖÎõÕõÐÛõɯËÌÚɯ×ÙÖÉÓõÔÈÛÐØÜÌÚɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯÙÌÕÊÖÕÛÙõÌÚɯËÈÕÚ les 

áÖÕÌÚɯ ØÜÌɯ ÓÈɯ ÓÐÎÕÌɯ ÛÙÈÝÌÙÚÌÙÈÐÛɯ ÕõÊÌÚÚÐÛÌÙÈÐÌÕÛɯ ÜÕÌɯ ÈÕÈÓàÚÌɯ ÓÖÕÎÜÌɯ ÌÛɯ ×ÙõÊÐÚÌɯ ËɀÜÕɯ ÎÙÈÕËɯ ÕÖÔÉÙÌɯ ËÌɯ ÚÖÓÜÛÐÖÕÚɯ

« marginales ɌɯÈÓÛÌÙÕÈÛÐÝÌÚȭɯ ÜÚÚÐȮɯÈÓÖÙÚɯØÜÌɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯÓÐÎÕÌɯƕƜɯÌÚÛɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÚÛÙÜÊÛÜÙÈÕÛɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯØÜɀÐÓɯ

traverserait, et celui-ÊÐɯõÛÈÕÛɯ×ÖÛÌÕÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛɯãɯÓÈɯÚÖÜÙÊÌɯËɀÜÕɯÍÖÙÛɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÜÙÉÈÐÕɯÌÛɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌȮɯÓÌɯÊÈÙÈÊÛöÙÌɯ

« marginal ɌɯËÌÚɯÛÙÈÝÈÜßɯÈÓÛÌÙÕÈÛÐÍÚɯ×ÖÜÝÈÕÛɯ÷ÛÙÌɯÐÕÛõÎÙõÚɯËÈÕÚɯÓɀÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÙõÍõÙÌÕÊÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÍÈÊÐÓÌɯãɯÈ××ÙõÏÌÕËÌÙȭɯ 

Les contre-Ìß×ÌÙÛÚɯÌÚÛÐÔÌÕÛɯØÜÌɯÓɀÈÕÈÓyse de ces solutions alternatives potentielles doit donc être réalisée de 

manière à proposer une option de référence satisfaisante, avec un niveau de granularité suffisant pour 

×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯ ËɀÈ××ÙÖÊÏÌÙɯ ÓÌÚɯ õÝÖÓÜÛÐÖÕÚɯ ÌÚÊÖÔ×ÛõÌÚɯ ÌÕɯ ÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯdu projet, et dont la 

méthodologie doit être explicitée et justifiée.  

$ÕÍÐÕȮɯÓɀÐÔ×ÈÊÛɯÛÙöÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯËÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯÕÖÕɯÊÖÕÝÌÕÛÐÖÕÕÌÓÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈÓÊÜÓɯÚÖÊÐÖ-économique, alors même que le projet 

ÊÖÕÚÐÚÛÌɯÌÕɯÓÈɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ort, élargit la discussion de définition du cadre de 

ÓɀÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÙõÍõÙÌÕÊÌɯÚÜÙɯÓÈɯÛÏõÔÈÛÐØÜÌɯËÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÜÙÉÈÐÕɯÌÛɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌȭɯ+ɀÈÕÈÓàÚÌɯÙÌÓÈÛÐÝÌɯÈÜßɯÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯ

ÈÛÛÌÕËÜÚɯÌÕɯÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯÓÐÎÕÌɯƕƜɯËÌÝÙÈÐÛɯÈÐÕÚÐɯ÷ÛÙÌɯõÓÈÙÎÐÌɯÈÜßɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚ ×ÜÉÓÐØÜÌÚɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯ

local, qui seraient les « ×ÓÜÚɯ×ÙÖÉÈÉÓÌÚɯÌÕɯÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯËÌɯÓɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛɯõÛÜËÐõ », selon les mêmes précautions que celles 

présentées ci-avant.  ÐÕÚÐȮɯÌÕɯÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯÓÐÎÕÌɯƕƜȮɯÐÓɯ×ÖÜÙÙÈÐÛɯ÷ÛÙÌɯËõÍÌÕËÜɯãɯÛÐÛÙÌɯËɀÌßÌÔ×ÓÌɯØÜÌɯÓÌɯ

ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÜɯ×ÓÈÛÌÈÜɯËÌɯ2ÈÊÓÈàȮɯÖÜɯÌÕÊÖÙÌɯÊÌÓÜÐɯËÜɯ×ÓÈÛÌÈÜɯËÌɯ 2ÈÛÖÙàȮɯÚÌÙÈÐÌÕÛɯÚÜÚÊÌ×ÛÐÉÓÌÚɯËɀ÷ÛÙÌɯ

ÈÊÊÖÔ×ÈÎÕõÚɯ×ÈÙɯËÌÚɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚɯ×ÜÉÓÐØÜÌÚɯÈËɯÏÖÊɯÈÓÛÌÙÕÈÛÐÝÌÚȭɯ4ÕÌɯÛÌÓÓÌɯ×ÙÐÚÌɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯËÈÕÚɯÓɀÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯ

référence serait donc susceptible de diminuer la contribution des effets non conventionnels à la VAN du projet 

de ligne 18. » 

En effet ! C'est bien ce que les association préconisent depuis de longues années : les prévisions de trafic de la 

DRIEA Île-de-France à l'horizon 2030 confirment que ce trafic est amplement à la portée d'un système de desserte 

du cluster Paris-Saclay s'appuyant sur le RER B et sur des rabattements sous forme d'un bus à haut niveau de 

service à partir de Massy-Palaiseau, desservant principalement le quartier de Polytechnique, et une liaison câble 

milieu -de-gamme desservant surtout le quartier de Moulon à partir d'Orsay, avec des capacités de débit 

respectives de 2000 à 3000 et de 3000 à 6000 passagers/heure, soit un débit cumulé de 5000 à 9000 passagers/heure 

dans chaque sens. De surcroît, cette solution a une capacité de desserte locale très supérieure à celle de la ligne 18 

et les coûts respectifs sont sans commune mesure.  

La desserte de Satory et de Guyancourt à partir de Versailles-Chantiers serait également assurée de façon beaucoup 

plus pertinente par des moyens plus légers que par un métro qui n'aurait que deux arrêts.  

 

Les contre-experts avaient donc raison d'affirmer que la SGP aurait dû évaluer les solutions alternatives, 

conformément aux recommandations du &ÜÐËÌɯËÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÖ-économique des investissements publics27. 

D'ailleurs, l'avis du SGPI inclus dans le dossier de la présente requête (pièce J.11c) note en page 3 que ce guide fait 

partie des « guides méthodologiques de référence » mais indique sur la même page « Aucune alternative au projet 

n'est réellement discutée dans l'approche socio-économique de la pièce H ». 

Ce guide n'est certes pas une loi, mais il y a eu récemment annulation par le T ribunal administratif  de Toulouse du 

Plan de déplacement urbain  de cette région au motif que le rapport d'évaluation ne comportait pas de solutions de 

substitutions raisonnables au plan en question. Comme il est dit dans un article de presse qui relate cette affaire28, 

« cette exigence repose sur la nécessité ËɀÌß×ÖÚÌÙɯ×ÖÜÙɯÓɀÌÕØÜ÷ÛÌɯ×ÜÉÓÐØÜÌɯÜÕɯÉÐÓÈÕɯÈÝÈÕÛÈÎÌÚɤÐÕÊÖÕÝõÕÐÌÕÛÚɯËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯ

solutions envisageables et ainsi de justifier le parti retenu ». Et le Tribunal administratif  affirme que « compte tenu de 

ÓɀÐÕÍÓÜÌÕÊÌɯØÜɀÜÕÌɯÛÌÓÓÌɯÖÔÐÚÚÐÖÕɯÌÚÛɯÚÜÚÊÌ×ÛÐÉÓÌɯËɀÈÝÖÐÙɯÚÜÙɯÓÌÚɯÙõÚÜÓÛÈÛÚɯËÌɯÓɀÌÕØÜ÷ÛÌɯ×ÜÉÓÐØÜÌȮɯÌÛɯËÖÕÊɯÚÜÙɯÓÌɯÊÖÕÛÌÕÜɯËÜɯ×ÓÈÕɯ

ÈËÖ×ÛõȮɯÊÌÛÛÌɯÖÔÐÚÚÐÖÕɯÌÔ×ÖÙÛÌɯÓɀÈÕÕÜÓÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÌɯËÌÙÕÐÌÙ ». Un appel ayant été interjeté à l'encontre de ce jugement, 

cette affaire ne crée pas encore une jurisprudence. 

 

                                                           
27 DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-économique des investissements publics, Secrétariat général pour l'investissement, France Stratégie, Direction 
générale du Trésor, 20 novembre 2017, www.gouvernement.fr/guide-de-l-evaluation-socioeconomique-des-investissements-publics.  
28 Attaqué par une association, le Plan de déplacements urbains de Tisséo annulé par la justice, actu.fr, 22 janvier 2021, 
https://actu.fr/ occitanie/toulouse_31555/toulouse-attaque-par-une-association-le-plan-de-deplacements-urbains-de-tisseo-annule-par-la-
justice_38903409.html.  

http://www.gouvernement.fr/guide-de-l-evaluation-socioeconomique-des-investissements-publics
https://actu.fr/occitanie/toulouse_31555/toulouse-attaque-par-une-association-le-plan-de-deplacements-urbains-de-tisseo-annule-par-la-justice_38903409.html
https://actu.fr/occitanie/toulouse_31555/toulouse-attaque-par-une-association-le-plan-de-deplacements-urbains-de-tisseo-annule-par-la-justice_38903409.html
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Manque de pertinence du tronçon Saclay-Versailles 

Dans le dossier d'enquête (pièce Hs, page 72), la SGP affirme que  

 « Les nombreuses sous-ÌÚÛÐÔÈÛÐÖÕÚɯÍÈÐÛÌÚɯ×ÈÙɯ×ÙÜËÌÕÊÌɯËÈÕÚɯÓÌɯËÖÚÚÐÌÙɯËɀÌÕØÜ÷ÛÌɯ×ÜÉÓÐØÜÌɯËÌɯƖƔƕƚɯÈÝÈÐÌÕÛɯÊÖÕËÜÐÛɯãɯ×ÖÚÌÙɯ

ÓÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÙÌ×ÖÙÛɯõÝÌÕÛÜÌÓɯËÌɯÓÈɯÚÌÊÛÐÖÕɯ.ÙÚÈàɤ5ÌÙÚÈÐÓÓÌÚɯÈ×ÙöÚɯƖƔƗƔȮɯÌÕɯÙÈÐÚÖÕɯËɀÜÕÌɯÈ××ÈÙÌÕÛÌɯÐÕÚÜÍÍÐÚÈÕÊÌɯËÌɯ

ÙÌÕÛÈÉÐÓÐÛõɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÏà×ÖÛÏöÚÌÚɯÈÝÈÕÊõÌÚɯÌÕɯƖƔƕƙȮɯÌÛɯÊÌÛÛÌɯÐËõÌɯÈÝÈÐÛɯõÛõɯÈÉÖÙËõÌɯ×ÈÙɯÓɀÈÝÐÚɯËÜɯ"&(ɯËÌɯËõÊÌÔÉÙÌɯƖƔƕƙȭɯ"ÌÛÛÌɯ

question ne se pose plus dans ce dossier modificatif en raison de la forte rentabilité de cette partie, car son coût estimé est 

ËÌɯÓɀÖÙËÙÌɯËÌɯƕȮƙɯÔÐÓÓÐÈÙËɯËɀÌÜÙÖÚɯÌÛɯÓÌÚɯÉõÕõÍÐÊÌÚɯÚÖÊÐÖ-économiques de 3,8 milliards. » 

Aucune démonstration n'accompagne ce chiffre, mais on imagine aisément qu'il repose sur les mêmes artifices 

d'évaluation d'avantages non conventionnels que ceux dénoncés dans les sections précédentes. 

Dans la conclusion du rapport  de contre-expertise en 2020 (pièce J.11b), on peut lire en page 50 : 

« Dans le rapport de 2016, les contre-experts, estimant que la rentabilité du tronçon Saclay -Saint -Aubin -

Versailles était négative, avaient recommandé que cette liaison soit différée. Cette recommandation reprise 

ËÈÕÚɯÓɀÈÝÐÚɯËÜɯ"&(ȮɯÕɀÈɯ×ÈÚɯõÛõɯÙÌÛÌÕÜÌɯËÈÕÚɯÓɀÈÙÉÐÛÙÈÎÌɯËÜɯ/ÙÌÔÐÌÙɯÔÐÕistre . 

+ÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯËÌÔÌÜÙÌɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐȭɯ+ÈɯÚÌÜÓÌɯ×ÙÐÚÌɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯËÌÚɯÈÝÈÕÛÈÎÌÚɯÛÌÓÚɯØÜɀÐÓÚɯÚÖÕÛɯÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯÊÈÓÊÜÓõÚɯ

justifie difficilement la construction de cette liaison dans le calendrier actuellement prévu. Les éléments 

ÔÖÉÐÓÐÚõÚɯËÈÕÚɯÓÌɯËÖÚÚÐÌÙɯËɀõÝaluation restent très insuffisants pour éclairer cette décision . (...) » 

Lors de l'enquête publique de 2016, la SGP aurait pu ne soumettre à enquête publique que le tronçon Orly-Saclay, 

dont la réalisation était alors prévue six ans avant celle du tronçon Saclay-Versailles. Si elle tenait tellement à ce que 

l'enquête publiq ue englobe l'intégralité de la ligne 18, c'est qu'elle savait très bien que le tronçon Saclay-Versailles 

seul n'avait aucune chance de résister à un examen objectif quant à sa rentabilité socio-économique. Les prétextes 

avancés étaient (et sont toujours) plus fantaisistes les uns que les autres : cette ligne fait partie d'un réseau, elle 

forme un tout, on ne peut la couper en morceaux, etc. 

Dans son avis, la commission d'enquête s'était laissé convaincre par la SGP que seule la fuite en avant du 

prolongement de la ligne de Versailles jusqu'à Nanterre serait susceptible de faire espérer une rentabilité socio-

économique du tronçon Saclay-Versailles (rapport d'enquête, tome 2, page 30) : 

« La commission doit insister pour que la réalisation du tronçon Versailles-Nanterre ne soit pas différée dès lors que sont 

engagés les travaux du tronçon CEA Saint-Aubin-5ÌÙÚÈÐÓÓÌÚɯ×ÖÜÙɯÜÕÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯÚÌÙÝÐÊÌɯÌÕɯƖƔƗƔȭɯ+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËɀÜÕÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯ

service du tronçon Versailles-Nanterre en 2035 devrait être confirmé, ce qui serait de nature à conforter la confiance des 

investisseurs et aménageurs dont la présence est indispensable à la densification attendue de la zone ËɀÐÕÍÓÜÌÕÊÌɯËÌɯÓÈɯ

ligne 18. » 

Il convient de noter ici que les opportunités  de « densification attendue  ËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯËɀÐÕÍÓÜÌÕÊÌɯËÌɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯƕƜ » 

n'existent guère si on respecte la zone de protection naturelle, agricole et forestière (ZPNAF) instituée sur le plateau 

de Saclay par la loi du Grand Paris du 3 juin 2010. 

 

Dans son rapport d'enquête de 2020, la commission d'enquête rappelait que la SGP s'oppose à une évaluation 

séparée du tronçon Saclay-Versailles, qui relie des territoires n'ayant quasiment aucun lien entre eux, ce qui 

s'explique aisément par le fait qu'ils sont séparés par la vaste plaine agricole du plateau de Saclay et qu'en outre, ils 

appartiennent à des départements différents. 

« La question demeure seule, semble-t-il, de la rentabilité de chaque phase du tronçon Orly-Versailles de la ligne 18. La 

ÔÈćÛÙÐÚÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌɯÌÚÛÐÔÌɯ×ÌÜɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÛɯËÌɯ×ÙÖÊõËÌÙɯãɯÜÕÌɯÈÕÈÓàÚÌɯËÌɯÓÈɯÙÌÕÛÈÉÐÓÐÛõɯÚõ×ÈÙõÌɯËÌÚɯÛÙÖÕñÖÕÚɯËɀÜÕÌɯÓÐÎÕÌɯËÌɯ

ÔõÛÙÖȭɯ3ÖÜÛÌÍÖÐÚȮɯÌÕɯÓɀÌÚ×öÊÌɯÚÌɯ×ÖÚÌÙɯÓÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯ×ÌÜÛɯÚɀÌß×ÓÐØÜÌÙɯËÈÕÚɯÓÈɯÔÌÚÜÙÌɯÖķɯÓÌÚɯËÈÛÌÚɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯÚÌÙÝÐÊÌɯÚÖÕÛɯÉÐÌÕɯ

distÐÕÊÛÌÚɯÌÛɯØÜɀÌÕɯÖÜÛÙÌɯÓÌÚɯÓÐÌÕÚɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌÚɯÌÛɯÚÖÊÐÈÜßɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯËÌÜßɯ×ĠÓÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÌÛɯËÌɯÓÖÎÌÔÌÕÛɯÚÖÕÛɯËÌÔÌÜÙõÚɯ

ÑÜÚØÜɀãɯ×ÙõÚÌÕÛɯÈÚÚÌáɯÓÐÔÐÛõÚȭ 

 ÍÐÕɯËɀÈ××ÙõÊÐÌÙɯÓÈɯÕõÊÌÚÚÐÛõɯËÌɯÚÛÈÛÜÌÙɯËöÚɯÔÈÐÕÛÌÕÈÕÛɯÚÜÙɯÓɀÜÛÐÓÐÛõɯ×ÜÉÓÐØÜÌɯËÜɯÛÙÖÕñÖÕɯÌÕÛÙÌɯ"$ ɯ2ÈÐÕÛ-Aubin et 

Versailles-"ÏÈÕÛÐÌÙÚȮɯÓÈɯÊÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯÚɀÌÚÛɯÌÕØÜÐÚÌɯËÜɯÊÈÓÌÕËÙÐÌÙɯËÌɯÓÈÕÊÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÔÈÙÊÏõÚɯËÌɯÛÙÈÝÈÜßɯ×ÖÜÙɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯƕƜȭɯ+Èɯ

2&/ɯÈɯÐÕËÐØÜõɯØÜÌɯÊÌÙÛÈÐÕÚɯÔÈÙÊÏõÚɯõÛÈÐÌÕÛɯËɀÖÙÌÚɯÌÛɯËõÑãɯÈÛÛÙÐÉÜõÚɯ×ÖÜÙɯÓÌɯ×ÙÌÔÐÌÙɯÛÙÖÕñÖÕɯÌÛɯØÜɀÐÓɯõÛÈÐÛɯ×ÙõÝÜɯËÌɯÓÈÕÊÌÙɯ

ÓɀÈ××ÌÓɯËɀÖÍÍÙÌÚɯ×ÖÜÙɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÌɯÚÖÜÛÌÙÙÈÐÕÌɯËÌɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯÌÕÛÙÌɯ"$ ɯ2ÈÐÕÛ-Aubin et Versailles-"ÏÈÕÛÐÌÙÚɯËɀÐÊÐɯÓÈɯÍÐÕɯËÌɯÓɀÈÕÕõÌɯ

[2020]. » 

La SGP cherche à créer le fait accompli en concluant des marchés 10 ans avant la fin des travaux concernés et ces 

marchés sont probablement assortis de clauses de dédit fort onéreuses. 
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Pour conclure cette discussion, la commission d'enquête en appelait de nouveau au prolongement Versailles-

Nanterre pour accorder un semblant de pertinence au tronçon Saclay-Versailles. 

« La commission conclut sur ce point que le nombre de voyageurs utilisant la ligne 18 dans sa partie Ouest demeurera 

faible tant que ne serait pas mis en service le tronçon entre Versailles-Chantiers et Nanterre-La Folie. La rentabilité socio-

économique de la ligne 18 serait singulièrement confortée par une mise en service rapide de ce tronçon. » 

Comme déjà illustré plus haut, le serpent de charge publié en page 34 de la pièce Hg montre que la fréquentation 

du tronçon Saclay-Versailles resterait très faible, même avec l 'hypothétiqu e prolongement jusqu'à Nanterre. 

 

Dans son avis sur l'évaluation socio-économique de 2021, le SGPI note (pièce J.11c, page 6) ; 

« Le SGPI rappelle que la portion ouest de cette ligne est sans doute celle dont le bilan est le plus fragile et 

qu'il est donc d'autant plus important, la décision ayant été prise de la réaliser, de renforcer tous les éléments 

susceptibles de favoriser son intégration sur les territoires. Les politiques urbaines sur cette partie du tronçon 

joueront un rôle essentiel dans la réussite globale du projet. » 

C'est stupéfi ant ! Au lieu de tirer la conclusion logique des avertissements répétés des contre -experts en 

suggérant la remise en cause de la décision de réaliser cette portion, le SGPI prône le renforcement des 

politiq ues urbaines pour confirmer cette mauvaise décision  ! Sans le dire explicitement, le SGPI encourage le 

bétonnage du plateau de Saclay  ! 

 



 

Ligne 18 ς Évaluation socio-économique COLOS 26 juillet 2021 36 

Évaluations coûts-bénéfices revisitées 

L'application  au cas spécifique du projet de la ligne 18 du procédé d'évaluation socio-économique décrit plus haut , 

donne les résultats affichés sur la page suivant pour les dossiers de  2016, 2020 et 2021. 

Pour faciliter la comparaison, des lignes ont été rajoutées dans le tableau pour 2016, qui n'était alors pas prises en 

compte (provision aléas & imprévus, emplois de chantier) et le poste « effet de réallocation », à l'époque présenté 

séparément, a été regroupe avec les « effets d'agglomération ». 

On note qu'en 2016, le résultat net était à peine positif. En 2020, les coûts ont augmenté de 138Ƙɯ,ȥɯ(+48 %), si bien 

que le résultat net aurait été négatif si on n'avait pas rehaussé les bénéfices attendus.  

Il convient de souligner que, contrairement aux autres types de bénéfices (effets transports, régularité, confort, 

effets environnementaux et urbains), les trois derniers postes de bénéfices attendus dans ces deux tableaux ne sont 

pas prescrits par les textes « tutélaires » : ce sont  les « effets économiques élargis » ou « effets non 

conventionnels »).  Il apparaît clairement que c'set la réévaluation de ces derniers qui a permis de passer d'un bilan 

quasi-nul à un bilan très largement positif. C'est magique  ! 

Comme le présent dossier d'enquête brouille les pistes en mélangeant les Euros 2010, 2012 et 2015, nous avons 

exprimé toutes les valeurs en Euros 2010. 

De 2020 à 2021, les coûts n'ont pas varié ; le maigre bénéfice de 30 ,ȥɯØÜɅÈ××ÖÙÛÌÙÈÐÛɯÓÈɯÔÐÚÌɯÈÜɯÚÖÓɯãɯÓɅÖÜÌÚÛɯËÌɯ

2ÈÊÓÈàɯÈɯËĸɯ÷ÛÙÌɯÈÚÚÐÔÐÓõɯãɯÓÈɯ×ÙÖÝÐÚÐÖÕɯ×ÖÜÙɯÈÓõÈÚɯÌÛɯÐÔ×ÙõÝÜÚȱɯ!ÐÌÕɯØÜÌɯÓÌɯÙõÚÜÓÛÈÛɯÎÓÖÉÈÓɯÌÚÛɯÚÌÕÚÐÉÓÌÔÌÕÛɯÓÌɯ

même, les différents types de bénéfices ont substantiellement changé de valeur, surtout les bénéfices non 

conventionnels ɬ preuve, s'il en était besoin, que le processus d'évaluation est loin d'être stabilisé. 

 

Défauts des évaluations des bénéfices  

Dans les annexes de ce document, l'ensemble des prétendus avantages du GPE et de la ligne 18 est passé en revue, 

démontrant à quel point  le bilan socio-économique de ce projet repose sur des bases extrêmement peu solides : 

¶ Les retombées économiques supposées du cluster Paris-Saclay, principale raison d'être de la ligne 18, sont 

totalement hypothétiques (cf. Annexe 1).  

¶ Comme le projet Paris-Saclay, celui de la ligne 18 repose sur une conception « hors-sol » : on ne tient guère 

compte de l'environnement dans lequel on s'insère. Pour la ligne 18, cela se traduit par le fait qu'on laisse de 

côté les vrais problèmes d'accès au plateau et qu'on raisonne comme si les lignes de RER, qui passent pourtant 

juste à côté du plateau de Saclay, n'existaient pas. Ce qui prolonge  d'ailleurs l' approche générale du projet du 

GPE : sur les présentations du « Grand Huit  » ne figuraient jamais les grands axes du réseau existant. 

¶ Il est tout à fait incongru de vouloir rendre le centre de Paris accessible en un minimum de temps depuis Paris-

Saclay. En effet, d'aucuns réclament la ligne 18 pour que des étudiants et chercheurs résidant au sein du 

campus-cluster puissent aller se divertir à Paris. Or, de tels déplacements constituent un trafic quasi-nul. Mais 

en outre, ce serait en flagrante contradiction  avec la volonté « d'offrir la possibilité aux étudiants et chercheurs 

ËɀõÝÖÓÜÌÙɯÈÜɯÚÌÐÕɯËɀÜÕɯɆÊÈÔ×ÜÚɯÖÜÝÌÙÛɯÌÛɯÈÛÛÙÈÊÛÐÍɆȮɯÜÕɯÝõÙÐÛÈÉÓÌɯɆÊÓÜÚÛÌÙɯÊÐÛõɆȮɯØÜÐɯËõÍÐÌÙÈÐÛɯÓɀÈÛÛÙÈÊÛÐÝÐÛõɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÐÕÛÙÈ-

muros », dixit Dominique Vernay, alors président de la Fond ation de Coopération Scientifique 29. C'est aussi en 

contradiction avec l'évolution des comportements, qui recherchent de plus en plus des loisirs de proximité  ; 

depuis quelques années, la distance entre domicile  et destination de loisirs a diminué en Île-de-France. 

¶ Les idées générales qui sous-tendent la conception du GPE (faire gagner du temps, densifier autour des gares 

pour éviter  l'étalement urbain, etc.) sont erronées car ancrées dans la conviction que les transports s'imposent à 

l'aménagement du territ oire. Dans la réalité, sur un plan macroéconomique les gains de temps n'existent pas 

durablement , les transports lourds supposés structurants s'avèrent plutôt déstructurants  et le report modal 

grâce à la ligne 18, comme de tout le GPE, est très faible. (cf. Annexe 2). 

 

                                                           
29 Retour sur... Saclay, un cluster scientifique qui se veut ville ς Martiane de Tholozany, Atelier international du Grand Paris, 21 mars 2013 ς 
www.ateliergrandparis.fr/ateliersdebats/croaif/metabolismes/croaifcycle2/SyntheseSACLAY.pdf.  

http://www.ateliergrandparis.fr/ateliersdebats/croaif/metabolismes/croaifcycle2/SyntheseSACLAY.pdf
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¶ La ligne 18 traverse trois bassins d'emplois qui n'ont quasiment aucun lien entre eux. Sachant en outre qu'elle 

dessert des zones peu denses et que son tracé est partout perpendiculaire aux principaux flux de déplacements, 

sa fréquentation ne peut être qu'assez faible, d'où l'inadéquation d'un transport lourd (cf. Annexe 3).  

¶ La ligne 18 est surdimensionnée et son coût démesuré au regard des trafics prévus. Ce serait  donc un gouffre 

financier, en investissement comme à l'exploitation. On a pu constater dans les réunions publiques que la SGP 

refuse de discuter la pertinence de la ligne en arguant que la question a été tranchée lors des débats publics fin 

2010-début 2011. Or, le bilan de ces débats publics réalisé par la Commission nationale du débat public (C NDP) 

ÊÖÕÚÛÈÛÌɯÌß×ÓÐÊÐÛÌÔÌÕÛɯÓÌɯËõÚÈÊÊÖÙËɯÌÕÛÙÌɯÓɀNÛÈÛɯÌÛɯÓÈɯ1õÎÐÖÕɯÚÜÙɯÓÈɯËÌÚÚÌÙÛÌɯËÜɯ×ÓÈÛÌÈÜɯËÌɯ2ÈÊÓÈàɯ×ÈÙɯÜÕɯÔõÛÙÖɯ

et note que « des propositions, avancées de manière récurrente en réunions publiques, visant à ne pas réaliser ce tronçon 

ȹȱȺɯÌÛɯãɯÙÌÕÍÖÙÊÌÙɯÓÌÚɯÓÐÎÕÌÚɯ1$1ɯÌßÐÚÛÈÕÛÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÓÐÈÐÚÖÕÚɯÓõÎöÙÌÚɯÌÕÛÙÌɯÊÌÚɯÓÐÎÕÌÚɯÌÛɯÓÌɯ×ÓÈÛÌÈÜɯËÌɯ2ÈÊÓÈàɯËÖÕÛɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜx 

ÐÕÛÌÙÝÌÕÈÕÛÚɯËõÚÐÙÌÕÛɯÚÈÜÝÌÎÈÙËÌÙɯÓÈɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯÈÎÙÐÊÖÓÌɯȹȱȺ. Conviendrait-ÐÓɯÌÕɯÊÖÕÚõØÜÌÕÊÌɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÌÙɯÜÕɯËõÉÈÛɯ×ÜÉÓÐÊɯ

Ú×õÊÐÍÐØÜÌɯ ÚÜÙɯ ÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ ÊÌɯ ÚÌÊÛÌÜÙ ? »30. Or, contrairement aux obligations légales et malgré les 

réclamations des associations, le cluster Paris-Saclay n'a jamais fait l'objet du moindre débat public. 

¶ Sur la partie sud du RER B, le pouvoir de délestage de cette ligne par la ligne 18 est faible (cf. Annexe 3). 

¶ Seule une faible minorité des usagers du plateau de Saclay habitent Paris ou la petite couronne, tous les autres 

habitent à proximit é du plateau (cf. Annexe 3). Pour ces derniers, la ligne 18 n'aurait  aucun intérêt ; sauf mise 

en place de moyens de transports collectifs capillaires performants et peu coûteux, ils continueraient 

d'encombrer les routes d'accès, que la topographie rend impossible d'élargir. 

¶ En comparant l'option «  avec projet » et celle « sans projet », la SGP prend l'hypothèse que dans le second cas 

on ne fait rien, au lieu de considérer la mise en place de solutions alternatives, tel l'utilisation du RER B avec 

des rabattements (cf. Annexe 3).  

¶ Comme l'a amplement démontré la Cour des comptes, le modèle financier du GPE est particulièrement fragile, 

au point d'être susceptible de rendre la dette de la SGP « perpétuelle » (cf. Annexe 5). La Cour attire aussi 

l'attention su r le risque de surchauffe des marchés techniques dû au grand nombre de travaux à mener en 

parallèle. Cet état de fait a déjà conduit le gouvernement à rééchelonner le calendrier de réalisation du GPE, 

reportant de trois ans celui de la ligne 18. Étant donnée l'ampleur sans précédent du GPE, il n'est guère 

imaginable qu'on puisse éviter de nouveaux dérapages, ce qui pourrait conduire les pouvoirs publics à suivre 

la recommandation de la Cour des comptes de réduire le périmètre du GPE, donc à en supprimer les lignes aux 

plus faibles rendements socio-économiques. 

¶ À terme, la présence du métro ne manquerait pas d'entraîner ɬ ne serait-ce que pour le rentabiliser 

financièrementɭl'urbanisation massive du plateau de Saclay . La ZPNAF, dont la SGP laisse croire qu'elle est 

inviolable, ne saurait y résister : même si elle bénéficie de la plus forte protection possible, celle de la loi du 

Grand Paris, aucune loi n'est immuable et celle du Grand Paris a déjà été modifiée de nombreuses fois. Dans 

l'article 35 de cette loi, il suffirait de rajouter, après « cette zone, non urbanisable », ces deux mots : « sauf 

dérogation »ȱɯ+'Autorité environnementale va dans le même sens en affirmant qu '« ÌÕɯ×ÓÜÚɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ

planifiée, il ne peut être exclu que le projet aura des effets de long terme non planifiés, par densification de tissus existants 

ÖÜɯ×ÈÙɯÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯËÌɯÛÌÙÙÈÐÕÚɯÈÜÛÙÌÚɯØÜÌɯÊÌÜßɯÚÜÙɯÓÌÚØÜÌÓÚɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌÚÛɯÚÖÜÏÈÐÛõÌɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐ ». 

Dans l'avis du SGPI de 2020 (pièce J.11b, page 9), on peut lire : 

« Au-ËÌÓãɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖÊõËÜÙÌɯËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÚÖÊÐÖ-õÊÖÕÖÔÐØÜÌȮɯÓɀÌÕÑÌÜɯÌÚÛɯÌÕɯÌÍÍÌÛɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓɯËÈÕÚɯÚÖÕɯ

ensemble et il paraît clair que les bénéfices attendus, notamment ceux issus des effets d'agglomération et de la 

ÊÙõÈÛÐÖÕɯÕÌÛÛÌɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚ, qui représentent désormais plus de 70% du bénéfice présenté, ne seront au rendez-vous que 

si le plateau de Saclay se développe au rythme attendu et offre rapidement la forte densité espérée. De même, les 

spécificités environnementales du plateau auraient mériÛõɯÜÕÌɯËõÊÓÐÕÈÐÚÖÕɯÈÛÛÌÕÛÐÝÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÊÖÕÛÙÈÐÕÛÌÚɯËɀÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯ

ØÜɅÌÓÓÌÚɯ×ÖÚÌÕÛɯÊÖÔÔÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÈÔÉÐÛÐÖÕÚɯØÜɀÌÓÓÌÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÚÜÚÊÐÛÌÙȭ » 

Sachant qu'il y a peu d'espace urbanisable le long du tracé de la ligne 18 sans empiéter sur la ZPNAF, on ne 

peut comprend re cela autrement que comme un aveu de la volonté d'urbanisation massive en faisant fi de 

la ZPNAF.  C'est d'ailleurs ce que disaient les contre-experts en page 42 de leur rapport dans la même pièce : 

« Le projet de ligne 18, qui devrait induire un fort dév eloppement urbain, entraînera une forte consommation 

ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯÙÜÙÈÜßɯËÈÕÚɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯØÜÌɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯËÌÚÚÌÙÝÐÙÈ ». 

                                                           
30 Extrait du Bilan du débat public sur le réseau de transport public du Grand Paris ς Commission nationale du débat public, 31 mars 2011 ς 
www.colos.info/images/doc/Extrait bilan du débat public sur le Grand Huit.pdf 

file:///E:/Common/Associations/COLOS/Transports/EP%20Ligne%2018/www.colos.info/images/doc/Extrait%20bilan%20du%20débat%20public%20sur%20le%20Grand%20Huit.pdf
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Réévaluation des bénéfices 

Nous présentons ci-dessous un bilan coûts-bénéfices corrigé. 

Les coûts y sont modifiés seulement pour ce qui concerne la provision pour aléas et imprévus, que nous alignons 

sur le taux de dépassement moyen de 43,3 % du coût d'investissement constaté par Bent Flyvbjerg entre coût 

prévisionnel et coût réel (cf. Annexe 3) pour les grands projets d'infrastructures ferroviair es en Europe ; ce chiffre 

est modeste, la moyenne française étant sans doute supérieure. 

Les différentes catégories de bénéfices sont requalifié es de la manière suivante. 

¶ Les effets transports . Comme les gains de temps, sur lesquels ils reposent, n'existent pas, ces effets sont nuls 

¶ Les effets environnementaux. Ces effets étant supposés induit s par une diminution de la circulation 

automobile , il convient de noter ce qui est démontré dans les Annexes 3 et 6 : 

o les études de la DRIEA prédisent une très faible diminution  de la circulation automobile du fait de  la mise 

en place de la ligne 18, si bien que les pollutions atmosphérique et sonore dues aux voitures ne 

diminueront guère  ;  

o la ligne 18 serait elle-même source de pollution sonore importante , due au roulement fer/fer, sur tout  son 

trajet aérien ; 

o bien que la ligne 18 n'émettrait pas elle-même des gaz à effet de serre, elle serait fortement consommatrice 

d'électricité, de sorte que son empreinte carbone ne serait pas négligeable, bien que limitée par le fait que 

l'électricité française est majoritairement d'origine nucléaire  ; 

o la sécurité de la ligne 18 ne serait pas meilleure que celle d'un RER de nouvelle génération ; en revanche, 

passant à côté du CEA et de CIS Bio, elle apporterait un certain risque d'insécurité pour ses passagers (cf. 

Annexe 4). 

Au total, sans même prendre en compte les nuisances occasionnées par les chantiers et l'évacuation des déchets 

inertes, le bilan environnemental de la ligne  18 serait largement négatif . 

¶ Les effets urbains. Pour le cas de la ligne 18, en 2016 ces effets urbains étaient évalués à 400 ,ȥȮɯÚÈÕÚɯ

explication . En 2020, ils étaient regroupés avec les effets environnementaux pour un montant total  de 800 ,ȥ, 

qui passe à 1950 ,ȥɯÌÕɯƖƔƖƕɯȹǶƕƘƘ %), toujours sans explication. Il est démontré dans l'Annexe 3 que la mise en 

place d'une artère de circulation incite les ménages et entreprises à se relocaliser ; les ménages augmentent la 

portée de leurs déplacements à « budget temps de transport  » constant. C'est une constatation empirique  que la 

SGP s'obstine à ignorer . On obtient donc un effet urbain contraire à celui a ttendu .  

Au lieu d'être positive, la valeur de cet effet urbain est donc également négative . 

¶ Les effets d'agglomération .  En 2016, ces effets d'agglomération de la ligne 18étaient valorisées à 800 ,ȥ, en 

2020 à 3500 ,ȥɯ(+338 %) et à 2200 ,ȥɯen 2021 (-37 %), sans explication sur le calcul de ces valeurs, si ce n'est 

qu'en 2020 la SGP a changé de méthode de calcul. 

Là encore, on table sur des gains de temps de transport , qui se traduiraient par une meilleure accessibilité du 

territoire . Répétons-le une fois de plus : globalement, ces gains de temps sont illusoires. Les faux gains 

d'accessibilité représenteraient même une valeur négative, puisqu'ils alimentent un cercle v icieux 

d'augmentation de trafic, comme expliqu é dans l'Annexe 2. 

Par ailleurs, la meilleure adéquation de la spécialisation du personnel aux besoins spécifiques des entreprises 

laisse rêveur : en vertu de quelle loi de la nature  la présence d'un métro inciterait-elle le personnel à se 

spécialiser en fonction des besoins des entreprises ?  

De même, l'effet bénéfique de la « densification des emplois » est parfaitement illusoire  ; au contraire, l'Île -de-

France est déjà malade d'une concentration excessive des emplois en son centre. (cf. Annexe 2). De plus, 

rapprocher les établissements ne génère pas mécaniquement des velléités de coopération ; cela risque, au 

contraire, de raviver des rivalités, l'une des causes de l'éclatement en deux camps de l'univers académique de 

Paris-Saclay (cf. Annexe 1). 

La valeur de cet effet d'agglomération est donc fictive . C'est au contraire l'absence de la ligne 18, associée à 

une amélioration des liaisons internes au bassin d'emploi concerné et à une incitation de la main-ËɅĨÜÝÙÌ à se 

rapprocher de ce bassin, qui pourrait créer un réel effet d'agglomération.  
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¶ La valorisation des nouveaux emplois. L'hypothèse de création d'emplois à long terme créés grâce à la mise en 

service de la ligne 18 suppose d'une part que les zones traversées par la ligne soient génératrices d'emploi et 

d'autre part que ces emplois ne seraient pas créés sans cette ligne. Sur le premier point, déjà évoqué plus haut, 

la SGP présente tout un discours sur les supposées vertus en matière de création d'emplois de la densification 

autour des gares du GPE. Or, cette théorie erronée mène l'Île-de-France à l'asphyxie (cf. Annexe 2) et en outre 

les opportunités de densification autour des gares de la ligne 18 sont quasi-null es tant que la ZPNAF existe. 

Dans l'évaluation de 2016, la valeur ainsi créée était estimée à 600 ,ȥȮɯÈÓÖÙÚɯØÜɅÌÕɯƖƔƖƔɯÖÕɯÓÈɯÝÖÐÛɯ×ÈÚÚÌÙɯãɯ

4300 ,ȥ (+617 %) ! Ce chiffre, non expliqué, paraît tout à fait aberrant, surtout si l'on prend en compte qu'a vec 

la crise des finances publiques et la montée du chômage à la suite de la crise sanitaire, les espoirs de la SGP 

quant aux créations d'emploi sont en train de s'envoler. 

Pour expliquer les gros écarts entre les évaluations de 2016 et de 2020 et 2021, la SGP fait valoir qu'en 2016 il y 

avait beaucoup d'incertitudes sur la réussite de l'opération Paris-Saclay, si bien que parmi les trois scénarios de 

développement élaborés (« bas », « central » et « haut »), elle avait sagement retenu le scénario « central ». Par 

contre, quatre ans plus tard, la SGP estime être certain que Paris-Saclay va être un succès éclatant et que c'est 

donc le scénario « haut » qu'il faut préférer.  Nous ne partageons pas ce point de vue, qui conciste à prendre ses 

désirs pour des réalités. 

Malgré tout et même si Paris-Saclay accueille très majoritairement des emplois déplacés, on peut tout -de-même 

admettre, en lui accordant le bénéfice du doute, que le cluster créera bien quelques emplois nouveaux du 

simple fait que certaines entreprises se laissent séduire par la présence de la ligne 18 ɬ sachant toutefois que, 

selon une étude américaine, 85 % des métiers de 2030 n'existent pas encore aujourd'hui31, ce qui rend de telles 

prévisions très délicates. 

¶ Les emplois de chantiers ne sont par définition pas permanents et ne devraient donc pas être pris en compte, ce 

qui n'avait d'a illeurs pas été fait en 2016. Depuis 2020, la SGP l'a fait, tout en admettant que c'est discutable. 

 

Prenant en compte les considérations qui précèdent, notre version du bilan socio-économique de la ligne 18 se 

présente comme ci-dessous, avec une VAN très largement négative : 

 

  

                                                           
31 The Next Era of Human-Machine Partnerships ς Institute for the Future, 2017 ς www.iftf.org/humanmachinepartnerships 

http://www.iftf.org/humanmachinepartnerships
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Conclusion : des études biaisées et des bilans faux, sans contrôle adéquat 

À peu près tous les éléments du bilan coût-bénéfices de la ligne 18 sont discutables, mais c'est grâce à l'inclusion 

des « effets économiques élargis », dont les montants ne sont pas justifiés, que la SGP arrive à dégager un bénéfice 

net. La correction de la plupart des postes du bilan fait passer le résultat très largement dans le rouge. 

Moralité  : le projet de la ligne  18 a été validé au forceps mais il n'aurait pas dû passer la barrière de l'analyse 

socio-économique  ɬ ni en 2016, ni à plus forte raison dans la situation problématique de 2020 -2021 ! 

Notre analyse montre le peu de crédibilité que l'on peut accorder aux études de bilan socio-économiques de la SGP. 

Celles-ci sont basées sur une « boîte noire », une sorte de grosse feuille de calcul, que seule la SGP maîtrise et dont 

personne n'est en mesure de vérifier le fonctionnement et les données qui l'alimentent. Il est évident que l a fiabilité 

des résultats qui en sortent dépend de celle des données d'entrée : « garbage in, garbage out » (des données 

erronées en entrée produisent des données erronées en sortie) dans le jargon des analystes en matière de 

modélisation. De même, dans un tel contexte de vase clos, il est facile d'ajuster le paramétrage et/ou les données 

d'entrée pour obtenir le résultat escompté. Ce procédé totalement opaque est inacceptable  ! 

De surcroît, il est inadmissible que ce type d'étude soit faite par  la société qui propose le projet , qui est ainsi 

juge et partie . Peut-on imaginer une seconde que la SGP émette un avis négatif sur un dispositif qui fait partie de 

sa raison d'être ? Vu l'énormité  des sommes engagées et les potentielles conséquences néfastes ɬ tant financières 

que sociétales et environnementales ɬ, il s'agit là d'un grave dysfonctionnement . Comme le formule Jean-Pierre 

Orfeuil dans son allocution Grand Paris Express : un projet illusionniste, déjà citée : 

« "Ìɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÕɀÈɯÙÐÌÕɯãɯÝÖÐÙɯÈÝÌÊɯÜÕÌɯõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÐÕËõ×ÌÕËÈÕÛÌ qui serait menée de 

A à Z par un grand cabinet international et qui exigerait probablement au moins un an de travail. » 

Dans l'intérêt du bon usage des deniers publics ɬ compte tenu de leur ampleur , des risques qu'ils font courir et des 

dommages irréversibles potentiels ɬ, il est indispensable que de tels projets soient soumis à une expertise 

indépendant e et impartial e, de préférence internationale afin d'éviter que les experts et les expertisés aient été 

formés dans le même moule que ceux qui élaborent les projets ; comme le formule le Cercle des Transports : 

« 4ÕɯÈÜËÐÛɯÍÈÐÛɯ×ÈÙɯÓɀÜÕɯËÌÚɯÎÙÈÕËÚɯÚàÚÛöÔÌÚɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯÜÙÉÈÐÕÚɯÔÖÕËÐÈÜßɯÊÖÔÔÌɯÖÕɯÌÕɯÛÙÖÜÝÌɯÈÜɯ)È×ÖÕȮɯãɯ'ÖÕÎɯ

Kong, à Singapour ou dans le monde occidental, ne pourrait que nous aider à dépasser nos habitudes et nos certitudes, 

ÌÛɯãɯÔÌÚÜÙÌÙɯÓɀÈÔ×ÓÌÜÙɯËÌÚɯÔÜÛÈÛÐÖÕÚɯØÜÌɯÓÌÚɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÛÌÊÏÕÖÓÖÎÐÌÚɯÈ××ÖÙÛÌÕÛɯÈÜßɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍÚ. »32 

Il y a au moins un exemple montrant l'utilité d'un tel regar d extérieur  : l'audit sur l'état du système Transilien 

confié en 2014 par la SNCF à des experts suisses33. Si pareilles expertises avaient eu lieu dans la phase d'élaboration 

des projets du GPE, on aurait pu faire l'économie de décisions infondées, prises dans un cercle fermé où on prend 

ses rêves pour des réalités34 sans tenir compte des avis contraires, voire sans aucun débat contradictoire35, et dont 

les conséquences financières s'avèrent désastreuses. Il n'est pas trop tard pour rectifier le tir36 ! 

En somme, le bilan avantages-coûts de la ligne 18 est très largement négatif et la non réalisation de cette ligne 

serait salutaire, tant  pour les finances publiques que pour les chances de réussite du projet Paris -Saclay. 

                                                           
32 Réorienter les priorités du réseau du Grand Paris ς Le Cercle des Transports, décembre 2014,  page 20 ς www.cercledestransports.fr/wp-
content/uploads/2015/07/Grand_Paris_2014.pdf  
33 Audit stratégique de la performance du système Transilien ς Panos Tzieropoulos (EPFL) & Yves Putallaz (IMDM), mars 2015 ς 
www.sncf.com/sncv1/ressources/rapportepfl-imdm-161.pdf. 
34 Grâce au statut particulièrement dérogatoire que lui a confié la loi de Grand Paris, la SGP s'est mise à fonctionner comme un État dans l'État. Il 
n'est donc guère étonnant qu'elle ait pu masquer les dérapages des coûts et des délais du GPE, ni que pèsent sur elle de forts soupçons de 
favoritisme dans l'attribution des marchés, dont s'est saisi le Parquet national financier. 
35 Le cluster Paris-Saclay n'a jamais fait l'objet du moindre débat public, bien que ce soit une obligation légale (cf. Annexe 1).  

Le GPE a bien été soumis à débat public, mais les avis d'experts défavorables au projet ont été superbement ignorés (cf. Annexe 2). 

En 2015, un représentant du Cercle des transports est allé présenter le rapport du Cercle de décembre 2014 (Réorienter les priorités du réseau du 
Grand Paris) à un personnage haut placé, qui lui a dit : « Vous avez sûrement raison, mais, vous savez, on avait envie de rêver un peu ». 
36  C'est l'avis de Jean Vivier, expert des transports (« père de la ligne 14 ») : Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊƻǇ ǘŀǊŘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ 9ȄǇǊŜǎǎ, 
Jean Vivier, Le Monde, 7 juin 2021, www.lemonde.fr/idees/article/2021/06/07/transports-il-n-est-pas-trop-tard-pour-reduire-le-perimetre-du-
grand-paris-express_6083250_3232.html. Sa tribune fait suite à une lettre ouverte adressée aux autorités ς signée par une soixantaine de 
personnalités non politiques qui sont soit des spécialistes en lien avec le Grand Paris, les transports, l'aménagement, l'environnement ou 
l'agriculture, soit des représentants de la société civile dans les territoires directement ou indirectement concernés ς afin de plaider en faveur 
d'une révision du « schéma d'ensemble » du Grand Paris Express concernant les lignes 17 Nord et 18 (surtout pour sa partie ouest) et de la priorité 
à donner aux transports du quotidien existants, ainsi que pour insister sur la nécessité de préserver des terres agricoles périurbaines et, enfin, pour 
demander d'arrêter la pratique funeste des coups partis : https://blogs.mediapart.fr/les-invites-de-mediapart/blog/300421/grand-paris-et-
nouvelles-lignes-de-transports-lettre-ouverte-aux-autorites.  

http://www.cercledestransports.fr/wp-content/uploads/2015/07/Grand_Paris_2014.pdf
http://www.cercledestransports.fr/wp-content/uploads/2015/07/Grand_Paris_2014.pdf
http://www.sncf.com/sncv1/ressources/rapportepfl-imdm-161.pdf
http://www.lemonde.fr/idees/article/2021/06/07/transports-il-n-est-pas-trop-tard-pour-reduire-le-perimetre-du-grand-paris-express_6083250_3232.html
http://www.lemonde.fr/idees/article/2021/06/07/transports-il-n-est-pas-trop-tard-pour-reduire-le-perimetre-du-grand-paris-express_6083250_3232.html
https://blogs.mediapart.fr/les-invites-de-mediapart/blog/300421/grand-paris-et-nouvelles-lignes-de-transports-lettre-ouverte-aux-autorites
https://blogs.mediapart.fr/les-invites-de-mediapart/blog/300421/grand-paris-et-nouvelles-lignes-de-transports-lettre-ouverte-aux-autorites
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Annexe 1 ï La douteuse pertinence du cluster Paris-Saclay, raison d'être de la ligne 18 

Pour Paris-Saclay, on anticipe un futur fantasmatique en raisonnant comme si Saclay se trouvait aux États-Unis ! 

En effet, le cluster ɬ le regroupement en un même lieu d'établissements d'enseignement supérieur, d'instituts de 

recherche et d'entreprises innovantes, autour d'une spécialisation technologique ɬ est un concept académique 

américain. Comme le rapportent différentes études de l'IAU IdF 37, le résultat des nombreuses tentatives de clonage 

de ce concept ailleurs dans le monde est extrêmement mitigé.  

Les chances de succès d'un cluster dépendent beaucoup de l'aptitude à coopérer des acteurs du cluster. À cet 

égard, l'archétype du cluster, la Silicon Valley californienne, est exemplaire. Elle est née et s'est développée de 

façon spontanée et non dirigée et il y règne une culture de coopération, même entre entreprises concurrentes, 

associée à un cadre de travail créatif, rendant ce territoire unique : personne n'a réussi à le reproduire ailleurs, 

même aux États-Unis38. Vouloir créer à Saclay une « Silicon Valley à la française »39 est une idée pour le moins 

saugrenue, ne fut-ce qu'en raison de l'échelle de la vraie Silicon Valley (territoire d'une taille moitié celle de l'Île -de-

France, 7 000 sociétés technologiques, 1,3 millions de salariés).  

Mais avant tout, compte tenu des différences de traditions, de mentalités et de relations sociales, il est fort douteux 

qu'on puisse transposer en France le modèle du cluster, fondé sur une culture de coopération entre les acteurs 

rassemblés au sein du cluster. Une étude québécoise, analysant l'échec d'un cluster40, montre que la proximité 

physique peut même être contre-productive car susceptible d'exacerber des rivalités entre les acteurs au lieu de les 

inciter à coopérer ɬ et cela surtout lorsque cette proximité est imposée par le haut, comme c'est le cas à Saclay. 

L'étude Clusters mondiaux de l'IAU IdF met également en garde contre cet écueil. À cet égard, dans son rapport sur 

ÓɀÈÝÌÕÐÙɯËÌɯÓɀNÊÖÓÌɯ×ÖÓàÛÌÊÏÕÐØÜÌȮɯÙÌÔÐÚɯËõÉÜÛ juin 2015, à la demande du Premier ministre41, Bernard Attali, 

conseiller maître honoraire à la Cour des comptes, fournit des indications pour le moins peu rassurantes. 

 ÕÈÓàÚÈÕÛɯÓɀõÛÈÛɯËÌÚɯÓÐÌÜßɯãɯ/ÈÙÐÚ-2ÈÊÓÈàȮɯÓɀÈÜÛÌÜÙɯÊÖÕÚÛÈÛÌɯØÜÌɯɋ les querelles et arrière-pensées ne manquent pas » et 

évoque « des non-dits et des conflits larvés », si bien que « ÓÈÐÚÚÌÙɯÈÓÓÌÙɯÓÌÚɯÊÏÖÚÌÚɯÛÌÓÓÌÚɯØÜɀÌÓÓÌÚɯÚÖÕÛȮɯÊÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÊÖÜÙÐÙɯÓÌɯ

ÙÐÚØÜÌɯËÌɯÓɀõÊÏÌÊȮɯÊɀÌÚÛɯÓÌɯÙÌÕËÙÌɯ×ÙÌÚØÜÌɯÊÌÙÛÈÐÕ ». Selon lui, « ÛÖÜÛɯÌÚÛɯÉÈÚõɯÚÜÙɯÓɀÌÚ×oir vague que la bonne volonté des parties 

ÍÐÕÐÙÈɯ×ÈÙɯÓɀÌÔ×ÖÙÛÌÙȮɯËÈÕÚɯÜÕÌɯÈ××ÙÖÊÏÌɯɆÉÖÛÛÖÔ-up" »ȱ 

L'intention du cluster Paris -Saclay est de « booster » l'innovation en France et ainsi de créer des emplois et de 

favoriser la croissance économique. Or, l'innovation est certes un facteur majeur de la compétitivité économique, 

mais, pas plus que l'excellence, elle ne se décrète pas ! De notoriété publique, la France ne manque certes pas de 

talents pour innover, mais elle ne brille pas par sa capacité de transformer des innovations en produits, ni par le 

goût du risque de ses investisseurs42. Le cluster n'a guère de prise sur ces problèmes avant tout culturels.  

Le manque de pertinence des clusters franciliens est bien mis en relief également dans cet avis exprimé par l'Atelier 

international du Grand Paris 43 : « Les atouts du Grand Paris sont immenses avec des porte-drapeaux liés profondément à ses 

ressources et son histoire. Encore faut-il reconnaître cette identité mondiale et bâtir une stratégie de renforcement de ces 

ØÜÈÓÐÛõÚɯ×ÓÜÛĠÛɯØÜÌɯ×ÓÈØÜÌÙɯËÌÚɯÊÖÕÊÌ×ÛÚɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌÚɯÝÌÕÜÚɯËɀÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯÐÕÈËÈ×ÛõÚɯãɯÕÖÛÙÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȮɯËÐÎÕÌÚɯËÌɯÓÈɯÛÏõÖÙÐÌɯËÌɯla 

ÔÈÊÏÐÕÌɯãɯÊÈÍõɯÌÛɯËÌɯÊÓÜÚÛÌÙÚɯ×ÈÙÈÊÏÜÛõÚȭɯ(ÓɯÕɀàɯ×ÈÚɯËÌɯÊÓÜÚÛÌÙÚȮɯÊÓÖÐÚÖÕÕõÚɯËÈÕÚɯÓÌÜÙÚɯÚ×õÊÐÈÓÐÚÈÛÐÖÕÚȮɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐre du Grand 

/ÈÙÐÚȭɯ(ÓɯàɯÈɯÜÕÌɯÎÙÈÕËÌɯ,õÎÈ×ÖÓÌɯÜÕÐÝÌÙÚÌÓÓÌɯØÜÐɯ×ÈÙÓÌɯÈÜɯÔÖÕËÌȮɯØÜÐɯÙõÚÖÕÕÌɯÈÝÌÊɯÓɀÈÙÔÈÛÜÙÌɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÌÛɯÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓÌɯ

ÍÙÈÕñÈÐÚÌɯÌÛɯØÜÐɯÈÕÊÙÌɯÓɀ$ÜÙÖ×ÌɯËÈÕÚɯÜÕÌɯÔÖËÌÙÕÐÛõɯ×ÙÖ×ÙÌȮɯÍÐËöÓÌɯÈÜßɯÝÈÓÌÜÙÚɯÚÖÊÐÈÓÌÚɯÌÛɯÏÜÔÈÐÕÌÚɯËÜɯÊÖÕÛÐÕÌÕÛȭɯɌ 

                                                           
37 Parmi les publications de l'IAU IdF ς rebaptisé IPR (Institut Paris Région) ς on peut citer : 

¶ Clusters mondiaux : regards croisés sur la théorie et la réalité des clusters ; identification et cartographie des principaux clusters internationaux 
ς Sylvie Lartigue, Odile Soulard ς IAU IdF, janvier 2008 ς  
www.iau-idf.fr/fileadmin/Etudes/etude_444/ClustersMondiaux.pdf.   

¶ Science Cities : campus scientifiques et clusters dans les métropoles du XXIe siècle ς Laurent Perrin, Odile Soulard ς Note rapide n° 512, IAU IdF, 
juillet 2010 ς www.iau-idf.fr/fileadmin/Etudes/etude_724/NR_512_web.pdf.  

¶ Campus et clusters mondiaux : ǳƴ ŘŞǘƻǳǊ ǇŀǊ ƭΩŀilleurs ς Odile Soulard ς Note rapide n° 607, IAU IdF, novembre 2012 ς www.iau-
idf.fr/fileadmin/Etudes/etude_963/nr_607_web.pdf.  

38 Quelques réflexions sur ce thème : Why Cloning Silicon Valley Is So Hard ς Robert W. Lucky ς IEEE Spectrum, avril 2014 ς spectrum.ieee.org/at-
work/innovation/why-cloning-silicon-valley-is-so-hard.  
39 Idée lancée dès 2003 par Christian Blanc ; voir son livre La croissance ou le chaos ς éd. Odile Jacob, février 2006. 
40 Too close to collaborate? How geographic proximity could impede entrepreneurship and innovation ς Soumaya Ben Letaifa, Yves Rabeau ς Journal 
of Business Research, Vol. 66, n° 10, octobre 2013 ς www.sciencedirect.com/science/article/pii/S014829631300057X.   
41 L'X dans une nouvelle dimension ς Bernard Attali, juin 2015 ς 
www.defense.gouv.fr/content/download/377700/5555721/file/Rapport_Bernard_Attali_Polytechnique.pdf.  
42 Le désastre du financement des start-up françaises ς Bernard Zimmern ς Contrepoints, mars 2015 ς www.contrepoints.org/2015/03/26/202184-
le-desastre-du-financement-des-start-up-francaises?utm_source=dlvr.it&utm_medium=facebook.  
43 12 clés pour inventer le projet métropolitain du Grand Paris -- Conseil scientifique de l'AIGP ς juin 2014 ς 
www.ateliergrandparis.fr/12cles/12cles.pdf.  

http://www.iau-idf.fr/fileadmin/Etudes/etude_444/ClustersMondiaux.pdf
http://www.iau-idf.fr/fileadmin/Etudes/etude_724/NR_512_web.pdf
http://www.iau-idf.fr/fileadmin/Etudes/etude_963/nr_607_web.pdf
http://www.iau-idf.fr/fileadmin/Etudes/etude_963/nr_607_web.pdf
http://spectrum.ieee.org/at-work/innovation/why-cloning-silicon-valley-is-so-hard
http://spectrum.ieee.org/at-work/innovation/why-cloning-silicon-valley-is-so-hard
http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S014829631300057X
http://www.defense.gouv.fr/content/download/377700/5555721/file/Rapport_Bernard_Attali_Polytechnique.pdf
http://www.contrepoints.org/2015/03/26/202184-le-desastre-du-financement-des-start-up-francaises?utm_source=dlvr.it&utm_medium=facebook
http://www.contrepoints.org/2015/03/26/202184-le-desastre-du-financement-des-start-up-francaises?utm_source=dlvr.it&utm_medium=facebook
http://www.ateliergrandparis.fr/12cles/12cles.pdf
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Fabriquer des clusters a-t-il encore du sens ?44 En tout cas, le cluster implanté en dehors des grandes 

agglomérations est désormais passé de mode. Déjà en 2009, la revue Business Week annonçait que « l'i nnovation 

retourne en centre-ville »45 au sein de « districts d'innovation » 46. C'est ainsi qu'il y a davantage de start-up dans la 

ville de San Francisco que dans toute la Silicon Valley !  

Plus localement, ,ÐÊÙÖÚÖÍÛɯÌÛɯ"ÐÚÊÖȮɯØÜÐɯÖÕÛɯØÜÐÛÛõɯ"ÖÜÙÛÈÉÖÌÜÍɯ×ÖÜÙɯÚɅÐÕÚÛÈÓÓÌÙɯËÈÕÚɯÓÌɯÊĨÜÙɯËÌɯÓɅÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯ

parisienne (à Issy-les-Moulineaux), afin de bénéficier des aménités de la ville, illustrent ces tendances, de même 

que l'incubateur aux 1000 start-up de la Halle Freyssinet à Paris47 et l'installation de diverses entreprises innovantes 

à Paris48ȭɯ"ɀÌÚÛɯÚÈÕÚɯËÖÜÛÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÔ÷ÔÌÚɯÙÈÐÚÖÕÚɯØÜÌɯÓɀNÊÖÓÌɯËÌÚɯ,ÐÕÌÚɯÈɯ×ÙõÍõÙõɯÕÌɯ×ÈÚɯËõÔõÕÈÎÌÙɯËÜɯ0ÜÈÙÛÐÌÙɯ

latin vers le plateau de Saclay. 

#ÈÕÚɯÊÌɯÊÖÕÛÌßÛÌȮɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÈÍÍÐÊÏõɯ×ÈÙɯÓɀ$//2ɯËÌɯɋɯcréer de la ville, avec des écoles, des commerces, des services, et des 

bistrots »49 ÈÜɯÚÌÐÕɯËɀÜÕÌɯÝÐÓÓÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯÊÙõõÌɯÌßɯÕÐÏÐÓÖɯÕɅÌÚÛɯÎÜöÙÌɯÌÔ×ÙÌÐÕÛɯËÌɯÙõÈÓÐÚÔÌȱɯÌÛɯÊÌÓÈɯËɀÈÜÛÈÕÛɯÔÖÐÕÚɯ

ØÜɀÖÕɯÊÏÌÙÊÏÌɯÌÕɯÔ÷ÔÌɯÛÌÔ×ÚɯãɯÔÌÛÛÙÌɯÊÌÛÛÌɯÝÐÓÓÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯãɯÔÖÐÕÚɯËɀÜÕÌɯËÌÔÐ-heure du centre de Paris. 

En somme, les prémisses du cluster Paris-Saclay sont extrêmement douteuses et sa réussite est totalement 

hypothétique. L 'objectif de création de dizaines de milliers d'emplois sur le plateau par la magie de l'effet cluster 

est tout aussi peu crédible que l'hypothèse fantaisiste, avancée naguère, de la création d'un million d'emplois grâce 

au réseau de transport « Grand Huit » ɬ prévision que la SGP a divisée par 9 quelques années plus tard... et qui 

reste totalement hypothétique. 

Certains vont même jusqu'à affirmer que la réussite de Paris-Saclay conditionne l'avenir de toute l'économie 

française, tel le maire de Versailles, qui ne craint pas le ridicule en qualifiant Paris-Saclay de « territoire majeur dont 

dépend l'avenir économique de notre pays »50ȭɯ(ÓɯàɯÈÜÙÈÐÛɯÓãɯËÌɯØÜÖÐɯÚÖÔÉÙÌÙɯËÈÕÚɯÜÕɯ×ÌÚÚÐÔÐÚÔÌɯÕÖÐÙȱɯ(ÓɯÚɅÈÎÐÛɯ

éÝÐËÌÔÔÌÕÛɯËÌɯËÙÈÔÈÛÐÚÈÛÐÖÕÚɯ×ÈÙÍÈÐÛÌÔÌÕÛɯËõ×ÓÈÊõÌÚȭɯ+ɀ`ÓÌ-de-France regroupe déjà la moitié des dépenses 

françaises de R&D ɬ il n'est pas raisonnable de vouloir accentuer ce déséquilibre et encore moins d'en concentrer la 

moitié en un seul lieu francilien  : à Saclay on vise à concentrer pas moins de 15 % de toute la R&D française sur 

0,002 % de la superficie du territoire français  ! C'est totalement démesuré et aussi contraire au principe de 

rééquilibrage des territoires franciliens retenu dans le SDRIF.  

Cela va également à contre-courant de la tendance observée sur le plan international, depuis une vingtaine 

d'années, vers une déconcentration des activités scientifiques. En effet, un communiqué du CNRS51 indique que les 

résultats d'une récente étude franco-québécoise permettent de « remettre radicalement en question les postulats 

selon lesquels la production scientifique obéirait à un processus inéluctable de concentration dans quelques 

grandes métropoles, en direction desquelles il faudrait concentrer les moyens. » 

Enfin, s'inscriv ant dans l'état d'esprit des Trente Glorieuses, ce projet lourd n'est pas en accord avec son époque : 

s'étalant sur de longues années, il a toutes les chances d'être dépassé quand il sera enfin terminé. À une époque où 

les évolutions technologiques se succèdent à un rythme beaucoup plus rapide qu'il y a 50 ans, les projets 

adaptables et agiles priment sur les projets aux pieds d'argile. 

                                                           
44 Titre de cet article : Fabriquer des clusters a-t-il du sens ? ς Raphaël Suire ς ina global, juin 2013 ς www.inaglobal.fr/numerique/article/fabriquer-
des-clusters-t-il-du-sens.  
Voir aussi cette analyse pertinente : Le mythe des « clusters » du Grand Paris ς Nicolas Rio ς Métropolitiques, février 2014 ς 
www.metropolitiques.eu/Le-mythe-des-clusters-du-Grand.html.  
45 Innovation Goes Downtown -- Pete Engardio ς Business Week, novembre 2009 ς 
www.businessweek.com/magazine/content/09_48/b4157050810294.htm.  
46 Voir ces articles, fussent-ils principalement (mais pas uniquement) orientés sur l'innovation américaine :  

¶ The Rise of Innovation Districts: A New Geography of Innovation in America ς Bruce Katz, Julie Wagner ς Brookings Institution, mai 2014 ς 
www.brookings.edu/about/programs/metro/innovation-districts.  

¶ Building the creative economy: An interview with Richard Florida ς MacKinsey insights, décembre 2013 ς 
www.mckinsey.com/insights/urbanization/building_the_creative_economy_an_interview_with_richard_florida.  

47 La Halle Freyssinet: l'incubateur aux 1000 startup ς L'Express, 23 octobre 2014 ς lentreprise.lexpress.fr/creation-entreprise/etapes-
creation/francois-hollande-lance-les-travaux-de-la-halle-freyssinet_1614661.html.  
48 Ces entreprises qui redécouvrent le charme de Paris ς Catherine Sabbah ς Les Echos, 2 mars 2016 ς 
www.lesechos.fr/02/03/2016/LesEchos/22141-034-ECH_ces-entreprises-qui-redecouvrent-le-charme-de-paris.htm.  
49 Interview de Pierre Veltz Paris-Saclay est recherché pour la richesse de son écosystème ς Le journal du Grand Paris, 2 mai 2015 ς 
www.lejournaldugrandparis.fr/pierre-veltz-a-lheure-de-linnovation-ouverte-saclay-est-recherche-pour-la-richesse-de-son-ecosysteme/.  
50 Gouvernance de l'établissement public de Paris-Saclay ς Séance de questions orales sans débat à l'Assemblée nationale, 24 juin 2014 -- 
www.dailymotion.com/video/x207x7q_gouvernance-de-l-etablissement-public-de-paris-saclay_news.  
51 Une nouvelle géographie mondiale des villes de science se dessine --  Communiqué de presse du CNRS, décembre 2013 ς 
www2.cnrs.fr/presse/communique/3353.htm.  

http://www.inaglobal.fr/numerique/article/fabriquer-des-clusters-t-il-du-sens
http://www.inaglobal.fr/numerique/article/fabriquer-des-clusters-t-il-du-sens
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http://www.businessweek.com/magazine/content/09_48/b4157050810294.htm
http://www.brookings.edu/about/programs/metro/innovation-districts
http://www.mckinsey.com/insights/urbanization/building_the_creative_economy_an_interview_with_richard_florida
http://lentreprise.lexpress.fr/creation-entreprise/etapes-creation/francois-hollande-lance-les-travaux-de-la-halle-freyssinet_1614661.html
http://lentreprise.lexpress.fr/creation-entreprise/etapes-creation/francois-hollande-lance-les-travaux-de-la-halle-freyssinet_1614661.html
http://www.lesechos.fr/02/03/2016/LesEchos/22141-034-ECH_ces-entreprises-qui-redecouvrent-le-charme-de-paris.htm
http://www.lejournaldugrandparis.fr/pierre-veltz-a-lheure-de-linnovation-ouverte-saclay-est-recherche-pour-la-richesse-de-son-ecosysteme/
http://www.dailymotion.com/video/x207x7q_gouvernance-de-l-etablissement-public-de-paris-saclay_news
http://www2.cnrs.fr/presse/communique/3353.htm
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Un investissement d'avenir en trompe-l'îil 

Voici un petit échantillon de phrases tirées de discours et documents officiels vantant les mérites du campus-

cluster Paris-Saclay : 

« Paris-Saclay est un projet scientifique et économique exceptionnel au service de la croissance et de la création 

ËɀÌÔ×ÓÖÐÚȭ »  

« Paris-2ÈÊÓÈàɯÌÚÛɯÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯÔÈÑÌÜÙɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌnt du territoire au service du développement des entreprises et des 

établissements de recherche et de la qualité de vie des habitants, afin de devenir un avantage compétitif essentiel dans un 

environnement mondial hautement concurrentiel. » 

« Un exemple national du redressement de notre compétitivité et de notre appareil industriel. » 

« Paris-2ÈÊÓÈàɯÌÚÛɯÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯ×ÏÈÙÌɯËÜɯ&ÙÈÕËɯ/ÈÙÐÚȭɯ2ÖÕɯÈÔÉÐÛÐÖÕɯÌÚÛɯËɀÐÕÚÊÙÐÙÌɯ/ÈÙÐÚɯÌÛɯÓÈɯ%ÙÈÕÊÌɯÚÜÙɯÓÈɯÊÈÙÛÌɯËÌÚɯ×ÙÌÔÐÌÙÚɯ

×ĠÓÌÚɯÔÖÕËÐÈÜßɯËÌɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌȭɯɌ 

ɋɯ$ßÊÌÓÓÌÕÊÌɯÈÊÈËõÔÐØÜÌȮɯÙÌÕÖÔÔõÌɯËÌÚɯõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯËɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛɯÚÜ×õÙÐÌÜÙȮɯÊÖÕÊÌÕÛÙÈÛÐÖÕɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÌɯÙÌÊÏÌÙÊÏÌɯÌÛɯ

ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛȮɯÍÖÙÊÌɯÐÕËÜÚÛÙÐÌÓÓÌɯËÌÚɯ×ĠÓÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÔÈÑÌÜÙÚɯËÌɯÓɀ$ÚÚÖÕÕÌɯÌÛɯËÌÚɯ8ÝÌÓÐÕÌÚȮɯÛÐÚÚÜÚɯËÌɯ/,$ɯÐÕÕÖÝÈÕÛÌÚɯȯɯ

Paris-Saclay pÖÚÚöËÌɯÓÌÚɯÈÛÖÜÛÚɯ×ÖÜÙɯÙõ×ÖÕËÙÌɯÈÜßɯÌÕÑÌÜßɯËɀÜÕÌɯõÊÖÕÖÔÐÌɯÔÖÕËÐÈÓÌɯÌÕɯ×ÙÖÍÖÕËÌɯÔÜÛÈÛÐÖÕɯÌÛɯÚɀÈËÈ×ÛÌÙɯÈÜɯ

ÔÖËöÓÌɯËɀÐÕÕÖÝÈÛÐÖÕɯËÜɯ77(ÌɯÚÐöÊÓÌȭɯɌ 

Ne reposant sur aucune réalité tangible, ces propos incantatoires semblent relever de la méthode Coué et destinés à 

faire rêver le citoyen et à justifier les milliards d'Euros d'argent public engloutis dans ce projet. Ce type de discours 

a été pris pour argent comptant par un journaliste américain qui est venu faire une excursion à Saclay et qui a écrit 

dans la MIT Technology Review de juillet 2013 que le site de Paris-2ÈÊÓÈàɯËÖÐÛɯ÷ÛÙÌɯÊÖÕÚÐËõÙõɯÊÖÔÔÌɯÓɀÜÕɯËÌÚɯÏÜÐÛɯ

clusters les plus importants au monde 52, à côté de la Silicon Valley ou de la Tech City de Londres. Les atouts cités 

pour Paris-Saclay permettent de juger du sérieux de cet article : « top companies : EADS, Siemens ; key facts : 

construction began in 2013, two-square-kilometer campus ; merging six engineering schools. ». C'est l'époque où les « fake 

news » ÊÖÔÔÌÕñÈÐÌÕÛɯãɯÌÕÛÙÌÙɯÌÕɯÚÊöÕÌȱ  Les porteurs du projet ne se sont pas privés (et continuent à le faire) 

d'enrichir leurs campagnes de marketing et de communication de cette publicité gratuite.  

Dans le cadre du « Grand emprunt  », rebaptisé par la suite « Investissements d'avenir », contracté par le 

gouvernement Fillon en 2010, à hauteur de 35 milliards d'Euros, puis porté à 47 milliards par le gouvernement 

Ayrault en 2012, un financement est explicitement prévu pour le campus Paris-Saclay. Y figure également le 

financement des « Initiatives d'excellence » (IDEX). Rompant avec la fâcheuse habitude de faire évaluer les projets 

de l'État par des services d'État, on a eu l'heureuse idée de soumettre ces IDEX à des concours arbitrés par un jury 

international indépendant. Lors de la première vague IDEX, le projet de l'Université Paris -Saclay, porté par 

Fondation de coopération scientifique (FCS) qui réunit les institutions du campus (23 acteurs) , fait acte de 

candidature, mais se fait retoquer en mars 2011, sa structure de gouvernance étant jugée non crédible par le jury. 

Tirant les conséquences de cet échec, le président de la FCS, Paul Vialle, démissionne. Son successeur, Dominique 

Vernay, mène un important travail d'harmonisation et de mutualisation entre les formations des différents 

établissements impliqués. Soumis à nouveau à la deuxième vague d'IDEX en février 2012, le projet reçoit cette fois 

la bénédiction (ou plutôt  : le bénéfice du doute) du jury . Après moult tribulations évoquées ci -après, ce label sera 

finalement attribué sous conditions en 2018.  

En juille t 2014, les établissements membres de l'Université Paris-Saclay adoptent les statuts de la Communauté 

d'universités et établissements (COMUE), ce qui lui permettra de délivrer les diplômes de licence, master et 

doctorat. L'approbation des statuts par un décret fin décembre 2014 signifie la création officielle de l'Université 

Paris-Saclay, dont la première rentrée aura lieu en septembre 2015. Elle comporte 19 établissements membres : 

¶ deux universités : l'Université Paris -Sud et l'Université Versailles Saint-Quentin -en-Yvelines. 

¶ onze grandes écoles : Agro ParisTech, Centrale Paris, ENS Cachan, ENSAE ParisTech, ENSTA ParisTech, 

l'École polytechnique, GENES (Groupe des écoles nationales d'économie et statistique), HEC, l'Institut Mines-

Télécom, l'Institut d'opti que, Supelec. 

¶ sept organismes de recherche : CNRS, CEA, IHES, INRA, INRIA, ONERA, INSERM.  

Au total, la FCS estime que l'investissement de l'État dans le campus Paris-Saclay avoisinera les 5 milliards d'Euros 

sur 10 ans53. Bien entendu, ce montant n'inclut pas le coût du métro ligne 18, qui  ferait doubler la mise.  

                                                           
52 World Innovation Clusters ς Antonio Regalado ς MIT Technology Review, 30 juillet 2013 ς www.technologyreview.com/s/517626/infographic-
the-worlds-technology-hubs/.  
53 Saclay : où sont passés les milliards ? ς Sophie Blitman ς L'Étudiant, 2 octobre 2014 ς  

http://www.technologyreview.com/s/517626/infographic-the-worlds-technology-hubs/
http://www.technologyreview.com/s/517626/infographic-the-worlds-technology-hubs/
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Sans mettre en doute les bonnes intentions de ses promoteurs, qui ne ménagent pas leurs efforts pour mettre de 

l'ordre dans le dédale des formations et des diplômes et qui doivent affronter les lutt es intestines entre les 

représentants d'établissements à forte identité, il paraît légitime de s'interroger sur le bien-fondé et les chances de 

réussite d'un tel mastodonte. 

En présentant l'Université Paris-Saclay54, Dominique Vernay la compare à l'Universi té de Berkeley en Californie : 

 

 Paris-Saclay Berkeley 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 60 000 36 000 
Masters/Doctorats Υ ƴƻƳōǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 25 000 10 200 
Masters/Doctorats : étudiants étrangers (%) 21 23 
Chercheurs et enseignants-chercheurs 10 500 4 000 
Budget anƴǳŜƭ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όaŘϵύ 2,0 1,8 
/ŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ όaŘϵύ 1,8 2,0 
Inventions 1 500 2 200 
Licences actives 156 300 

 

afin de forcer le respect en mettant en avant que Paris-Saclay sera deux fois plus grand que Berkeley. 

On retrouve le même type de discours dans l'article ci-dessous, publié à l'occasion de l'exposition Paris-Saclay, le 

futur en chantier(s) qui a eu lieu à la Maison de l'architecture en Île-de-France du 28 novembre au 20 décembre 

2014 :55 

 

 

Selon le prix Nobel Jean Tirole56, « le standard international pour les universités de recherche intensive est de 

10 000 à 15 ƔƔƔɯõÛÜËÐÈÕÛÚȮɯÈÝÌÊɯØÜÌÓØÜÌÚɯÌßÊÌ×ÛÐÖÕÚɯÑÜÚØÜɀãɯƗƔ 000. Au-delà, la structure devient trop grosse pour 

être gérable. »  

 

#ÈÕÚɯÚÖÕɯÙÈ××ÖÙÛɯÚÜÙɯÓɀÈÝÌÕÐÙɯËÌɯÓɀNÊÖÓÌɯ×ÖÓàÛÌÊÏÕique (cité plus haut ), Bernard Attali ɬ qui mentionne une 

prévision de 68 000 étudiants et 10 000 enseignants-chercheurs à Paris-Saclay ɬ avertit que Paris-Saclay est une 

structure fédératrice ËÖÕÛɯÓɀõÓÐÎÐÉÐÓÐÛõɯÈÜßɯÊÓÈÚÚÌÔÌÕÛÚɯÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÜßɯÌÚÛɯÍÖÙÛɯËÖÜÛeuse, notant que « ce point majeur 

semble un peu perdu de vue par les différents acteurs ». Selon lui, pour être éligible, Paris-Saclay devrait être une 

structure nettement plus intégrée, mais les acteurs ne se montrent pas prêts à abandonner une part significative de 

leur souveraineté.  

Bernard Attali préconis ait ÓÌɯÙÌÎÙÖÜ×ÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÎÙÈÕËÌÚɯõÊÖÓÌÚɯÚÊÐÌÕÛÐÍÐØÜÌÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËɀÜÕÌɯÚÌÜÓÌɯÎÙÈÕËÌɯõÊÖÓÌɯ

ËɀÐÕÎõÕÐÌÜÙÚȮɯ ØÜÐɯ ÊÖÔ×ÛÌÙÈÐÛɯ ØÜÌÓØÜÌɯ ƕƙ 000 étudiants, 2 500 enseignants-chercheurs et 100 laboratoires. Ce 

scénario est certes plus raisonnable sur le plan de la taille, mais il fait peu de cas de la difficulté de faire fonctionner 

ensemble des fiefs à forte identité57. 

                                                                                                                                                                                                            
letudiant.fr/educpros/enquetes/universite-paris-saclay-ou-sont-passes-les-milliards.html.  
54 L'Université Paris-Saclay ς Dominique Vernay ς Convention Systematic, 17 juin 2013 ς fr.slideshare.net/PoleSystematicParisRegion/04dominique-
vernay-universitparissaclay?from_action=save.  
55 Cet article note avec désinvolture que « D'aucuns prétendront que c'est trop, qu'un bolide doit être léger pour virer en tête. Peut-être. » 
56 Les conseils du prix Nobel d'économie Jean Tirole pour réduire le chômage ς Thierry Fabre ς Challenges, 8 décembre 2014 ς 
www.challenges.fr/economie/les-bons-conseils-du-nobel-francais-de-l-economie-jean-tirole_57667.  
57 A Saclay, l'incroyable blocage d'un projet éducatif majeur ς Bernard Attali ς Les Échos, 20 mai 2016 ς 
www.lesechos.fr/20/05/2016/LesEchos/22195-041-ECH_a-saclay--l-incroyable-blocage-d-un-projet-educatif-majeur.htm.  
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On notera encore qu'avec ses moins de 18 000 étudiants, l'université anglaise de Cambridge, classée troisième 

mondiale, répond infiniment mieux que Paris -Saclay au critère de taille gérable énoncé par Jean Tirole. Or, les 

acteurs de Paris-Saclay citent souvent Cambridge en exemple, sans bien connaître son ÚÜÉÛÐÓɯÔõÓÈÕÎÌɯËɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯ

et de souplesse, doÕÛɯ!ÌÙÕÈÙËɯ ÛÛÈÓÐɯÌß×ÓÐØÜÌɯØÜɀÌÓÓÌɯÕe sera pas transposable à Paris-Saclay avant très longtemps. 

Lors de sa visite sur le plateau de Saclay, fin avril 2015, le préfet de la région Île-de-France a déclaré que Paris-

Saclay (« aventure exceptionnelle ») travaille pour l'avenir de la France 58. Certes, il importe de ne pas lésiner sur les 

investissements d'avenir. Encore faut-il qu'il y ait un réel potentiel d'avenir, pas simplement des rêves sans 

lendemain. À cet égard, Rémy Prud'homme, professeur émérite de l'Institut d'Urbanisme de Paris et de l'Université 

Paris XII et conseiller à l'OCDE, met en garde contre le danger des dépenses publiques inutiles, entre autres dans 

une tribune +ÌɯÔàÛÏÌɯËÌÚɯÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯËɀÈÝÌÕÐÙ publiée dans Le Figaro en juin 201259, dans laquelle les paragraphes 

suivants sont particulièrement pertinents au regard du projet Paris -Saclay : 

« Les entreprises qui se trompent le payent, assez rapidement et au prix fort. Rien de tel dans la sphère publique. Les 

politiciens ou les fonctionnaires ØÜÐɯËõÊÐËÌÕÛɯËÌɯÔÈÜÝÈÐÚɯÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯÕɀÌÕÊÖÜÙÌÕÛɯÈÜÊÜÕÌɯÚÈÕÊÛÐÖÕȮɯÉÐÌÕɯÈÜɯÊÖÕÛÙÈÐÙÌȭɯ

+ÌÚɯ×ÙÌÔÐÌÙÚɯÈÜÙÖÕÛɯÌÕÎÙÈÕÎõɯÓÌɯÉõÕõÍÐÊÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯËɀÜÕÌɯÐÔÈÎÌɯËÌɯÉäÛÐÚÚÌÜÙɯÝÐÚÐÖÕÕÈÐÙÌȭɯ+ÌÚɯÚÌÊÖÕËÚɯÈÜÙÖÕÛɯÊÖÕËÜÐÛɯãɯÉÐÌÕɯ

un grand projet difficile, ce qui est un bon ÈÊÊõÓõÙÈÛÌÜÙɯËÌɯÊÈÙÙÐöÙÌȭɯ+ÈɯÕÖÛÌɯÚÌÙÈɯ×ÈàõÌɯãɯÛÌÙÔÌȮɯÚÖÜÚɯÓÈɯÍÖÙÔÌɯËɀÜÕÌɯ

augmentation des impôts et/ou de la dette. La tentation de ne pas regarder de trop près la qualité des investissements 

publics est donc très forte. 

ȹȱȺɯIl faut donc casser le mythe bÐÌÕɯÝÐÝÈÊÌɯËÌɯÓɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛɯ×ÜÉÓÐÊɯØÜÐɯÊÙõÌɯÈÜÛÖÔÈÛÐØÜÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯ

ÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÌÛɯËÌɯÓÈɯÊÙÖÐÚÚÈÕÊÌɯËÌÔÈÐÕ.  

ȹȱȺɯ.ÕɯÕɀõÊÏÈ××ÌÙÈɯ×ÈÚɯãɯÓÈɯÕõÊÌÚÚÐÛõɯËɀÌßÈÔÐÕÌÙɯÚÈÕÚɯ×ÙõÑÜÎõɯÊÏÈØÜÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛɯ×ÜÉÓÐÊȮɯÌÛɯËɀÌÕɯÊÏÐÍÍÙÌÙɯ

honnêtement les coûts et les bénéfices. Nous avons moins besoin de visionnaires lyriques que de comptables 

compétents. » 

Or, des comptables compétents se trouvent à la Cour des comptes, qui dans leur rapport annuel sur 201660, la Cour 

consacre 48 pages au cluster Paris-Saclay, sous le titre Le projet Paris-Saclay : le risque de dilution d'une grande 

ambitionȭɯ+Èɯ×ÙÌÚÚÌɯÚɀÌÕɯÌÚÛɯÍÈÐÛÌɯÓÈÙÎÌÔÌÕÛɯÓɀõÊÏÖȮɯÛÌÓɯ+Ìɯ,ÖÕËÌɯÌÕɯ%ÙÈÕÊÌ61 et Nature à l'étranger62. Ce rapport très 

sévère se départit enfin des contes de fée qui promettent un « pôle d'excellence scientifique de renommée 

mondiale  » et regarde la réalité en face au lieu de céder aux campagnes de propagande médiatique fondées sur un 

storytelling aguichant promettant des lendemains qui chantent . Il met en évidence un fort risque de voi r ce projet 

tourner au fiasco. 

Une gestion déficiente des fonds publics 

Le rapport de la Cour  des comptes relève certes quelques points positifs, tels la labellisation commune du doctorat 

et de 80 % des masters, un début de structuration partagée de la recherche sur le territoire et des actions en faveur 

de l'incubation de jeunes pousses (start-up). 

,ÈÐÚɯÚÈɯÛÖÕÈÓÐÛõɯÎõÕõÙÈÓÌɯÌÚÛɯÛÙöÚɯÊÙÐÛÐØÜÌȭɯ ÐÕÚÐȮɯÓÌɯÙÈ××ÖÙÛɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÛÌÕËÙÌɯÈÝÌÊɯÓÈɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÌÛɯÊÖÕÚÛÈÛÌɯØÜÌɯ

« ÓɀNÛÈÛɯÚɀÌÚÛɯÓÈÕÊõɯËÈÕÚɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÛÙès ambitieux de Paris-Saclay sans avoir au préalable défini clairement les 

moyens permettant de le réaliser. » Autrement dit  : l'État s'est précipité sur une solution sans avoir bien analyse le 

problème qu'il cherchait à résoudre ni les nouveaux problèmes que sa solution préconçue allait engendrer. 

La Cour pointe les dépenses élevées et la gestion financière approximative . Selon ses calculs ɬ dont elle dit que la 

multiplicité des acteurs ne les a pas facilités ɬ il s'agit d'un «  financement massif », à savoir une facture totale de 

5,3 ÔÐÓÓÐÈÙËÚɯËɀÌÜÙÖÚɯËÌɯÍÖÕËÚɯ×ÜÉÓÐÊÚȮɯÌÕÎÈÎõÚɯÖÜɯÉÜËÎõÛõÚɯËÌ×ÜÐÚɯƖƔƕƔȮɯÊÌɯãɯØÜÖÐɯÚɅÑÖÜÛÌÕÛɯËÌÚɯÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛÚɯ

privés à hauteur de 650 ÔÐÓÓÐÖÕÚɯËɀÌÜÙÖÚȭɯ,ÈÐÚɯÓÌÚɯÔÈÎÐÚÛÙÈÛÚɯÖÉÚÌÙÝÌÕÛɯØÜɅɋ ÈÜɯËÌÓãɯËɀÜÕɯÔÖÕÛÈÕÛɯ×ÙõÝÐÚÐÖÕÕÌÓɯÛÙöÚɯ

élevéȮɯÓɀÌÕÊÏÌÝ÷ÛÙÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛÚɯ×ÜÉÓÐÊÚȮɯÎõÙõÚɯ×ÈÙɯËÌÚɯÖ×õÙÈÛÌÜÙÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚȮ ÚɀÈÝöÙÌɯËɀÜÕÌɯÙÈÙÌɯÊÖÔ×ÓÌßÐÛõ. » 

                                                           
58 J.F. Carenco : « Paris-{ŀŎƭŀȅ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ » -- Le journal du Grand Paris, 30 avril 2015 ς www.lejournaldugrandparis.fr/pour-
j-f-carenco-paris-saclay-travaille-pour-lavenir-de-la-france/.  
59 [Ŝ ƳȅǘƘŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ς Rémy Prud'homme ς Le Figaro, 19 juin 2012 ς 
www.rprudhomme.com/resources/Art+2012+Mythe+d$C3$A9penses+d$27avenir+$28Fig$29.pdf.  
60 Rapport public annuel 2017 ς Cour des comptes, 8 février 2017 ς  
www.ccomptes.fr/Accueil/Publications/Publications/Rapport-public-annuel-2017.  
61 [ŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀǇǇŜƭƭŜ Ł ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ Ł {ŀŎƭŀȅ ς Camille Stromboni ς Le Monde, 8 février 2017 ς 
www.lemonde.fr/campus/article/2017/02/08/la-cour-des-comptes-appelle-a-sortir-de-l-impasse-a-
saclay_5076291_4401467.html#LAQw42Sb1kyVQzBQ.99 
62 CǊŜƴŎƘ ŀǳŘƛǘƻǊǎ ŎǊƛǘƛŎƛȊŜ ϵр-billion science super-campus near Paris ς Barbara Casassus ς Nature, 8 février 2017 ς  
www.nature.com/news/french-auditors-criticize-5-billion-science-super-campus-near-paris-1.21460 
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Les faiblesses du projet universitaire et sa gouvernance 

L'Université Paris -Saclay, née le 1er janvier 2015, a pris la forme d'une COMUE (comÔÜÕÈÜÛõɯËɀÜÕÐÝÌÙÚÐÛõÚɯÌÛɯ

établissements), un nouveau type d'établissement public, créé par une loi de juillet 2013, ayant pour but de 

ÙÌÎÙÖÜ×ÌÙɯËÌÚɯõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯËɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛɯÚÜ×õÙÐÌÜÙɯÌÛɯËÌɯÙÌÊÏÌÙÊÏÌȭɯ"ÌɯÚÛÈÛÜÛȮɯØÜÐɯÈÕÕÜÓÌɯÌÛɯÙÌÔ×ÓÈÊÌɯÊÌÓÜÐɯËÌÚɯ

PRES (pôles de recherche et d'enseignement supérieur), préserve l'identité juridique de chacun de ses membres, et 

est donc par nature le contraire d'une « université intégrée ». La COMUE de Paris-Saclay réunit deux PRES : 

Universud Paris et ParisTech, dont les chÌÍÚɯ ËÌɯ ÍÐÓÌɯ ÙÌÚ×ÌÊÛÐÍÚɯ õÛÈÐÌÕÛɯ Óɀ4ÕÐÝÌÙÚÐÛõɯ /ÈÙÐÚ-2ÜËɯ ÌÛɯ ÓɀNÊÖÓÌɯ

polytechnique. Il n'a pas échappé à la Cour qu'en s'installant sur le plateau de Saclay, ces deux « camps » ont 

conservé leur entre-soi en restant physiquement séparés l'un de l'autre, ce qu'elle illustre par le schéma ci-dessous. 

 

"ÖÕÊÖÔÐÛÈÔÔÌÕÛȮɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓɀ4ÕÐÝÌÙÚÐÛõɯ/ÈÙÐÚ-Saclay (UPSaclay)ȮɯËÌÜßɯÝÐÚÐÖÕÚɯÚɀÈÍÍÙÖÕÛÌÕÛȮɯÙÌÍÓõÛÈÕÛɯÓÌÚɯËÌÜßɯ

ÔÖËöÓÌÚɯÚõÊÜÓÈÐÙÌÚɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛɯÚÜ×õÙÐÌÜÙɯÍÙÈÕñÈÐÚȭɯ+ÌÚɯÈÕÊÐÌÕÚɯÔÌÔÉÙÌÚɯËɅ4ÕÐÝÌÙÚÜËɯ/ÈÙÐÚɯÔÐÓÐÛÌÕÛ en 

faveur d'une université unifiée, ce dont ne veulent entendre parler les anciens membres de ParisTech de crainte de 

voir dilués leur prestige et leur réputation d'excellence fondée sur une sélection rigoureuse de leurs élèves à 

l'entrée. Le rêve de Pierre Veltz, principal artisan de Paris -Saclay (au début aux côtés de Christian Blanc), était de 

mettre un terme à cette dichotomie, qu'il jugeait néfaste et d'un autre âge. Lui-même Polytechnicien, il était 

cependant bien conscient de la difficulté de faire évoluer des modèles fortement ancrés dans la société française ; il 

a dit qu'une telle évolution serait l'affaire de plusieurs générations. Encore fa llai t-il que ce montage ne vole pas en 

õÊÓÈÛÚɯÈÝÈÕÛɯËɅÈÉÖÜÛÐÙȱɯ.ÙȮɯÓÌÚɯ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌÚɯËÌÜßɯÊÈÔ×ÚȮɯÚÖÜÛÌÕÜÚɯÊhacun par leur ministère de tutelle, se sont 

montrés de plus en plus inconciliables nonobstant des arbitrages au plus haut niveau de l'État. 

Gilles Bloch, alors président de l'Université Paris -Saclay, estimait que la Cour brossait un tableau trop noir et 

maintenait que « ÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÌÚÛɯØÜÌɯÛÖÜÛɯÓÌɯÔÖÕËÌɯÚÖÐÛɯËÌËÈÕÚ »63. Ce point de vue relève pour une bonne part de la 

méthode Coué. La réponse du président de l'École polytechnique à la Cour des comptes montrait clairement que 

Polytechnique n'acceptera jamais de se fondre dans un magma universitaire où elle perdrait son identité et son 

autonomie.  

                                                           
63 Gilles Bloch veut « une crédibilité à long terme η ǇƻǳǊ ƭΩ¦tǎȅ ς Julien Monier ς Essonne Info, 10 février 2017,  
www.essonneinfo.fr/91-essonne-info/103609/gilles-bloch-veut-credibilite-a-long-terme-lupsy/#comment-212795.  
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Le président de l'X mettait  par ailleurs le doigt sur le principal défaut du projet Paris -Saclay : sa démesure, en 

rappelant la taille trop importante de la COMUE, «  supérieure en superficie et en effectifs à celle des principales 

universités internationales de recherche », ce qui ne permet pas d'établir une stratégie de recherche unifiée. Or, les 

acteurs du campus-cluster se gargarisaient de ce gigantisme, tel Pierre Veltz : « "Ìɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÎÐÎÈÕÛÌÚØÜÌȮɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯ

nécessairement bien connu aujourd'hui de nos concitoyens, tant sa taille que son ampleur »64 (sic). 

La Cour rappelait  ØÜɅÌÕɯÔÈÐɯƖƔƕƘȮɯÓÌɯ"ÖÕÚÌÐÓɯËÌɯÓɀÐÔÔÖÉÐÓÐÌÙɯËÌɯÓɀNÛÈÛɯÈÝÈÐÛɯËõÑãɯÈÛÛÐÙõɯÓɅÈÛÛÌÕÛÐÖÕɯÚÜÙɯÊÌÚɯ×ÙÖÉlèmes 

de gouvernance de Paris-Saclay en ces termes : « En choisissant une gouvernance par projet et en multipliant les 

structures de pilotage, les responsabilités ont été diluées et ont entraîné des retards importants dans les prises de décision. Un 

coordoÕÕÈÛÌÜÙɯÜÕÐØÜÌɯËÖÐÛɯ÷ÛÙÌɯËõÚÐÎÕõɯ×ÖÜÙɯÚÜÐÝÙÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÚȮɯÔÖÉÐÓÐÚÌÙɯÓÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÈÊÛÌÜÙÚȮɯÍÈÐÙÌɯÙÌÚ×ÌÊÛÌÙɯÓÌɯ

calendrier et favoriser les prises de décisions rapides et cohérentes. » Aussi, la Cour recommandait-elle de désigner un 

responsable interministériel pour coordonner le projet Paris -Saclay et dépasser les divergences, au besoin par une 

loi ad hoc. Y croyait -elle vraiment ? 

Cette recommandation de « mettre un pilote dans l'avion  » figurait également dans le rapport du sénateur Michel 

Berson de mai 201665. L'École polytechnique jugeait que ce rapport n'état pas pertinent, notant à juste titre que « le 

rapport parlementaire sur lequel s'appuie la Cour pour recommander la désignation d'un coordonnateur public a été rédigé par 

un parlementaire isolé, sans recours à des auditions publiques et de manière non contradictoire. En particulier l'École 

polytechnique n'a pas été interrogée au cours de ce travail. » 

Dans une tribune -ÖÕȮɯ2ÈÊÓÈàɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯËÈÕÚɯÓɀÐÔ×ÈÚÚÌȱ, Pierre Veltz contestait l'avis « catastrophiste » de la Cour des 

comptes en affirmant que beaucoup de progrès ont déjà été réalisés et que tout ce « magnifique projet  » finira it  par 

fonctionner. 66 Il évoquait  une « impressionnante flor aison de start-up », mais semblait ignorer que les start-up 

recherchent les aménités d'une métropole, raison pour laquelle il y a quelque 4000 start-up à Paris, beaucoup plus 

qu'il n'y en aura jamais à Saclay. 

Bernard Attali lui répliqu ait dans une tribune Oui, Saclay pourrait être un échec, voici pourquoi67. Pour lui, « l'erreur de 

base dans cette affaire, comme dans bien d'autres, fut de concentrer tous les efforts sur les structures institutionnelles avant de 

réfléchir au contenu et à la vision à long terme », ajoutant que « vouloir la fusion de centres universitaires de 80.000 

étudiants avec une école de 3.000 comme l'X (et d'autres) dans un ensemble ingouvernable était à l'évidence voué a l'échec » 

et que « dans cette affaire de Saclay, la nation a dépensé quelque 5 milliards d'euros sans vision claire de l'objectif et 

parfois même sans bon sens ». 

Toutes ces tribulations ont inspiré un journaliste américain à ironi ser sur la vision simpliste (attribuée à Nicolas 

Sarkozy) qui sous-tend le projet Paris-Saclay68
 ; traduit en français , son article prend le titr e « Vu des États-Unis, 

l'enseignement supérieur français est un champ de bataille »69
. 

Quelle excellence ? 

Déjà évoquée, l'« initiative d'excellence  » (IDEX) Paris-Saclay soutient le financement du projet. La Cour des 

comptes en a retracé l'historique et en  dresse un tableau sombre. Lors de l'examen de passage à l'automne 2017, le 

jury international a examiné « ÓÌɯÔÖËöÓÌɯËõÛÈÐÓÓõɯËɀÜÕÐÝÌÙÚÐÛõɯÊÐÉÓÌɯÌÛɯÓɀÈËÏõÚÐÖÕɯËÌÚɯõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯÌÕÎÈÎõÚɯãɯÓÈɯ

construire ». Dans un premier temps, les parties prenantes se sont engagées sur un modèle hybride, « à deux 

cercles »70, correspondant aux deux camps déjà évoqués. L'IDEX ne serait donc plus portée que par les 

établissements prêts à aller plus loin dans le processus d'intégration. Ce ravalement de façade n'a pas fait long feu : 

depuis mi -avril 2017, CentraleSupélec, jusque-là membre du « premier cercle », considérait elle aussi qu'elle ne 

                                                           
64 Actes des débats publics Quel modèle productif ? ς intervention de Pierre Veltz ς Commissariat général à la stratégie et à la prospective, 
22 novembre 2013 ς www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/archives/SACLAY-CR-Editing-vuXRle06-FINAL.pdf.  
65 Réussir le cluste de Paris-Saclay ς Michel Berson ς rapport d'information du Sénat, 23 mai 2016 ς www.senat.fr/rap/r15-620/r15-6201.pdf.  
66 bƻƴΣ {ŀŎƭŀȅ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜΧ ς Pierre Veltz ς Les Échos, 9 février 2017 ς   
www.lesechos.fr/idees-debats/cercle/0211788974481-non-saclay-nest-pas-dans-limpasse-2063882.php.  
67 Oui, Saclay pourrait être un échec, voici pourquoi ς Bernard Attali ς Les Échos, 13 février 2017 ς  
www.lesechos.fr/idees-debats/cercle/0211796515100-oui-saclay-pourrait-etre-un-echec-voici-pourquoi-2064626.php.  
68 Liberté! Égalité! Overcrowded, Underfunded Universities! ς Robert Zaretsky ς Foreign Policy, 18 juillet 2018 ς 
foreignpolicy.com/2018/07/18/liberte-egalite-overcrowded-underfunded-universities. 
69 Vu des États-Unis, l'enseignement supérieur français est un champ de bataille ς Pierre Marti ς Slate, 27 juillet 2018 ς 
www.slate.fr/story/165107/education-enseignement-superieur-france-universites-grandes-ecoles-elitisme-saclay-sarkozy-macron-newuni-
dirigisme-decentralise. 
70 L'Université Paris-Saclay veut prouver que sa construction avance ς Laura Makary ς L'Étudiant, 24 janvier 2017 ς 
www.letudiant.fr/educpros/actualite/universite-paris-saclay-veut-prouver-que-sa-construction-avance.html.  
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pouvai t « envisager de perdre la personnalité juridique et morale, même à moyen ou long terme »71. Si bien que, 

après moult péripéties, l'Université Paris -Sud faisait désormais cavalier seul, avec le soutien de trois organismes de 

recherche (CNRS, CEA et INRA)72. Les Universités de Versailles Saint-Quentin et Évry Val d'Essonne y restaient 

associées, mais leur fusion avec l'Université Paris-Sud a aussi été écartée, ce qu'elles n'appréciaient nullement 73. 

Ainsi, à la querelle entre grandes écoles et universités s'ajoutait une querelle entre universités74 et l'Université Paris-

Saclay, la pierre angulaire du cluster, se trouvait au point mort sel on Le Monde75. 

Le désaveu le plus cinglant est venu ËÜɯ ÔÈÛÏõÔÈÛÐÊÐÌÕɯ 8ÝÌÚɯ ,ÌàÌÙȮɯ ×ÙÖÍÌÚÚÌÜÙɯ õÔõÙÐÛÌɯ ãɯ ÓɀNÊÖÓÌɯ ÕÖÙÔÈÓÌɯ

supérieure Paris-Saclay (ex ENS Cachan), à qui a été attribué le Prix Abel 2017, souvent considéré comme le prix 

Nobel des mathématiques. À la question « Que pensez-vous du projet de création d'un grand pôle scientifique sur le 

plateau de Saclay ? », posée au cours d'une interview par Le Figaro76, sa réponse est sans ambiguïté : 

« Ce projet d'université Paris-Saclay, qui doit rapprocher des universités comme Paris-Sud à quelques grandes écoles 

telles que Polytechnique, Centrale ou l'Ensae, entre autres, n'est pas une demande qui vient des chercheurs. Pour moi, 

c'est un colossal gâchis d'argent et une insulte à la dignité de la vie de l'esprit . Tout cela pour atteindre une taille 

critique qui ferait remonter cette construction artificielle dans le classement de Shanghaï ! Quelle aberration !  » 

Finalement, devant le risque de voir l'IDEX retoquée, les parties prenantes se sont arrêtées sur une officialisation de 

la scission en deux camps esquissée si clairement par la Cour des comptes. Après avoir porté  le nom provisoire 

NewUni,  le camp de Polytechnique et ses satellites, auquel s'est ralliée HEC, a choisi son nom définitif en février 

2019 : Instit ut Polytechnique de Paris. Cette coupure a été officiellement entérinée par le nouveau président de la 

République, Emmanuel Macron, lors d'une visite sur le plateau le 25 octobre 201777. C'est la fin d'un rêve, mais il est 

vrai que chacun de ces deux camps répond mieux aux critères de taille et de cohérence évoquées ci-dessus et aux 

exigences du jury de l'IDEX. En effet, en mars 2018, l'IDEX de Paris-Saclay est sur est apparu au jury comme étant 

sur la bonne voie, moyennant quoi elle bénéficie d'une prolongation d'au maximum 30 mois 78. 

Malgré de vives oppositions, la direction d' AgroParisTech a confirmé son rattachement à l'Université Paris -Saclay. 

Pourtant , son déménagement vers le plateau de Saclay, où  elle n'aurait qu'un terrain de 25 hectares, alors qu'elle 

dispose de 300 hectares à Grignon, défie le bon sens et a été décidé par la direction en dépit d'une très forte 

opposition de la part des personnels et des étudiants. 

Un gigantisme contre-productif 

Le projet Paris-Saclay repose largement sur des rêves et des illusions et relève de la méthode Coué. Mais promu à 

coups d'intenses campagnes de propagande (le storytelling), il a réussi à séduire les médias et les hautes sphères 

politiques, de gauche comme de droite (jusqu'au sommet de l'État), toujours enclins à croire à la pensée magique et 

aux grands projets promettant des lendemains qui chantent. Sans se rendre compte que les Trente Glorieuses ont 

cédé la place aux Trente Piteuses et désormais aux Trente Douloureuses ɬ engendrées mécaniquement par la 

raréfaction des ressources, rendant illusoire un regain durable de croissance économique ɬ et au mépris d'une dette 

publique qui crève les plafonds, on est en train d'y engloutir des dizaines de milliards d'euros d'argent public.  

Porté par cet élan incantatoire, le projet Paris-Saclay a pris un virage vers le gigantisme, amorcé début 2012, sous 

forme d'une ville nouvelle de quelque 35 000 habitants sur la seule frange sud du plateau.  

                                                           
71 /ŜƴǘǊŀƭŜ{ǳǇŞƭŜŎ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ-Saclay ς Marie-Estelle Pech ς Le Figaro, 28 avril 2017 ς 
etudiant.lefigaro.fr/article/centralesupelec-refuse-de-rejoindre-l-universite-paris-saclay_d02d1b0a-2c18-11e7-a853-3e1b090249bc.  
72 Paris-Saclay : l'université Paris-Sud décide de faire cavalier seul ς Céline Authemayou, Martin Clavey ς L'Étudiant, 28 avril 2017 ς 
www.letudiant.fr/educpros/actualite/paris-saclay-universite-paris-sud-decide-faire-cavalier-seul.html.  
73 Paris-Saclay : l'UVSQ et Évry réclament leur place dans l'Université ς Laura Makary ς L'Étudiant, 3 mai 2017 ς 
www.letudiant.fr/educpros/actualite/l-uvsq-et-l-universite-d-evry-demandent-a-integrer-saclay-avec-paris-sud.html.  
74 {ŀŎƭŀȅΥ ƭŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ ŘΩ;ǾǊȅ Ŝǘ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ ƴŜ ǾŜǳƭŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ ŘŜ ŎƾǘŞ ς Marie-Estelle Pech ς Le Figaro, 4 mai 2017 ς 
etudiant.lefigaro.fr/article/saclay-les-universites-d-evry-et-de-versailles-ne-veulent-pas-etre-mises-de-cote_086f5ef6-301f-11e7-afe3-
0772d0153cc5/.  
75 L'Université Paris-Saclay au point mort ς Camille Stromboni ς Le Monde, 28 avril 2017 ς  
www.lemonde.fr/campus/article/2017/04/28/l-universite-paris-saclay-au-point-mort_5119231_4401467.html.  
76 Yves Meyer : «Une relation d'amour doit se créer entre un professeur et ses élèves» ς Tristan Vey ς Le Figaro, 5 avril 2017 ς 
www.lefigaro.fr/sciences/2017/04/05/01008-20170405ARTFIG00283-yves-meyer-une-relation-d-amour-doit-se-creer-entre-un-professeur-et-ses-
eleves.php. 
77 Emmanuel Macron entérine le divorce entre grandes écoles et université : l'échec du plateau de Saclay ? ς Xavier Martinet ς France Culture, 
27 octobre 2017 ς www.franceculture.fr/emissions/le-journal-des-sciences/le-journal-des-sciences-vendredi-27-octobre-2017. 
78 Communiqué de presse Session du jury IDEX du 11 au 17 mars 2018ς aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ 
Secrétariat ƎŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ς 19 mars 2018, www.agence-nationale-recherche.fr/fileadmin/documents/2018/CP-SESSION-JURY-IDEX-
MARS-2018.pdf. 
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Le motif avancé pour passer d'un projet de campus à celui d'une « ville campus » est le postulat d'une "mixité 

équilibrée" entre recherche et développement, développement économique et espace d'habitation. Ce dogme ne 

correspond pas à une loi de la nature mais semble avoir été inventé pour justifier une urbanisation massive.  

Il est certes nécessaire de créer un espace de vie autour du campus, afin de rendre viable l'implantation de services 

et de commerces, mais la taille critique de cet espace de vie est très nettement en-dessous de ce qui est envisagé 

aujourd'hui  : ce besoin ne nécessite en aucune façon de créer des espaces urbains de plusieurs dizaines de milliers 

d'habitants et encore faudrait-il pouvoir s'organiser pour que ces habitants travaillent majoritairement dans le 

même bassin pour ne pas créer une « ville dissociée ». De même, rien ne justifie de consacrer autant de place au 

développement économique. Le plateau de Saclay n'est pas une île ! Sans compter les zones d'activités de Massy, le 

parc d'activités de Courtaboeuf, l'un des plus grands d'Europe et tout proche de Saclay, offre une importante 

capacité de développement économique, extensible de surcroît, et dont on a entrepris la requalification. Au lieu de 

courir des salons comme le MIPIM pour attirer des entreprises vers la campus-cluster, les acteurs de Paris-Saclay 

feraient mieux de concentrer le développement économique dans le parc de Courtaboeuf et intégrer celui-ci 

pleinement dans le projet Paris-Saclay. Rappelons par ailleurs que l'Île-de-France connaît une surproduction 

notoire de bureaux (au détriment des logements). Installer des entreprises à Saclay aura comme effet de vider des 

bureaux ailleurs  ! 

Le classement de Shanghaï 

En septembre 2020, Óɀ4ÕÐÝÌÙÚÐÛõɯ/ÈÙÐÚ-Saclay (UPSaclay) a obtenu la 14e place dans l'édition 2020 du fameux 

« classement de Shanghaï »79. La presse s'en est fait largement l'écho et évidemment on a pu entendre un concert de 

cocoricos et depuis lors, ce classement est largement exploités à des fins de marketing pour vanter l'excellence de 

l'UPSaclay et, plus généralement, de la « Silicon Vallay  à la française », qui s'était fait oublier mais revient sur le 

devant de la scène. Sans intention rabat-joie, essayons d'y voir un peu plus clair. 

Depuis 2003, ce classement est établi annuellement  par l'Université Jiao Tong de Shanghaï dans le but de savoir où 

envoyer ses étudiants et avec quels partenaires étrangers engager des accords. Bien que sa valeur soit très contestée 

par les acteurs académiques, il n'en sert pas moins de référence pour les étudiants à travers le monde pour 

sélectionner les universités et grandes écoles les plus prestigieuses. 

En 2016, des simulations plaçaient l'UPSaclay au 26e rang du classement de Shanghaï et c'était à l'époque où 

Polytechnique et ses satellites (Ensta ParisTech, Ensae ParisTech, TélécomParisTech et Télécom SudParis) en 

faisaient encore partie. Les dirigeants de l'UPSaclay avaient alors comme ambition suprême d'atteindre la 20e place 

de ce classement. Quel est donc le tour de passe-passe qui à fait passer l'UPSaclay de la 26e à la 14e place ?  

Rappelons d'abord que des critères de poids de ce classement incluent 

¶ le nombre de prix Nobel et médailles Fields émanant de ou travaillant à l'entité classée, 

¶ la quantité de publications dans des revues scientifiques de premier plan comme Nature et Science, 

¶ le nombre de chercheurs « très cités » dans des publications reconnues. 

Aussi, pour améliorer son classement, l'UPSaclay a simplement élargi son périmètre, notamment en y incluant 

¶ les nombreux chercheurs du CEA « très cités », 

¶ l'IHES (Institut des Haute s Études Scientifiques) de Bures-sur-Yvette, qui fait bénéficier le regroupement de ses 

sept médailles Fields. 

Il s'agit donc essentiellement du résultat d'une opération arithmétique qui n'est pas  une mesure de la réussite de 

l'opération Paris-Saclay regroupant sous une même bannière des entités disparates : si celles-ci étaient restées là où 

elles étaient implantées auparavant, le résultat aurait été le même. 

Une desserte par métro pour quoi faire ? 

En tout cas, on n'a pas besoin d'être desservi par un métro pour obtenir un  bon rang au classement de Shanghaïȱ  

Dans ses documents relatifs à la ligne 18, la SGP évoque moult fois « les considérables bénéfices économiques associés à 

la réussite du plateau de Saclay qui passe par la réalisation nécessaire de la ligne 18 ».  

Cette assertion est gratuite et erronée à plusieurs titres : 

                                                           
79 2020 Academic Ranking of World Universities,  ranking, www.shanghairanking.com/rankings/arwu/2020.  
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¶ Si, comme le jugement de Bernard Attali le laisse présager, le projet Paris-Saclay devait se solder par un échec, 

les « considérables bénéfices » seraient en réalité de « considérables pertes ». Dans ces conditions, la ligne 18 

serait totalement absurde. 

¶ Dans le cas contraire, la réalisation de la ligne 18 n'est nullement une condition nécessaire pour la réussite du 

projet, comme il sera démontré ci-après. 

¶ En tout état de cause, les « considérables bénéfices économiques » du projet sont totalement hypothétiques et 

de fait improbables, comme il sera également démontré plus loin. 

Dans son rapport de février 2017 déjà évoqué, la Cour des comptes estime que les mesures prises pour améliorer la 

desserte du plateau laissent beaucoup à désirer : « les projets de TCSP nord-sud et de téléphérique entre la vallée et 

ÓÌɯ×ÓÈÛÌÈÜɯÕÌɯÚÖÕÛɯ×ÈÚɯÌÕÊÖÙÌɯËõÍÐÕÐÚȮɯÈÓÖÙÚɯØÜɀÐÓÚɯÚÖÕÛɯËõÛÌÙÔÐÕÈÕÛÚɯ×ÖÜÙɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕɯÌÕÛÙÌɯÓɀÜÕÐÝÌÙÚÐÛõɯ

Paris -Sud, installée dans la vallée, et les écoles, sur le plateau. »  

La Cour évacue la ligne ƕƜɯÌÕɯÜÕÌɯÚÌÜÓÌɯ×ÏÙÈÚÌȮɯËÐÚÈÕÛɯØÜɀÌÓÓÌɯÈÙÙÐÝÌÙÈÐÛɯËÌɯÛÖÜÛÌɯÍÈñÖÕɯÉÌÈÜÊÖÜ×ɯÛÙÖ×ɯÛÈÙË ; elle 

montre qu 'à l'horizon  2020, 9000 étudiants supplémentaires débarqueront sur le plateau et ne pourront pas tous y 

être hébergés ; s'y ajouteront des chercheurs et autres personnels. D'où l'urgente nécessité de déployer des 

solutions alternatives à la ligne  18, plus pertinentes et respectueuses des finances publiques. En la matière, 

l'EPAPS (en fait l'EPPS) porte une certaine responsabilité, s'étant arc-bouté sur l'idée que la ligne 18 allait résoudre 

tous les problèmes d'accès au plateau. L'EPPS savait depuis longtemps que la vaste majorité des usagers du plateau 

ne résident pas à Paris, mais au pied du plateau, surtout dans l'Essonne.  

L'idée de mettre en place une liaison par câble entre des gares du RER B et le plateau lui avait été soumise depuis 

2013. À sa décharge, on peut remarquer que la municipalité d'Orsay s'y était d'abord opposée, mais par la suite 

celle-ci a changé d'avis. En juin 2015, COLOS a organisé, avec le concours du STIF et du constructeur français 

POMA,  une réunion publique à l'École polytechnique  pour présenter le potentiel et la pertinence de liaisons par 

câble entre le plateau de Saclay et les vallées limitrophes80. Le vice-président du STIF s'est alors déclaré prêt à 

lancer une étude de faisabilité, pourvu que la collectivité locale le lui demande . Une telle étude a finalement été 

réalisée en 2017 dans le cadre de la candidature française à l'Exposition universelle de 2025, que le gouvernement a 

abandonnée début 2018. Depuis lors, ce dossier n'avance guère, du fait de l'opposition d'Île -de-France Mobilités 

(ex-STIF) ɬ dont la présidente, Valérie Pécresse, préside également l'EPAPS ɬ sous prétexte de manque de 

rentabilité  ; pourtant, lors de la campagne pour les élections régionales de 2015, Mme Pécresse s'était fait 

remarquer par l'inscription dans son programme de 11 projets de téléphérique, dont un entre Orsay et le quartier 

de Moulon.   

La position de la Cour est cohérente avec celle affichée dans son rapport annuel 2016, où elle estimait que les 

projets alors évoqués ɬ notamment le GPEȮɯÓÌɯ"#&ɯ$ß×ÙÌÚÚɯÌÛɯÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÜɯ1$1ɯ$ɯɬ se heurtent à des difficultés 

financières et techniques qui empêcheÕÛɯËÌɯÓÌÝÌÙɯÓÌÚɯÐÕÊÌÙÛÐÛÜËÌÚɯÚÜÙɯÓɀÈÝÌÕÐÙɯËÌÚɯÙõÚÌÈÜßɯÍÌÙÙÖÝÐÈÐÙÌÚɯÍÙÈÕÊÐÓÐÌÕÚȮɯÚÐɯ

ÉÐÌÕɯØÜɅÌÓÓÌɯÙÌÊÖÔÔÈÕËÈÐÛɯËÌɯÔÈÐÕÛÌÕÐÙɯÓÈɯ×ÙÐÖÙÐÛõɯÈÉÚÖÓÜÌɯËÖÕÕõÌɯãɯÓɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯËÜɯÙõÚÌÈÜɯÌßÐÚÛÈÕÛȭɯPour la Cour 

des comptes, la ligne  18 n'était donc pas prioritaire en 201 6, elle doit l'être encore moins à présent . 

À noter encore que dans ses calculs du coût financier de l'opération Paris-Saclay, la Cour ne tient compte que du 

tronçon Orly -Saclay de la ligne 18 ; en creux, elle estime donc, concomitamment à l'avis du Commissariat général à 

l'investissement, que le tronçon Saclay-Versailles est de toute manière à écarter. 

En somme, toutes les pérégrinations du cluster Paris -Saclay décrites ci-dessus éclairent d'une lumière crue les 

errements et approximations grossières dans la conception de ce cluster, qui rappellent cruellement les propos 

de Rémy Prud'homme sur le mythe des investissements d'avenir.  

Aussi, l a réussite du cluster Paris -Saclay, compromise par son gigantisme,  relève-t-elle  hélas du fantasme et ne 

peut être sérieusement prise en compte comme un avantage dans le bilan socio -économique de la ligne  18.  

 

 

                                                           
80 Réunion publique COLOS 'Transport par câble RER-plateau de Saclay : une urgence' ς COLOS, 30 juin 2015 ς www.colos.info/actualites/grand-
paris/108-reunion-publique-colos-transport-par-cable-rer-plateau-de-saclay. 
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Annexe 2 ï Les erreurs conceptuelles qui sous-tendent la doctrine Grand Paris Express 

La doctrine de la SGP pour la conception du GPE repose sur plusieurs mythes et illusions. Nous passons en revue 

les principales erreurs. 

Le mythe du métro qui va faire gagner du temps 

Les gains de temps de bout en bout qu'apporterait la ligne 18 seraient marginaux. Dans certains cas, ils seraient 

même négatifs : l'association Essor de Versailles a démontré que le temps de trajet entre les gares de Massy-

Palaiseau et Versailles-Chantiers serait plus long en empruntant la ligne 18 que via les moyens de transport 

existants (RER C, à l'avenir remplacé par le tram-train Massy-Versailles en prolongement du Tram 11 Express 

Massy-Évry) 81.  

Parfois, la SGP n'hésite pas à présenter des temps de trajet trompeurs. Ainsi,  dans ses évaluations socio-

économiques de la ligne 18, elle prétend que le temps moyen pour le trajet Versailles Chantiers-OÙÓàɯÌÚÛɯËɀƕÏƕƙȮɯ

ÈÓÖÙÚɯØÜɀÐÓɯÌÚÛɯÌÕɯÔÖàÌÕÕÌɯËÌɯƙƔɯÔÐÕÜÛÌÚɯÝÐÈɯ,ÈÚÚàɯÌÛɯ ÕÛÖÕàɯÖÜɯ1ÜÕÎÐÚ-la-Fraternelle (tramway T7 depuis 2013). 

Les temps de trajet actuels sont certes accrus par les ruptures de charge à Versailles et à Massy, mais les 

infrastructures existent et grâce au futur tram-train il ne faudra que 20 minutes pour faire Versailles -Massy. Ainsi, 

la SGP ignore des solutions alternatives efficaces et bien moins coûteuses, comme des liaisons directes via la 

ligne "ɯËÜɯ1$1Ȯɯ×ÙÖÓÖÕÎÌÈÉÓÌɯÑÜÚØÜɀãɯ.ÙÓàɯȹÐÓɯà a 1,5 km entre Rungis la Fraternelle et Orly), qui aboutiraient à des 

temps de trajet similaires sur les exemples considérés. Le bilan socio-õÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÚÜÙɯÊÌɯ×ÖÐÕÛɯÌÚÛɯõËÐÍÐÈÕÛɯ×ÜÐÚØÜɀÐÓɯ

se résume à une création de valeur très faible pour un prix très élevé, au mépris de solutions alternatives bien 

meilleures sur les deux tableaux. 

Sur un plan plus général, l'indicateur «  gain de temps » est habituellement utilisé dans les évaluations socio-

économiques pour apprécier l'utilité d'une nouvelle infrastructur e. Sur le site de la SGP, ce facteur est omniprésent, 

pour la ligne 18 comme pour tout le GPE. La SGP a même fait développer une application permettant de calculer le 

gain de temps pour un trajet donné. Même refrain  dans les discours : Thierry Dallard, alo rs président de la SGP 

mettait  en avant que l'étudiant habitant Sevran va mettre 20 minutes pour se rendre à la fac de Créteil, au lieu des 

100 minutes actuelles, et que le chercheur se déplaçant entre Orly et le plateau de Saclay gagnerait trois quarts 

d'ÏÌÜÙÌɯȹÌßÌÔ×ÓÌÚɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÍÙÈ××ÈÕÛÚɯÈÜɯÙÌÎÈÙËɯËÜɯÛÙÈÍÐÊɯØÜɅÐÓÚɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÌÕÛȱȺ82.  

Naturellement, la presse s'est faite l'écho de cette doctrine, en apparence plausible, du gain de temps ; ainsi, en 

exergue de son article Les aventures du Grand Paris Express, Jean-Michel Roux, spécialiste de l'économie urbaine, cite 

Le Parisien/Aujourd'hui en France du 13 février 2018 : « On ira de Villejuif à Champigny en dix-huit minutes ! »83. 

Or, en réalité ces gains de temps sont illusoires . En effet, la prise en compte des gains de temps de transport dans 

l'évaluation socio-économique est fondée sur l'hypothèse que la société est essentiellement statique, c'est-à-dire 

constitué d'acteurs urbains (ménages, entreprises) qui n'ont aucun lien entre eux et qui ne déménagent que très 

rarement. Or, la réalité est tout autre : les acteurs urbains se relocalisent pour transformer ces gains de temps en 

d'autres avantages ɬ par exemple, par un ménage pour habiter un espace plus grand sans augmenter son budget 

financier total ɬ, si bien que le « budget temps de déplacement » moyen reste à peu près constant et dépend surtout 

de la taille de l'agglomération. Souvent l es acteurs urbains se relocalisent même dès l'annonce d'une nouvelle ligne, 

dans l'espoir, anticipant une hausse des prix des terrains et des biens situés à proximité de cette ligne, de réaliser 

une plus-value foncière et/ou immobilière  

Ce phénomène est connu depuis les années 1970 sous le nom de « conjecture de Zahavi », dont voici la formulation 

dans un document scientifique  : « +ÌÚɯ×ÙÖÎÙöÚɯËÌɯÓÈɯÝÐÛÌÚÚÌɯÖÍÍÌÙÛÌɯ×ÈÙɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÛÌÊÏÕÐØÜÌÚɯËÌɯËõ×ÓÈÊÌÔÌÕÛɯÌÛɯ×ÈÙɯ

ÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯËÌÚɯÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯÊÖÕÚÈÊÙõÚɯãɯÓɀÈÜÛÖÔÖÉÐÓÌɯÌÛɯÈÜßɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍÚȮɯ×ÌÙÔÌÛÛÌÕÛȮɯÕÖÕɯ×ÈÚɯËÌɯÎÈÎÕÌÙɯËÜɯÛÌÔ×s, 

ÔÈÐÚɯËɀÈÜÎÔÌÕÛÌÙɯÓÈɯ×ÖÙÛõe spatiale des déplacements en maintenant relativement stable le budget-ÛÌÔ×ÚɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛɯËɀÜÕɯ

individu »84.  

                                                           
81 Position d'Essor de Versailles pour la concertation de la LIGNE 18 ς Essor de Versailles, 12 juin 2015 ς www.colos.info/images/doc/Ligne-
18_position-Essor_12-juin-2015.pdf.  
82 Le Grand Paris Express dessine la métropole de demain ς Thierry Dallard, 14 février 2019 ς viagrandparis.tv/le-grand-paris-express-dessine-la-
metropole-de-demain. À lui seul, ce court reportage concentre nombre de méprises en matière d'aménagement urbain : structuration de la ville 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭϥŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘϥŜƭƭŜǎΧ 
83 Les aventures du Grand Paris Express ς Jean-Michel Roux, Tous urbains, n° 22, p. 18-19, juin 2018 ς www.colos.info/images/doc/Les aventures du 
Grand Paris Express.pdf.  
84 Temps de déplacement et structures urbaines-- Alain Bieber, in : B. Duhem et al. (éds.) Villes et transports, Actes du séminaire Tome 2, Plan 
urbain, 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇΦ нтт-281, 1995. 
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Comme le montre le tableau ci-dessous, en Île-de-France le budget temps de déplacement du Francilien moyen est 

proche de 90 minutes et n'a que peu évolué depuis qu'on mesure cette quantité, à savoir depuis 1976 ; n'y figurent 

pas les chiffres pour 2010, car il y a eu un changement notable dans les recueils de données, rendant les 

comparaisons dans le temps peu pertinentes.  

 

 1976 1983 1991 1997 2001 

Nombre de déplacements 3,49 3,47 3,49 3,72 3,50 

Durée de déplacement 22 22 24 22 24 

Durée quotidienne (budget temps de transport)  77 76 84 82 83 

/ÖÙÛõÌɯȹËÐÚÛÈÕÊÌÚɯãɯÝÖÓɯËɀÖÐÚÌÈÜȺ 3,7 4,1 4,7 4,6 5,0 

Distances quotidiennes (somme des portées) 12,9 14,2 16,4 17,1 17,5 

Indice de vitesse 10,1 11,3 11,7 12,6 12,5 

Source : Enquête globale transport (DREIF, 2002) 

Représentation graphique (base 100 = 1976) : 

 
 

Une étude de l'IAU  IdF publiée en 201585 montre que le budget temps de déplacement du Francilien moyen est 

désormais de 92 minutes. 

Le « rapport Quinet  »86, qui sous-tend les évaluations socio-économiques des projets d'infrastructures de transport 

et auquel se réfère celle de la ligne 18, reconnaît bien ce qu'il appelle le « trafic induit  » et consacre un chapitre aux 

« effets spatiaux », sans pour autant remettre en cause la valorisation du gain de temps dans les évaluations socio-

économiques. Il est vrai que pour certaines infrastructures de transports ponctuelles, tels le funiculaire de 

Montmartre et  le CDG Express (s'il devait se réaliser), le gain de temps est un réel avantage. Mais pour apprécier 

l'utilité d'un réseau de transport métropolitain comme le GPE l'indicateur «  gain de temps » n'est pas un critère 

valable, du fait des phénomènes de dynamique urbaine précités. Les conséquences de ces phénomènes ont été 

étudiées en profondeur dans différents ouvrages de l'urbaniste Marc  Wiel 87. Elles incluent l'étalement urbain, la 

ségrégation sociale et les ÈÎÙÌÚÚÐÖÕÚɯãɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛ.  

                                                           
85 L'évolution des modes de vie accroît le temps passé à se déplacer -- Jeremy Courel & Simon Gloaguen, IAU IdF Note rapide Mobilité n° 714, 
30 mars 2016 ς www.iau-idf.fr/savoir-faire/nos-travaux/edition/levolution-des-modes-de-vie-accroit-le-temps-passe-a-se-deplacer.html 
86 L'évaluation socioéconomique des investissements publics ς Émile Quinet et al, septembre 2013 ς 
www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/cgsp_evaluation_socioeconomique_29072014.pdf 
87 Entre autres :  

¶ Étalement urbain et mobilité -- Marc Wiel, éd. La Documentation française, 2010. 

¶ Grand Paris ς sortir des illusions, approfondir les ambitions -- Jean-Pierre Orfeuil & Marc Wiel, éd. Scrineo, 2012. 
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Les illusions du métro qui va diminuer l'étalement urbain 

Dans nombre de ses publications, la SGP affirme que le GPE va faire diminuer l'étalement urbain. C'est une 

contre-vérité, qui reflète une vision dépassée du rôle des transports dans les systèmes urbains  : celle de la 

structuration de la ville par les transports. Elle voudrait que s'opère mécaniquement une densification du fait  que 

les usagers du GPE chercheraient à s'installer à proximité des gares de ce réseau. Dans les évaluations socio-

économiques de la ligne 18, la SGP exprime cette vision de la manière suivante : 

« +ÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯãɯÛÙöÚɯÓÖÕÎɯÛÌÙÔÌɯÚÖÕÛɯÌÕÊÖÙÌɯ×ÓÜÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚɯȹÓÌɯÓÖÕÎɯÛÌÙÔÌɯËÌɯÓÈɯÝÐÓÓÌɯÌÚÛɯËÌɯÓɀÖÙËÙÌɯËÜɯËÌÔÐ-siècle ou 

ËÜɯÚÐöÊÓÌȺȮɯÎÙäÊÌɯãɯÓɀÌÕÊÓÌÕÊÏÌÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯËàÕÈÔÐØÜÌɯÝÌÙÛÜÌÜÚÌȭɯ+ÌɯÙõÚÌÈÜɯËÜɯ&ÙÈÕËɯ/ÈÙis favorisera la réduction 

ËÜɯÛÈÜßɯËÌɯÔÖÛÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÈÕÚɯÓÈɯÙõÎÐÖÕɯËɀ`ÓÌ-de-France, grâce à de meilleurs transports en commun et à une 

ÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ×ÓÜÚɯÊÖÕÊÌÕÛÙõÌɯÚÜÙɯÓÌɯÊĨÜÙɯËÌɯÓɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕȭ La densification relative des trente prochaines années 

pourra  être maintenue voire accentuée par la suite avec une politique adaptée dans le temps d'équipements de 

transports collectifs de masse. Le projet de métro automatique permet donc de ÙÌÕÍÖÙÊÌÙɯÓɀÈÕÊÙÈÎÌɯËÜɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ

urbain de la région dans un scénario « vertueux » de plus grande productivité économique et écologique, en 

×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯ ËɀÈ××ÜàÌÙɯ ÍÖÙÛÌÔÌÕÛɯ ÓÌÚɯ Ö×ÛÐÖÕÚɯ ×ÖÜÙɯ ÓÈɯ ËÌÕÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯ ÙÌÛÌÕÜÌÚɯ ÈÜÚÚÐɯ ÉÐÌÕɯ ×ÈÙɯ ÓÌÚɯ ÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÓÌÚɯ

nationaux que locaux, et en apportant ainsi une contribution majeure à la réussite de la Stratégie Nationale Bas 

"ÈÙÉÖÕÌȭɯ4ÕɯÚÐÔ×ÓÌɯÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÉÌÚÖÐÕÚɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛɯÊÖÕÚÛÈÛõÚɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÕɀÖÍÍÙÐÙÈÐÛɯ×ÈÚɯÜÕÌɯÐÕÊÐÛÈÛÐÖÕɯ

ÚÜÍÍÐÚÈÔÔÌÕÛɯ×ÜÐÚÚÈÕÛÌɯ×ÖÜÙɯÓÜÛÛÌÙɯÈÝÌÊɯÌÍÍÐÊÈÊÐÛõɯÊÖÕÛÙÌɯÓÌÚɯÍÖÙÊÌÚɯËɀõÛÈÓÌÔÌÕÛɯÜÙÉÈÐÕɯËÈÕÚɯÓÈɯÙõ×ÈÙÛÐÛÐÖÕɯËÌɯ

lɀÌÔ×ÓÖÐɯÌÛɯËÌÚɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯÌÛɯÙÌÕËÙÈÐÛɯÈÐÕÚÐɯ×ÓÜÚɯÊÖĸÛÌÜÚÌɯ×ÖÜÙɯÓÌɯ×ÈàÚɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ

ĨÜÝÙÌɯËÌɯÓÈɯ2ÛÙÈÛõÎÐÌɯ-ÈÛÐÖÕÈÓÌɯ!ÈÚɯ"ÈÙÉÖÕÌȭ » 

À noter que la référence à la Stratégie Nationale Bas Carbone a été rajoutée en 2020. Dans l'Annexe 6, nous 

montrons que cette référence n'est pas pertinente. 

Cette vision simpliste de l'aménagement urbain repose sur des illusions . 

¶ L'illusion du Grand Paris comme un vaste bassin d'emploi unique  

Les initiateurs de l'actuel projet du Grand Paris conçoiven t la région capitale comme un grand bassin d'emploi 

unifié, irrigué par un réseau de transport permettant de joindre n'importe quel lieu de travail depuis tout lieu de 

domicile  ; par exemple, on devrait pouvoir  habiter à Meulan et travaill er à Melun. 

Or, cette vision est tout à fait irréaliste,  les transports coûtent beaucoup trop chers et la mégapole du Grand Paris 

étant beaucoup trop vaste pour pouvoir fonctionner de la sorte. Ce tte approche engendre un vaste mouvement 

brownien avec 43  millions de déplace ments quotidiens, qui augmente de plus de 300  000 flux/jour chaque 

année. C'est aussi un formidable vecteur de propagation d'épidémies  ! Cette erreur se fonde sur l'idée que les 

villes se structurent autour des infrastructures de transport  ; pourtant, on sait depuis bientôt 30 ans que cette 

notion de « transports structurants  » est un mythe politique et une mystification scientifique 88. Mobilités et 

aménagement urbain étant étroitement imbriqués, il est vain de croire qu'une infrastructure de transport a le 

pouvoir d'engendrer mécaniquement l'aménagement souhaité . Le pouvoir structurant du marché de l'immobilier 

est bien plus puissant. 

¶ L'illusion de la maîtrise de l'étalement urbain  

Pour crédibiliser sa thèse qu'elle va juguler l'étalement urbain, la SGP raisonne comme si la ville était parfaitement 

statique. La réalité est tout autre : si morphologiquement la ville n'évolue que très lentement, les acteurs qui 

l'habitent (ménages, entreprises) changent fréquemment d'implantation depuis que la mobilité a été facilitée par les 

progrès technologiques et le faible coût de l'énergie. 

Comme indiqué ci -dessus, un nouveau « tuyau  » capacitaire (route ou ligne de transport collectif, radial ou 

tangentiel) induit une modification de l'agencement urbain  : les acteurs de la ville profitent de la vitesse de 

déplacement accrue pour se relocaliser plus loin en périphérie. La mise en place des lignes de RER et des 

autoroutes urbaines en Île-de-France a montré que ce phénomène entraîne mécaniquement l'étalement urbain  (la 

périur banisation) et une plus forte spécialisation de l'espace , tant fonctionnelle  (concentration des emplois, 

Úõ×ÈÙÈÛÐÖÕɯ ÈÊÊÙÜÌɯ ËÌÚɯ ÓÐÌÜßɯ ËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÙõÚÐËÌÕÊÌȺɯ ØÜÌɯsociale (les plus modestes rejetés davantage en 

périphérie). C'est une spirale infernale , formulé ainsi par Marc Wiel, «  Au bout du compte, trop de vitesse de 

déplacement sature les infrastructures et fait perdre du temps à tout le monde ». La figure ci -dessous illustre 

schématiquement ce cercle vicieux.  

                                                           
88 Les "effets structurants" du transport : mythe politique, mystification scientifique, Jean-aŀǊŎ hŦŦƴŜǊΣ [Ω9ǎǇŀŎŜ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴϲоΣ мффоΣ 
https://www.persee.fr/doc/spgeo_0046-2497_1993_num_22_3_3209. 
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La concentration excessive des emplois franciliens89, est illustrée de façon éclatante par le graphique ci-dessous. 

 

 
 

Il est clair que ce schéma d'un grand pôle central qui concentre tous les emplois mais ne peut fournir qu'une faible 

partie de la main-ËɅĨÜÝÙÌɯÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËÈÕÛÌɯ×ÙÖËÜÐÛɯÔõÊÈÕÐØÜement une constellation de cités-dortoirs autour.  

Avec le GPE, on cherche à mettre en place de nouvelles centralités secondaires, mais en même temps on 

interconnecterait ces pôles d'emploi entre eux par des liaisons rapides et capacitaires, puisqu'elle s seraient 

implantées autour de gares du GPE. Or, les déplacements entre pôles d'emploi ne constituent que 3 % de la totalité 

des flux. On créerait ainsi un formidable appel d'air pour le trafic domicile -travail , dont les usagers profiteraient 

majoritairement pour augmenter la portée de leurs déplacements. Ce faisant, on favoriserait à la fois l'étalement 

urbain et l'établissement de «  territoires dissociés  », c'est-à-dire dont les habitants travaillent ailleurs et dont ceux 

qui y travaillent habitent ailleurs.  Un cas d'école d'un tel territoire est la ville de Saint-Denis (93) qui offre près de 

deux fois plus d'emplois (80 500) qu'elle ne compte d'actifs occupés (42 500), mais de ces derniers 73 % travaillent 

en dehors de la commune, tandis que 86 % de ses emplois sont occupés par une main-ËɅĨÜÝÙÌɯÓÖÊÈÓÐÚõÚɯãɯ

l'extérieur de la ville, qui enregistre par ailleurs un taux de chômage de 23 %. 

                                                           
89 En 2013, 19 communes (sur 1274) coƴŎŜƴǘǊŀƛŜƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ Voir aussi :, Les écueils du Grand Paris Express ς Jacqueline Lorthiois, Harm 
Smit, Métropolitiques juin 2019 ς www.metropolitiques.eu/Les-ecueils-du-Grand-Paris-Express.html. 
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¶ L'illusion de la « densification  heureuse » autour des gares du GPE 

À travers la forte corrélation entre densité et mortalité , la crise sanitaire a montré que la densité n'est pas forcément 

un attribut très désirable  ! Or, la SGP attend du GPE une densification du bâti, imaginant que les usagers vont 

spontanément s'agglutiner autour des gares. Pourtant, une gare est rarement un lieu de destination , c'est avant 

tout un lieu de dispersion. 4ÕÌɯÙõÊÌÕÛÌɯÌÕØÜ÷ÛÌɯÔÖÕÛÙÌɯËɅÈÐÓÓÌÜÙÚɯÓɅÈÉÚÌÕÊÌɯËÌɯÙÌÓÈÛÐÖÕɯÌÕÛÙÌɯÓÈɯËÌÕÚÐÛõɯËɀÜÕɯ

ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÌÛɯÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯËÌÚɯËõ×ÓÈÊÌÔÌÕÛÚɯÙõÈÓÐÚõÚɯ×ÈÙɯÚÌÚɯÏÈÉÐÛÈÕÛÚ90. 

Par ailleurs, l'impact de la densificati on sur les volumes de constructibilité est contrarié par une inévitable 

majoration du coût de la construction 91. De fait, densité et vitesse de déplacement sont souvent antagonistes : si on 

a l'un, on ne peut avoir l'autre. Si les interventions sur le prix du foncier 92 peuvent limiter les dégâts, la hausse des 

prix de l'habitat incitera une partie de la population installée près des gares à migrer vers des territoires plus 

éloignés ɬ aggravant donc l'étalement urbain ɬ, induisant ainsi le contraire de l'objectif poursuivi  : une 

dédensification . On pourra certes construire plein de logements sociaux autour des gares, mais l'expérience a 

montré que cela produit à terme de nouveaux quartiers sensibles.  

En somme, l'idée  de la densification grâce au réseau de tran sports consiste à prendre ses désirs pour des réalités.  

 

Le Grand Paris suit la tendance des mégapoles à multiplier sans cesse les infrastructures de transports rapides. 

Pour sortir du cercle vicieux que cette démarche engendre, le Grand Paris devrait rom pre avec l'hyper 

concentration des emplois et s'organiser de façon polycentrique  autour de territoires dont on optimise 

l'autonomie pour en faire des «  zones cohérentes »93ȮɯÖķɯÚÌɯÙÌÊÖÜ×ÌÕÛɯÉÈÚÚÐÕɯËɅÌÔ×ÓÖÐɯÌÛɯÉÈÚÚÐÕɯËÌɯÔÈÐÕɯËɅĨÜÝÙÌȭɯ

Une telle approche peut être le support d'une relocalisation d'activités industrielles, pour autant qu'elles ne 

s'implantent pas en province; ainsi que le gage d'une meilleure résilience de la région. Il importe d'améliorer les 

dessertes de proximité à l'intérieur de ces territoi res avec des moyens légers au lieu de chercher, par des moyens 

lourds, à « arrimer les territoires les uns aux autres  », selon l'expression de  Christian Blanc94. Ainsi, les besoins de 

transports sont réduits à la source , d'où des distances domicile-travail  minimales. Car la meilleure mobilité est 

celle qu'on évite ! 

 

Paris-Saclay, maintenant que la construction du cluster-campus est bien avancée, devrait donc, dans toute la 

mesure du possible, chercher à s'adapter à et s'intégrer dans le territoire qui l'englobe. À défaut, Paris-Saclay 

risque de devenir une «  ville dissociée  », dépourvu e de vie locale, à l'instar de celle de Saint-Denis (93), qui 

possède un taux d'emploi « de rêve » de 1,9 (près de deux fois plus d'emplois que d'actifs locaux), mais où 86 % des 

80 500 emplois sont occupés par des travailleurs résidant à l'extérieur, tandis que 73 % des 42 500 travailleurs 

dionysiens occupés vont travailler à l'extérieur de la commune et que le taux de chômage local atteint 23 %. Cette 

situation génère d'impor tants besoins de transport , que le GPE risque d'aggraver en diminuant encore l'autonomie 

du territoire.  

Non comprise par la SGP, cette logique infernale de création de cités dortoirs n'est pas davantage appréhendée par 

les élus locaux de Paris-Saclay : en novembre 2017, inquiétés par des rumeurs sur le décalage du calendrier de la 

ligne 18, voire de sa suppression, ils ont organisé une manifestation où ils brandissaient une banderole sur laquelle 

on pouvait lire «  Pas de métro = pas de logements »95 ; ils estiment donc que si on fait des logements sur le plateau 

de Saclay, c'est pour que leurs occupants puissent prendre le métro pour aller travailler ailleurs que dans leur 

secteur. Elle n'est pas comprise non plus par les aménageurs de l'EPAPS, que nous avons entendus dire qu'il faut 

construire des logements sur le plateau afin de remplir la ligne 18 dans le sens Saclay-Paris et pour qui l'utilité de la 

ligne 18 est de permettre aux usagers du plateau de résider un peu partout en Île-de-France sauf à proximité de 

leur lieu de travail.  

                                                           
90 Enquête Nationale Mobilité et Modes de vie, ς Forum Vies Mobiles, mars 2020 ς https://fr.forumviesmobiles.org/projet/2019/01/07/enquete-
nationale-mobilite-et-modes-vie-12796. 
91 L'urbaniste Jean-Charles Castel a consacré plusieurs études à cette relation entre densité et coût de construction, entre autres [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ 
densité sur les coûts de construction ς Jean-Charles Castel, 2011 ς https://sites.google.com/site/jccastel69/home/qsdqsd.  
92 Notamment via l'Établissement public foncier de la région Île-de-France (EPFIF). 
93 Zone cohérente, Jacqueline Lorthiois et Harm Smit, Forum Vies Mobiles, 10 mai 2021, fr.forumviesmobiles.org/reperes/zone-coherente-13686 
94Le Grand Paris du XXIe siècle, ς Christian Blanc ς éd. Le Cherche midi, 2010. 
95 En témoigne, entre autres, cet article : Cécile Chevallier, Le Parisien, « Pas de métro, pas de logements ηΣ ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ 
{ŀŎƭŀȅ Ł ƭΩ;ǘŀǘ, 24 novembre 2017, www.leparisien.fr/essonne-91/pas-de-metro-pas-de-logements-l-avertissement-des-elus-du-plateau-de-saclay-
a-l-etat-24-11-2017-7412304.php#xtor=AD-1481423553. 
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Annexe 3 ï Le manque de pertinence de la ligne 18 pour desservir Paris-Saclay 

La non prise en compte de la saturation routière du territoire, absence d'étude globale 

Comme le souligne dans son avis exprimé dans le cadre de l'enquête publique sur la ligne 18 de 2016, le 

Commissariat général à l'investissement (CGI), le problème de la congestion routière sur le plateau de Saclay est 

autrement plus important que la desserte du plateau par un métro 96 : 

 « ÓÈɯÓÐÎÕÌɯƕƜɯËɀ.ÙÓàɯãɯ2ÈÊÓÈàɯÕÌ suffirait pas à régler tous les problèmes de circulation et de transport susceptibles de 

ÙÈÓÌÕÛÐÙɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÜɯ/ÓÈÛÌÈÜɯËÌɯ2ÈÊÓÈàȭɯ3ÖÜÛɯËɀÈÉÖÙËȮɯÐÓɯÌÚÛɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯØÜÌɯÓÌÚɯÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕÚɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯ

RER B et C en régularité et fréquence soient ÙõÈÓÐÚõÌÚɯÓÌɯ×ÓÜÚɯÛĠÛɯ×ÖÚÚÐÉÓÌȭɯȹȱȺɯ(ÓɯÌÚÛɯÌÕÊÖÙÌɯ×ÓÜÚɯÜÙÎÌÕÛɯØÜÌɯÚÖÐÛɯÈÔõÓÐÖÙõÌɯ

ÓɀÈÊÊÌÚÚÐÉÐÓÐÛõɯËÜɯ/ÓÈÛÌÈÜɯËÌɯ2ÈÊÓÈàɯ×ÈÙɯÓÌɯ2ÜËɯÌÛɯ×ÈÙɯÓÌɯ-ÖÙËȭɯ#ɀÈÜÛÈÕÛɯ×ÓÜÚɯØÜɀÐÓɯÕÌɯÚÌÔÉÓÌ pas possible de soulager la 

RN 118 saturée par une circulation qui est pour 70 % du trafic de transit Nord Sud. » 

Au cours de l'enquête publique sur la ligne 18, la SGP reconnaît en effet qu'il existe une « considérable congestion ». 

Comme illustré par la carte en relief ci-dessous, la configuration topographique du plateau de Saclay ɬ enserré 

entre les vallées encaissées de la Bièvre au nord et de ÓÈɯ,õÙÈÕÛÈÐÚÌɯÌÛɯÓɀ8ÝÌÛÛÌ au sud, avec un dénivelé de 80 m à 

90 m entre vallées et plateau et des pentes abruptes ɬ rend le plateau intrinsèquement difficile  d'accès.  

 

Aussi, l'accès au plateau depuis les vallées par la route est-il très contraint  : les routes sont étroites et sinueuses et 

ne peuvent guère être élargies ; sur certaines, des bus ne peuvent se croiser. Le seul axe de circulation capacitaire 

est la RN 118, déjà saturée aux heures de pointe, lesquelles s'élargissent de plus en plus (désormais 2h30 le matin, 

3h le soir). La RN 118 ne se prête pas non plus à élargissement, notamment dans sa traversée de la vallée de 

l'Yvette. 

Quelque 80 % des usagers du plateau se déplacent en voiture, en raison de la très faible densité de population  du 

territoire . Les actuels transports collectifs ne pouvant y concurrencer économiquement la voiture, celle-ci y restera 

le principal moyen de transport  tant qu'il n'y a pas un moyen de transport à bie n plus faible coût .  

                                                           
96 Dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique, Pièce J.10, !Ǿƛǎ Řǳ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-
économique de la ligne 18 et rapport de contre-expertise ς Société du Grand Paris, hiver 2015-2016 ς 
www.enquetepubliqueligne18.fr/assets/files/piece_j-10-avis_du_commissaire_general_a_l-investissement_sur_l-evaluation_socio-
economique_de_la_ligne_18_et_rapport_de_contre-expertise.pdf 
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En conséquence, une urbanisation excessive du plateau va inévitablement entraîner l'asphyxie de la circulation 

routière  dans tout ce secteur. Le Rapport d'enquête publique complémentaire préalable à l'approbation du CDT "Paris-

Saclay Territoire Sud" de février 2016 confirmait  clairement cette analyse, observant que : « le flux routier va croître 

inéluctablement  » et « ÓɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯ ɆÍÓÜÐËÐÛõɯ ËÜɯ ÛÙÈÍÐÊɆɯ ÌÚÛɯ ÐÊÐɯ ÜÕɯ ÚÜÉÛÌÙÍÜÎÌɯ ØÜÐɯ ÔÈÚØÜÌɯune congestion routière 

inévitable et une mobilité fu ture particulièrement handicapante pour le développement du cluster scientifique  ». 

En effet, dans l'étude d'impact de l'enquête publique sur la ligne 18, la SGP estimait que, pour la circulation au 

départ du plateau de Saclay, la ligne  18 ne ferait gagner aux transports en commun que 0,6  points de part modale 

et perdre à la voiture que 0,3 points .  

 

Entre Saclay et Magny-les-Hameaux, la ligne ƕƜɯÛÙÈÝÌÙÚÌÙÈÐÛɯÓÌɯÊĨÜÙɯÈÎÙÐÊÖÓÌɯËÜɯ×ÓÈÛÌÈÜɯËÌɯ2ÈÊÓÈàɯÌÕɯÓÖÕÎÌÈÕÛȮɯ

grosso modo, la RD 36. Entre Saclay et Châteaufort, la RD 36 ne comporte actuellement qu'une voie dans chaque 

sens, mais un projet de réaménagement décidé par les Conseils départementaux de l'Essonne et des Yvelines, 

déclaré d'utilité publique en juin 2011, prévoit de doubler la RD  36 (2x2 voies) et d'y adjoindre deux voies de TCSP 

(transport collectif en site propre), afin de créer un TCSP continue de Massy à Saint Quentin-en-Yvelines, ainsi que 

des pistes cyclables. Au moment de l'enquête publique sur la ligne 18, la SGP prévoyait d'insérer la ligne 18 en 

viaduc, sur environ 8 km, entre les voies de la RD 36 : 

 

soit une emprise d'une largeur totale de 72 m ! Depuis lors, la SGP a décidé de décaler vers le Nord (à gauche sur 

la figure) le tracé de la ligne 18, ce qui ne change pas la donne. Mais depuis fin  2018, dans le but de faire des 

économies substantielles, elle a lancé une étude pour  la mise au sol de ce tracé97. Cela augmenterait encore 

l'emprise totale, puisque les voies de service, jusque-là prévues en dessous du viaduc, devraient alors être 

positionnées à côté de celles de la ligne 18. 

Quelle que soit l'option retenue, i l va de soi que l' impact  cumulé de ces deux projets sur le plan  paysager et 

environnemental serait considérable .  

De fait, ces deux dossiers, RD 36 et ligne 18, ont été élaborés de façon largement indépendante l'un de l'autre, sans 

plan d'ensemble cohérent . Cela pose plusieurs problèmes importants  : 

¶ En installant  deux infrastructures lourdes dans un territoire de très faible densité, on répète doublement les 

erreurs du passé, qui o nt  conduit à un étalement urbain échappant à toute maîtrise . C'est particulièrement 

incongru à une époque où on s'interroge sur l'avenir des autoroutes urbaines. À terme, cette double présence 

entraînerait  inéluctablement l'urbanisation massive du plateau de Saclay ; avec la mise au sol de la ligne 18 à 

l'ouest de Saclay', il serait encore plus facile de rajouter des gares sur la section de 8 km sans aucun arrêt 

entre Saclay et Saint-Quentin -en-Yvelines, configuration sans équivalent dans le monde  pour un m étro. 

¶ Il est parfaitement contradictoire de prétendre stimuler les transports collectifs et de doubler en même 

temps le nombre de voies routières . 

¶ L'encombrement de la RN  118 serait  encore amplifié  par le doublement de la RD 36 à l'ouest de Saclay, qui 

agirait comme un « aspirateur à voitures » et condui rait  au bouclage de facto de la Francilienne (via A  12, 

RD 36, RN 118 et A 10), ouvrant ainsi une perspective de flots de poids lourds empruntant cet itinéraire pour  

contourner Paris par l'Ouest. La saturation de la RN 118 et la pollution atmosphérique aux abords de la RD 36 

et de la RN 118 s'en trouveraient aggravées.  

                                                           
97 Lettre du président du directoire de la SGP adressée au Premier ministre, en date du 21 décembre 2018, au sujet de l'optimisation des coûts du 
Grand Paris Express. Par le passé, la SGP a affirmée à plusieurs reprises qu'un telle mise au sol était techniquement impossiōƭŜΧ 
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¶ En avril 2016, le Conseil départemental de l'Essonne a pris la décision au sujet du réaménagement de la RD 36 : 

« dès lors que la mise en service de la ligne 18 est prévue en 2024 et dans un souci de ne pas consommer les espaces 

agricoles du secteur au-delà du strict besoin immédiat, le Département réduira l'ampleur du projet sur la section ouest, 

au-delà de l'entrée du CEA en conservant le prolongement de la deux fois deux voies et de la circulation douce mais sans 

site propre, tout en préservant les emprises nécessaires pour le réaliser à plus long terme ». Cette suspensions a été 

suivie, le 10 mai 2021, par la décision du Conseil départemental de l'Essonne d'abandonner définitivement le 

site propre à l'ouest de Saclay, sous prétexte que des comptages ɬ effectués en pleine période pandémique ! ɬ 

auraient montré que sur la RD 36 doublée, les bus ne mettraient guère plus de temps que sur un site propre. 

En réalité, on s'est aperçu que le projet de mise au sol de la ligne 18 serait impossible à réaliser sans sacrifier ce 

site propre. Comme le TCSP devait être réalisé sur la chaussée actuelle de la RD 36, celle-ci resterait donc 

inoccupée !  Il aurait  été préférable d'inverser la logique de cette décision : puisqu'il y aura déjà un TCSP reliant 

les mêmes extrémités que la ligne 18, mieux vaut abandonner ce tronçon de la ligne 18 et réaliser le TCSP. 

¶ Le démarrage des travaux de réalisation du tronçon ouest de la ligne 18 est prévu pour 2026, ceux du 

doublement de la RD 36 deux ans plus tard. D'où une gêne considérable pour les riverains et les usagers si ces 

deux réalisations étaient confirmées. 

Conclusion  : ce saucissonnage de deux projets étroitement imbriqués est inadmissible  ! 

 

Du propre aveu de Pierre Veltz, ancien président directeur général de l'Établissement public Paris-Saclay (EPPS), il  

n'y a pas de solution au problème de saturation routière  ! En effet, contrairement à ce que suggère le CGI, s'il 

existait un « système complet de mobilité proposé par l'Établissement public », cela se saurait ! Au cours de l 'enquête 

publique sur la ligne 18 de 2016, la SGP a fait savoir que : 

« ȹȱȺɯÓÌÚɯõÊÏÈÕÎÌÚɯËÌɯÓɀ$PA Paris-2ÈÊÓÈàɯÈÝÌÊɯÓÌɯ23(%ȮɯÓɀNÛÈÛɯÌÛɯÓÈɯ"Ömmunauté Paris Saclay ont conduit le STIF à 

ÚɀÌÕÎÈÎÌÙɯËÈÕÚɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯõÛÜËÌɯÚÌÊÛÖÙÐÌÓÓÌɯÚÜÙɯÓÌɯ×ÓÈÛÌÈÜɯËÌɯ2ÈÊÓÈàɯ×ÖÜÙɯõÝÈÓÜÌÙɯÓÌÚɯÉÌÚÖÐÕÚɯËÌɯËÌÚÚÌÙÛÌɯ

en transport en commun complémentaires aux projets déjà lancés, comme la ligne 18, et les solutions à envisager (réseau 

ÉÜÚȮɯ3"2/ȮɯÙÈÉÈÛÛÌÔÌÕÛȮɯȱȺȭɯɯ"ÌÓÓÌ-ci pourra être conduite dans le cadre du CDT. » 

Concomitamment, dans un communiqué de presse de juillet 2016, le STIF (Syndicat des Transports d'Ile-de-France, 

rebaptisé Île-de-France Mobilités) annonçait une analyse spécifique pour la desserte par câble du plateau de Saclay 

« dans le cadre d'une étude globale de la desserte de la partie Est du plateau »98. Datée de décembre 2018, l'étude promise a 

été rendue publi que par Île-de-France Mobilités le 12 mars 201999. Elle présente deux défauts majeurs :  

¶ elle est fondée sur le postulat de la construction de la ligne 18 et de sa mise en service entre Orly et Saclay en 

2027 ou 2026 ; 

¶ ses données de base sur le trafic attendu sont fausses : l'étude affirme que le nombre de flux à l'heure de pointe 

en direction de Paris-Saclay est de 37 000, alors que l'étude du STIF réalisée en 2010 pour le projet de TCSP 

entre Polytechnique et le Christ de Saclay en dénombrait déjà 67 000. 

Si les décideurs avaient été réalistes, au lieu de s'obnubiler sur la ligne 18 comme une solution à tous les problèmes 

d'accès au plateau de Saclay, une desserte par câble (téléphérique)  aurait pu être en service aujourd'hui  !100 Une 

nouvelle proposition de liaison par câble  a été soumise aux autorités compétentes en 2019, élaborée en commun 

par POLVI  (l'association regroupant les établissements de Paris-Saclay), COLOS et la municipalité d'Orsay 101. 

Avec le bus en TCSP depuis Massy (capacité de débit 200 à 3000 passagers/heure/sens) desservant principalement 

le quartier de Polytechnique, et une liaison par câble (débit 3000 à 6000 passagers/heure/sens) depuis Orsay 

desservant le quartier de Moulon, on créerait deux voies d'entrée parallèles depuis le RER B avec un débit horaire 

cumulé de 5000 à 9000 passagers/heure/sens, ce qui excède nettement le flux maximal prévu à l'horizon 2030. 

En outre, contrairement à la ligne 18, la liaison par câble serait utile à tous les usagers habitant au sud du plateau et 

ayant accès au RER B. 

                                                           
98 Le STIF lance le 1er transport par Câble en Ile-de-France : le Câble A-Téléval ς STIF, Communiqué de presse, 13 juillet 2016 ς www.iledefrance-
mobilites.fr/wp-content/uploads/2017/04/130716_cp_lancement_cable_a.pdf.  
99 Étude de la desserte en transports collectifs du sud du plateau de Saclay ς Île-de-France Mobilités, décembre 2018 ς 
www.colos/info/images/doc/Etude-IdFM_desserte-Paris-Saclay.pdf. 
100 Voir azussi : Desserte du plateau de Saclay, des solutions alternatives existent ς Jacqueline Lorthiois, Olivier Lucas, Marc Pélissier, Harm Smit ς 
décembre 2018 ς www.colos.info/images/doc/Desserte-alternative-Paris-Saclay_Liaison-184_12-2018.pdf. 
101 Fiche de synthèse Transports par câble pour desservir les quartiers de Corbeville et de Moulon ς mars 2019 ς 
www.colos.info/images/doc/Fiche_Synthèse_Téléphérique_Groupe_Travail_Mairie_Orsay.pdf. 
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Une solution  alternative encore plus intéressante pour desservir Paris-Saclay est la 

technologie CarLina102 en cours de développement par la société française SEA. Elle  

possède un potentiel considérable  pour venir à bout du problème jusqu'ici non résolu 

de la desserte de zones périurbaines dans des conditions économiquement  et 

énergétiquement  viables . Elle est plus versatile que la technologie du câble, mais comme 

elle est encore en développement, on ne peut tout miser sur elle. 

CarLina est un mini -métro entièrement automatique et très légère pour transporter des personnes et du fret de 

poids moyen. L'élément de base pour le transport de personnes est une « capsule » à 4 personnes, véhiculées sur 

des rails légers situés à 3 ou 4 m au-dessus du sol. Les stations sont en évitement, de sorte qu'une capsule s'arrêtant 

dans une station ne gêne pas les autres capsules. 

En comparaison à d'autres solutions de mobilité, la légèreté et la granularité fine de CarLina lui confèrent un 

ensemble unique de caractéristiques puissantes, dont un coût kilométrique 1 5 à 20 fois inférieur à celui d'un 

téléphérique urbain  et une dépense énergétique/km/ personne équivalente à celle d'un vélo électrique. Elle a 

néanmoins une capacité de débit importante grâce à une utilisation très efficace des voies de transport. 

À titre d'exemple, une liaison CarLina entre Massy et le quartier de Moulon en longeant l'actuel TCSP pourrait 

avantageusement remplacer l'actuelle ligne de bus 91-06 : 

 

Cette solution est non seulement près de 100 fois moins chère que le tracé équivalent de la ligne 18, mais aussi bien 

plus puissante : elle permet de rajouter, sans perte de performances, de nombreuses ramifications (comme celles 

indiquées en bleu ci-dessus vers les quartiers Camille Claudel et Les Joncherettes de Palaiseau et vers le quartier du 

Pileu d'Igny) et ainsi de créer un maillage suffisamment fin pour dissuader l'utilisation de la voiture personnelle et 

pour résoudre le problème du dernier kilomètre.  

Le tracé ci-dessus pourrai t être prolongé jusqu'à Orly si le besoin en était démontré, vers Vélizy en longeant la 

RN 118 et surtout vers Les Ulis et Courtaboeuf en traversant la vallée de l'Yvette à Bures-sur-Yvette, créant ainsi 

une troisième voie d'accès au plateau au bénéfice des nombreux usagers du plateau résidant dans ce secteur. 

De même, réaliser une liaison CarLina entre la gare de Versailles-Chantiers et le secteur où est implanté le 

Technocentre Renault en passant par Satory. 

CarLina a déjà été proposée dans le cadre de l'enquête publique sur la ligne 18 en 2016, mais a été royalement 

ignorée. Cette technologie prometteuse devra être consolidée par un démonstrateur soutenu par une collectivité 

territoriale  ɬ par exemple sur le campus universitaire de Bures/Orsay ɬ de manière à aboutir à une solution 

industriali sable au plus trois ans plus tard.  

 

Au mépris de ces différentes solutions alternatives, bien plus pertinentes , l'État  a décidé qu'il fallait 

impérativement construire  le métro de la ligne  18 sans jamais avoir étudié  sérieusement les besoins de desserte 

du plateau de Saclay ! 

                                                           
102 Les principes de cette technologie sont décrits ici : Résumé des caractéristiques saillantes de CarLina -- 
www.colos.info/images/doc/CarLina_caractéritiques-sailantes.pdff.  
À noter que CarLina est un « transport automatique à capacité adaptée », selon la terminologie adoptée dans le contexte de la loi du Grand Paris. 
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L'absence d'analyse de la provenance des usagers de Paris-Saclay 

Les aménageurs du plateau raisonnent généralement comme si tous les usagers du plateau habitent ÓÌɯÊĨÜÙɯËÌɯ

l'agglomération parisienne . Or, le tableau ci-dessous de la provenance des usagers de la frange sud du plateau, issu 

des chiffres du recensement de la population de l'INSEE, montre qu'il n'en est rien : seul un usager sur cinq 

provient de Paris ou d'un département de la proche couronne , les quatre autres habitent à proximité du plateau, en 

ÎÙÈÕËÌɯÔÈÑÖÙÐÛõɯËÈÕÚɯÓɀ$ÚÚÖÕÕÌȭɯAussi, les flux de mobilité pour l'accès au plateau sont-ils essentiellement sud-

nord et non est-ouest. 

Demain, ces proportions évolueront sans doute, mais pas de façon considérable puisque parmi les établissements 

qui vont être transférés sur le plateau, il y en a peu qui sont localisés à Paris ou près de Paris : l'École centrale à 

Chatenay-,ÈÓÈÉÙàȮɯ$#%ɯ1ȫ#ɯãɯ"ÓÈÔÈÙÛȮɯ ÎÙÖɯ/ÈÙÐÚ3ÌÊÏɯãɯ&ÙÐÎÕÖÕȮɯȱȭɯ-ÌɯËÐÚ×ÖÚÈÕÛɯ×ÈÚɯËɅÜÕÌɯÓÐÈÐÚÖÕɯÊÖÔÔÖËÌɯ

par les transports collectifs, les usagers correspondants vont majoritairement se déplacer en voiture, donc aggraver 

la congestion routière.  

$ÕɯÖÜÛÙÌȮɯÓÌÚɯ×ÙÐßɯËÌɯÓɀÐÔÔÖÉÐÓÐÌÙɯËÌÝÙÈÐÌÕÛɯÐÕÊÐÛÌÙɯÓÌÚɯÙÈÙÌÚɯÜÚÈÎÌÙÚɯÏÈÉÐÛÈÕÛɯÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯ/ÈÙÐÚɯÖÜɯÓÈɯ×ÌÛÐÛÌɯ

couronne à venir se rapprocher du plateau, comme cela a été le cas naguère des salariés du CEA.  

La desserte du plateau de Saclay nécessite donc avant tout de trouver une solution utile aux usagers essonniens et 

yvelinois, pour qui la ligne 18 serait largement inutile, et pas seulement à ceux qui viennent de Paris ou des autres 

départements franciliens et qui disposent déjà des RER. 

 

 
 

Dans l'étude d'impact du dossier d'enquête publique  sur la ligne 18, la SGP a étudi é l'évolution du nombre et de la 

répartition des déplacements depuis le plateau de Saclay à l'horizon 2030, mais s'est bien gardée de s'intéresser aux 

déplacements vers le plateau, ni a fortiori à leur évolution. Or, ce sont clairement ces derniers qui déterminent les 

besoins de desserte du plateau. 

 

Afin de mi eux appréhender l'intérêt qu'aurait la ligne 18 pour les usagers de Paris-Saclay, il est assez instructif de 

lire les avis contribués par le Centre CEA de Saclay et ses salariés aux enquêtes publique s sur la ligne 18 de 2020 et 

2021103. Ils laissent croire qu'une grande partie des salariés du CEA et des ses partenaires pourrait bénéficier de la 

l igne 18 et c'est ce qui était déjà affirmé dans le cahier d'acteur soumis par le Centre CEA de Saclay au débat public 

sur le « Grand Huit  » fin 2010104, dont nous reproduisons ci-dessous un encadré consacré au plan de déplacement 

de l'entreprise de l'époque. Cette information n'est certes pas très récente, mais il est peu probable que les 

proportions aient beaucoup évolué et entre-temps le nombre de salariés du centre de Saclay a diminué. 

                                                           
103 Enquête publique Ligne 18 juin-juillet 2020 ς avis CEA, COLOS, 7 août 2020, www.colos.info/images/doc/EP-L18-2020&2021%20-
%20avis%20CEA.pdf.  
104 Projet de réseau de transport du Grand Paris ς Cahiers d'acteurs ς Centre CEA de Saclay, décembre 2010, 
http://www.colos.info/images/doc/Cahier(acteur-GPE_CEA-Saclay_12-2010.pdf.  
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Un zoom sur la carte figurant dans cet encadré suggère plusieurs observations. 

 

¶ Les lieux de résidence des salariés du CEA sont extrêmement dispersés, parfois éloignés de plus de 80 km de 

Saclay. C'est typique de pôles d'emplois hyper spécialisés, on retrouve le même phénomène dans les pôles 

aéroportuaires de Roissy CDG et d'Orly. Il est très difficile d'organiser le transport pour ce type de main -

ËɅĨÜÝÙÌ. C'est pourquoi le CEA exploite 35 lignes de cars de ramassage, qui marquent au total quelque 400 

arrêts, mais ne transportent que 800 personnes par jour (soit 10,7 % des 7 500 salariés). Il est évidemment 

impossible de remplacer cette flotte de navettes par une seule ligne de transport linéaire . 

¶ De nombreux salariés du CEA se sont installés dans le bassin d'emploi local qui s'étend d'Antony jusqu'à Gif -

sur-Yvette et Les Ulis. Pour certains d'entre eux la l igne 18 aurait un intérêt, mais celle-ci ne servirait à rien 

pour tous ceux, bien plus nombreux, qui habitent au sud du CEA ; ces derniers seraient beaucoup mieux servis 

par des moyens de transport de proximité, tel un téléphérique  urbain  reliant la vallée de l'Yvette au plateau. 

¶ On trouve également une certaine concentration de salariés du CEA dans le sud de Paris et dans la banlieue 

adjacente. Leurs domiciles sont bien plus proches du tracé du RER B que de celui de la ligne 14. Pour ces 

personnes, emprunter les lignes 14 et 18 serait moins efficace que de prendre le RER B et un moyen de 

rabattement, cela d'autant plus que la gare CEA Saint-Aubin se situerait à 1,5 km de l'entrée nord du CEA et à 

1,2 km de l'entrée est. 

Au total, le nombre de salariés du CEA pour qui la l igne 18 serait réellement bénéfique semble assez faible . Le 

personnel du CEA et de ses partenaires représente de l'ordre 10 % de la main-ËɅĨÜÝÙÌɯËÜɯÊÈÔ×ÜÚɯ/ÈÙÐÚ-Saclay et il 

n'est pas certain que ce soit un échantillon représentatif de l'ensemble des usagers de Paris-Saclay. On peut 

néanmoins s'attendre à ce que des chercheurs travaillant sur le campus et actuellement domiciliés à l'extérieur 

chercheront à se rapprocher de leur lieu de travail comme cela s'est produit naguère pour les salariés du CEA. D'où 

l'importance de  développer les mobilités de proximité  plutôt que d'encourager les déplacements lointains. Outre 

la solutio n du téléphérique urbain, la solution CarLina  (évoquée plus haut), plus légère (à tous points de vue, y 

compris financier et énergétique) et néanmoins plus versatile et plus performante, constitue une  opportunité 

unique pour répondre, de façon économiquement viable, à ce besoin de transport local en zone périurbaine ɬ 

pourvu que les collectivités territoriales se décident au moins à lui accorder le bénéfice du doute. 
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Une fréquentation bien trop faible pour justifier un transport lourd 

La nécessité de créer une ligne de métro en parallèle avec les moyens lourds existants desservant les vallées à 

proximité immédiate du plateau ɬ et par conséquent, de dépenser une importante quantité  ËɀÈÙÎÌÕÛɯ×ÜÉÓÐÊ ɬ n'est 

pas démontrée.  

Les prévisions de trafic de la l igne 18 étaient de 3000 à 4000 voyageurs à l'heure de pointe à l'horizon 2024 et de 

4500 vers 2030 ; dans le dossier d'enquête de 2016, ce dernier chiffre a été porté à 6000 en invoquant un « éclairage 

complémentaire  » ɬ passablement fumeux et en tout cas purement qualitatif ɬ sur l'attractivité de Paris -Saclay : 

 
 

Dans l'évaluation socio-économique de 2020, la SGP a trouvé le moyen d'en rajouter une couche en prenant en 

compte le futur prolongement de la ligne 18 de Versailles à Nanterre :  

 

Or, ce prolongement figurait dans les toutes premières versions du « Grand Huit  », mais a été mis en pointillé 

depuis lors et aucun calendrier de réalisation ne lui a jamais été attribué, si ce n'est celui des calendes greÊØÜÌÚȱ 

Dans son rapport de fin 2012, Pascal Au zannet indiquait que si ce prolongement devait se justifier, on pourrait 

mettre en place une ligne spécifique Versailles-La Défense105 ; six ans plus tard, dans son livre  sur les coulisses du 

Grand Paris106, il répète que rien n'interdirait d'introduire une ru pture de charge à Versailles. 

                                                           
105, Rapport de la mission sur le calendrier pluriannuel de réalisation et de financement du projet de Grand Paris Express ς Pascal Auzannet ς 
10 décembre 2012 ς www.colos.info/images/doc/Rapport_Auzannet_Grand_Paris_Express.pdf. 
106 Les Secrets du Grand Paris, ς Pascal Auzannet, éd.Hermann ς 2018, réédité et enrichi en 2020. 
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Les « serpents de charge », élaborés par le STIF (rapportés dans la contre-expertise précitée du CGI), présentés ci-

dessous, donnent une vue plus différenciée (y compris pour les deux sens de déplacement), des prévisions de 

fréquentation, tout en confirma nt leur ordre de grandeur.  

 

Le rapport de la DRIEA  Études de trafic du Grand Paris Express : quels enseignements ? de 2012107, montre également 

l'extrême faiblesse de la fréquentation de cette ligne, alors encore appelée « lign e verte », comparée à celle des 

lignes prévues en proche couronne. 

Ces niveaux de fréquentation ne justifient en aucune façon un moyen de transport lourd de type métro  et cela 

d'autant moins que des transports lourds existent déjà à proximité des lieux à desservir.  

Déjà en juillet 2010, un article dans Le Monde indiquait la disproportion entre les trafics prévus et le moyen de 

transport lourd envisagé et rapportait que des experts en matière de transports estimaient qu'il s'agirait d'une 

gabegie108ȭɯ"ɀÌÚÛɯÛÖÜÑÖÜÙÚɯÓɀÈÝÐÚɯËÌÚɯÌß×ÌÙÛÚȮɯÛÌÓÚɯÊÌÜßɯËÜɯ"ÌÙÊÓÌɯËÌÚɯ3ÙÈÕÚ×ÖÙÛÚȭɯ 

Il convient également de rappeler que l'« accord historique » État-Région de janvier 2011 actait explicitement le 

désaccord de la Région sur le métro du plateau de Saclay : elle estimait qu'une desserte par bus à haut niveau de 

service ou par tramway serait amplement suffisante. Par la suite, la Région a sacrifié cette opposition ɬ en 

contrepartie d'un engagement de l'État sur la modernisation des réseaux de transport existants ɬ, mais cela n'enlève 

rien à la pertinence de la position exprimée. 

En effet, le plateau de Saclay étant un territoire périurbain de très faible densité ɬ qu'il restera même avec les 

habitants supplémentaires qui doivent s'y installer ɬ, y implanter un métro serait un non sens économique de 

l'avis de l'économiste Laurent Chalard 109, voire  le délire complet , dixit Jean-Marc Jancovici, expert en matière 

énergétique et climatique110.  

                                                           
107 Études de trafic du Grand Paris Express : quels enseignements ? ς DRIEA Île-de-France ς août 2012 ς www.driea.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/GPX_2030_synthese_V2_light_cle16879f.pdf. 
108 Le métro à Saclay, maillon faible du Grand Paris ς Béatrice Jérôme, Le Monde, 26 juillet 2010 ς www.lemonde.fr/societe/article/2010/07/26/le-
metro-a-saclay-maillon-faible-du-grand-paris_1392196_3224.html.  
109 tƻǳǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ƳŞǘǊƻ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ 9ȄǇǊŜǎǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ς Laurent Chalard, Slate.fr, 6 mars 2013 ς www.slate.fr/tribune/66075/grand-
paris-abandon-du-metro-express-en-grande-couronne.  
110 Le Grand Paris, une bonne idée ou du gaspillage d'argent public ?, -- Jean-Marc Jancovici, extrait de son audition par la « Commission d'enquête 
sur le coût réel de l'électricité » du Sénat, 20 mars 2012, www.youtube.com/watch?v=MfqiETonDUE  
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Pour sa part, Jean Vivier, ancien chef du service Développement de la RATP et « père » de la ligne 14, écrivait, dans 

une lettre du 9 mars 2013 adressée au Premier ministre Jean-Marc Ayrault 111 : 

« Le choix du mode de transport dépend du trafic prévisible. Cette évidence peu contestable, surtout en période de 

difficultés budgétaires, semble avoir été pÈÙÍÖÐÚɯÖÜÉÓÐõÌȭɯ$ÕɯÖÜÛÙÌȮɯÓÈɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËÌÚɯÙÖÊÈËÌÚɯãɯÊÖÕÊÜÙÙÌÕÊÌÙɯÓɀÈÜÛÖÔÖÉÐÓÌɯÈɯõÛõɯ

surestimée, surtout lorsque les stations sont espacées de 3 km. ȹȱȺ 

Chaque mode a son domaine de pertinence et pour les déplacements en rocade sur le plateau de Saclay ȹȱȺ, où la densité 

ÌÚÛɯÊÖÔ×ÙÐÚÌɯÌÕÛÙÌɯƖƔɯÌÛɯƕƔƔɯÏÈÉÐÛÈÕÛÚǶÌÔ×ÓÖÐÚɯ×ÈÙɯÏÌÊÛÈÙÌȮɯÊɀÌÚÛɯÓɀÈÜÛÖÔÖÉÐÓÌɯØÜÐɯÚɀÐÔ×ÖÚÌȭɯȹȱȺ 

+ÌÚɯÙÖÊÈËÌÚɯËÌÚÚÌÙÝÈÕÛɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯ×ÌÜɯËÌÕÚÌÚɯËÌɯÓÈɯÎÙÈÕËÌɯÊÖÜÙÖÕÕÌɯÕɀÈÜÙÖÕÛɯ×ÈÚɯ×ÓÜÚɯËÌɯÚÜÊÊöÚɯØÜÌɯÓÌÚɯÙÖÊÈËÌÚɯ2-"%ȭɯȹȱȺ 

Le trafic prévu sur ces ÓÐÎÕÌÚȮɯ×ÌÜɯõÓÌÝõɯÈÜɯËÌÔÌÜÙÈÕÛȮɯÔÌɯÚÌÔÉÓÌɯÕÌÛÛÌÔÌÕÛɯÚÜÙÌÚÛÐÔõɯÚÐɯÑɀÌÕɯÑÜÎÌɯãɯÔÖÕɯÌß×õÙÐÌÕÊÌɯËÌɯ

×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯËÐáÈÐÕÌÚɯËɀÈÕÕõÌÚɯËÈÕÚɯÊÌɯËÖÔÈÐÕÌȭ (ÓɯÕɀàɯÈɯ×ÈÚɯËɀÌßÌÔ×ÓÌɯËÈÕÚɯÓÌɯÔÖÕËÌɯËÌɯÔõÛÙÖɯËÌÚÚÌÙÝÈÕÛɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯ

périphériques où la densité ne dépasse pas 60 à 100 habitants+emplois par hectare. » 

Aujourd'hui, la part modale de la voiture sur le plateau de Saclay est de plus de 80 % car, comme le rappelle Jean 

Vivier, dans une zone peu dense, les transports collectifs auront toujours du mal à concurrencer le service de 

déplacement de porte à porte que procure la voiture. En effet, il  leur  faudrait un maillage assez fin et une bonne 

ØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌɯȹÌÕɯÛÌÙÔÌÚɯËÌɯÍÙõØÜÌÕÊÌɯÌÛɯËɀÈÔ×ÓÐÛÜËÌȺȮɯÊÌɯØÜÌɯÓÈɯÍÈÐÉÓÌɯËÌÕÚÐÛõɯËÌɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯÕÌɯ×ÌÙÔÌÛɯ×Ès de 

réaliser dans des conditions économiquement viables  avec les moyens de transport existants.  

La très faible densité, exprimée en population + emplois à l'hectare, autour du tracé de la ligne 18 est illustrée par le 

graphique  ci-dessous, produit par l'APUR (Atelier parisien d 'urbanisme)112. Les données sur lesquelles est basé ce 

graphique ne sont certes pas très récentes, et la situation évoluera sans doute avec l'implantation du campus-

cluster sur la frange sud du plateau, mais pour y décupler la densité il faudrait l'urbaniser  de façon massive, donc 

renoncer à sa vocation agricole. 

 

La faiblesse des prévisions de trafic de la ligne 18 est par ailleurs directement liée au fait que cette ligne devrait 

traverser trois bassins de vie et d'emploi qui n'ont quasiment rien en commun.  Les caractéristiques de ces bassins 

ont été analysées, sous la direction de l'architecte-urbaniste Christ ian Devillers, dans une étude, publiée en 2013, 

basée sur des données objectives, telles celles de l'INSEE et de l'Enquête globale transport113. Elle est présentée de 

façon très claire par Christian Devillers dans une vidéo 114.  

                                                           
111 Grand Paris Express : les rocades ς Jean Vivier, extrait d'une lettre adressée au Premier ministre Jean-Marc Ayrault, 9 mars 2013 ς 
www.colos.info/images/doc/Grand-Paris-Express_rocades.pdf.  
112 Observatoire des quartiers de gare du Grand Paris -- Analyse croisée des 10 quartiers de gare de la ligne 18, -- APUR, décembre 2016 ς 
www.apur.org/fr/nos-travaux/observatoire-quartiers-gare-grand-paris-analyse-croisee-10-quartiers-gare-ligne-18. 
113 Le Grand Paris des Habitants ς Les urbanistes associés, 2013 ς www.lesbassinsdeviedugrandparis.fr.  
114 Aménager l'Île-de-France à partir de ses bassins de vie ς Christian Devillers, 2013 ς www.youtube.com/watch?v=zHKQ7UEt4XY. 
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Cette présentation souligne que l'Île-de-France ne peut être traitée comme un bassin d'emploi unifié que les 

ÏÈÉÐÛÈÕÛÚɯÛÙÈÝÌÙÚÌÙÈÐÌÕÛɯËɀÜÕɯÉÖÜÛɯãɯÓɀÈÜÛÙÌȮɯÌÛɯ×ÈÙɯÈÐÓÓÌÜÙÚɯØÜÌɯÊÌɯØÜÐ manque à la région en termes de transport, ce 

ne sont pas les liaisons de transit rapides entre bassins de vie et d'emploi, mais au contraire des liaisons de desserte 

locale à l'intérieur de ces bassins. 

 

   
Bassin de Versailles/ 

Saint-Quentin-en-Yvelines 
Bassin d'Antony-Massy-Les Ulis Bassin d'Orly/Rungis 

 

Le secteur du cluster Paris-Saclay fait partie d'un bassin de vie et d'emploi qui s'étend d'Antony aux Ulis  et Gif-sur-

Yvette. Ce bassin n'a quasiment aucune interaction avec celui d'Orly/Rungis et  encore moins avec celui de 

Versailles/Saint -Quentin , dont il est séparé par la vaste plaine agricole du plateau de Saclay. De même, il n'y 

quasiment aucune interaction entre les bassins de Versailles/Saint-Quentin  et d'Orly/Rungis . 

En 2017, l'urbaniste socio-économiste Jacqueline Lorthiois a réalisé une étude, sur la base des données les plus 

récentes de l'INSEE, analysant également ces trois bassins de vie et d'emploi et confirmant la quasi-indépendance 

entre ces bassins115. Elle met notamment en avant l'autonomie exemplaire de la « zone intense » au sein du bassin 

de Versailles/Saint-Quentin. Cette étude, d'une grande clarté, a été présentée aux « Assises de la mobilité sur le 

plateau de Saclay et les vallées voisines » du 18 novembre 2017116. 

Lors de l'enquête publique sur la ligne 18 de 2016, Jacqueline Lorthiois  avait déjà déposé un avis analysant les flux 

de déplacements au sein des bassins de vie et d'emploi traversés par la ligne 18117, afin d'évaluer la pertinence 

d'une telle offre de transport lourd ent re l'Essonne et les Yvelines. En voici un large extrait, qui se passe de 

commentaires : 

« 1er constat : Aucun flux important n'apparaît entre le bassin de l'Essonne (Massy) et les bassins des Yvelines 

(Saint -Quentin et Versailles).  Ni dans un sens, ni dans l'autre. Ce qui semble montrer une segmentation du territoire 

en 3 bassins autonomes, à l'opposé d'une vision d'un « grand territoire plateau de Saclay », concept ne reposant pas sur ce 

qu'on appelle un « territoire vécu » (correspondant aux pratiques des habitants). D'où une demande inexistante d'un 

grand axe de transit.  

2ème constat : Les liaisons de proximité sont essentiellesȭɯȹȱȺȭɯ ÐÕÚÐȮɯles besoins de transports pour l'essentiel 

sont des besoins de desserte et non de transit.  

3ème constat : Les déplacements domicile-travail aller vont de la périphérie vers le centre. Leur tracé est à l'inverse de la 

ligne 18. Les flux vont :   

ɈɯËÜɯ2ÜËɯÝÌÙÚɯÓÌɯ-ÖÙËɯËÈÕÚɯÓÌɯÉÈÚÚÐÕɯËÌɯ,ÈÚÚàȮɯÈÓÖÙÚɯØÜÌɯÓÈɯÓÐÎÕÌɯƕƜɯÝÈɯËɅ$ÚÛɯÌÕɯ.ÜÌÚÛɯȰ   

Ɉɯ.ÜÌÚÛ-Est dans les bassins de St Quentin et de Versailles-Vélizy, alors que le tronçon de la ligne 18 qui traverse ce 

territoire va du Sud au Nord. (...)  

En conséquence, il n'y a guère de demande pour un grand axe traversant joignant le 91 et le 78. Les besoins sont de 

transports de desserte effectuant des liaisons de cabotage d'une commune à l'autre. Un métro express avec quelques 

gares ne correspond absolument pas aux besoins actuels. 

                                                           
115 De Versailles à Orly ς Caractéristiques du/des territoire(s) ς Jacqueline Lorthiois, novembre 2017 ς https://youtu.be/c6sc1aKHAVE.  
116 Assises de la mobilité sur le plateau de Saclay et les vallées voisines ς 18 novembre 2017 ς www.assises-mobi-saclay.fr/ .  
117 Un moyen de transport lourd déstructurerait le fonctionnement en bassin de vie équilibrés de ce territoire, -- Jacqueline Lorthiois, 25 avril 2016 ς  
www.colos.info/images/doc/EP-Ligne18_avis-Jacqueline-Lorthiois.pdf.  
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On peut argumenter alors que la ligne 18 pourrait structurer différemment le territoire dans un futur plus lointain. Mais 

à quel prix ? Il y a dans cette portion de banlieue sud une adéquation harmonieuse entre les emplois implantés et les 

besoins de la population active . Un cercle vertueux qui permet des temps de transports réduits, une plus grande 

demande des modes doux et une présence plus longue au domicile, qui fait vivre des "emplois présentiels" plus 

nombreux (services à la personne, filières sanitaire et sociale, culture et loisirs, enseignement-formation, économie sociale 

et solidaire, petits commerces et artisanat...) qui diminuent encore le besoin d'emplois extérieurs. 

A quoi bon bouleverser cet équilibre par une urbanisation massive qui déstructurerait complètement des liens territoriaux 

de proximité qui constituent une exception heureuse en Ile-de-France ? Il vaut beaucoup mieux dépenser les sommes 

prévues pour les transports à améliorer l'existant et à renforcer l'offre de proximité par des systèmes de desserte par 

bassins, en bonne correspondance avec les pratiques et les besoins des populations. » 

Cet avis a été totalement ignoré par la commission d'enquête. 

La SGP  avance divers autres arguments pour crédibiliser le besoin de la ligne 18. Ainsi , elle fait valoir que  : 

« ȹȱȺɯtoutes enquêtes de déplacements montrent que ce sont les déplacements de banlieue à banlieue qui se développent. 

+Ìɯ×ÈÚÚÈÎÌɯËɀÜÕÌɯÉÈÕÓÐÌÜÌɯãɯÓɀÈÜÛÙÌɯ×ÈÙɯ/ÈÙÐÚɯÕɀÌÚÛɯ×ÓÜÚɯÜÕÌɯÚÖÓÜÛÐÖÕɯÛÌÕÈÉÓÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÝÖàÈÎÌÜÙÚɯØÜÐɯÚÖÕÛɯÚÖÜÔÐÚɯãɯËÌÚɯ

correspondances et des temps de transport qui accroissent la pénibilité des déplacements en Ile de France. » 

Cette argumentation est fallacieuse car on ne peut indistinctement amalgamer la banlieue de petite couronne et 

celle de grande couronne et comme le formule l'Autorité environnementale  :  

« Il est incontestable que la ligne 18 est différente ËÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯÓÐÎÕÌÚɯËÜɯ&/$ɯËõÑãɯÌßÈÔÐÕõÌÚɯ×ÈÙɯÓɀ ÌȮɯÌÕɯÊÌɯØÜɀÌÓÓÌɯÈɯ×ÖÜÙɯ

×ÙÐÕÊÐ×ÈÓɯÖÉÑÌÛɯÓÈɯËÌÚÚÌÙÛÌɯËɀÖ×õÙÈÛÐÖÕÚɯËÌɯÛÙöÚɯÎÙÈÕËÌɯÌÕÝÌÙÎÜÙÌɯÐÔ×ÜÓÚõÌÚɯ×ÈÙɯÓɀÉtatȮɯÚÜÙɯËÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚɯØÜÐɯÕɀÈÝÈÐÌÕÛɯ

encore été que très partiellement urbanisés. +ÌÚɯÔõÛÏÖËÌÚɯËɀõÝaluation utilisées pour les autres lignes de GPE ne 

sont donc pas nécessairement applicables. » 

Les Enquêtes globales de transport (EGT) montrent, justement, que les déplacements entre banlieues de grande 

couronne sont marginaux, comparés à ceux dans les zones denses ; dans le cas du plateau de Saclay, seule une 

faible proportion de ces déplacements serait captable par la ligne  18.  

Par ailleurs, la SGP laisse entendre que le choix du mode de desserte du plateau de Saclay résulte d'un consensus 

établi au cours du débat public, organisé par la CNDP, sur le réseau de transport du Grand Paris : 

« ȹȱȺɯÓÌɯ2ÊÏõÔÈɯËɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯ&ÙÈÕËɯ/ÈÙÐÚɯ$ß×ÙÌÚÚɯÈɯõÛõɯÈÙÙ÷Ûõɯȹ×ÈÙɯÓÌɯËõÊÙÌÛɯËÜɯƖƘɯÈÖĸÛɯƖƔƕƕȺɯÈ×ÙöÚɯËõÉÈÛɯ×ÜÉÓÐÊȭɯ"ɀÌÚÛɯ

donc en tenant compte des différents avis exprimés et en mettant en exergue les différentes options de transports en 

commun existants et en projet, que le choix définitif a été retenu. » 

C'est pour le moins inexact ! Lors de ce débat public, d'éminents experts indépendants ont vertement critiqué le 

projet118. Citons encore Jean Vivier, dans sa contribution du 14 janvier 2011 : 

« Confirmer la SGP dans sa responsabilité de maître d'ouvrage d'un projet de 25 milliards d'euros alors qu'elle 

vient de démontrer son incapacité professionnelle serait non seulement néfaste au plan de la cohérence de la 

gouvernance des transports publics franciliens mais aussi très aventureux. J'ai déjà dit tout le mal que je pensais 

ËÌÚɯÊÏÖÐßɯÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌÚɯËÜɯ&ÙÈÕËɯ/ÈÙÐÚɯȹȱȺɯÌÛɯÑÌɯÕɅàɯÙÌÝÐÌÕËÙÈÐɯ×ÈÚȭɯ)ÌɯÕÖÛÌɯÛÖÜÛÌÍÖÐÚɯØÜÌɯtous les experts s'accordent 

pour juger les perspectives d'emplois irréalistes, les prévisions de trafic très exagérées, les choix techniques 

inadaptés, la faisabilité d'exploitation problématique sur plusieurs sections et le montage financier insuffisant 

et pour déplorer l'absence d'évaluation des dépenses et recettes d'exploitation. » 

On ne trouve hélas pas la moindre trace de ces avis très pertinents dans le bilan et le compte rendu des débats 

publics élaboré par la CNDP, ni a fortiori dans l'« acte motivé » publié  par la SGP en mai 2011. Ces documents 

étaient pourtant censés indiquer comment avaient été prises en compte les critiques exprimées par le public.  

Autre type d'argument que la SGP met fréquemment en avant : « Le Grand Paris Express est un tout indivisible », « on 

ne peut en retirer une ligne », « la ligne 18 fait partie d'un réseau », etc. Ce genre d'affirmation, assortie d'aucune 

démonstration, s'inscrit dans l'esprit de la remarque de Jean Vivier ci-dessus. 

                                                           
118 Grand Paris ς l'avis des experts ς COLOS, 18 mai 2011 ς www.colos.info/actualites/grand-paris/42-grand-paris-lavis-des-experts-21847534.  
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L'absence de besoin de liaisons transport lourd avec les aéroports et d'autres pôles d'activité  

Le besoin de relier le plateau de Saclay aux aéroports, aux gares et aux autres pôles d'activité franciliens est l'un des 

arguments phares ɬ présenté comme une évidence, mais sans aucune démonstration ɬ avancés par la SGP pour 

justifier la ligne 18. On le retrouve sous des formes variées.  

¶ Dans son livre  La Croissance ou le Chaos (éd. Odile Jacob, 2006), Christian Blanc proposait déjà pour le cluster de 

Saclay de « réaliser un transport en commun lourd de type automatique, par exemple un VAL, permettant de relier Orly 

et Massy à Saint-Quentin et Versailles ». Dans son livre  Le Grand Paris du XXIe siècle (éd. Le Cherche-Midi, 2010), il 

inclut d ans cette vision La Défense, fief de Nicolas Sarkozy : « Le dynamisme [du cluster de Saclay] ne peut se 

concevoir qu'en connexion (...) avec les centres de recherche de Paris, les aéroports de Roissy, Le Bourget, Orly (...), les 

entreprises de la Défense ».  

¶ En 2010, le président Sarkozy affirmait  : « Qui peut honnêtement imaginer que nous réaliserions ici un campus 

d'ambition mondiale sans le raccorder directement, c'est-à-dire en moins d'une demi-heure, au centre de Paris ? » (cité 

dans l'article Des grandes écoles sur le campus de Saclay en 2011, publié par Le Monde le 24 septembre 2010119. 

¶ À plusieurs reprises, Valérie Pécresse, l'actuelle présidente de la région Île-de-France et présidente du Conseil 

d'administration de l'Établissement public d'aménagement de Paris -Saclay, a publiquement réclamé la ligne 18 

au nom du Prix Nobel ou Médaille Fields qui, quelques fois par an, viendrait visiter Paris -Saclay.  

¶ Un cas emblématique est la déclaration de Jacques Vayron, alors directeur du CEA de Saclay, dans une vidéo 

publiée début 2016120 : pour démontrer qu'«  une ligne de grande capacité est absolument indispensable au CEA », il 

insiste sur la liaison entre Saclay et l'aéroport d'Orly pour aller récupérer « les chercheurs qui viennent du monde 

entier pour venir travailler à Saclay ». Il semble oublier que l'aéroport internationa l de Paris est Roissy Charles de 

Gaulle bien plus qu'Orly.  Mais surtout il ne semble pas se rendre compte que, proportionnellement, l es 

déplacements entre les aéroports et Paris-Saclay représentent un trafic quasi nul.  

Par ailleurs, il confirme que seul un salarié sur huit du CEA provient de Paris . Il  évoque aussi le versement 

transport du CEA de 4 millions d'e uros par an, soit une contribution de 100 millions  sur 25 ans. La ligne 18 

coûterait désormais environ  4300 millions , en réalité plus probablement 5900 millions , soit 43 à 59 fois la 

contribution du CEA, qui est de loin le plus gros contributeur sur le plateau. La ligne 18 serait donc pour 

l'essentiel financée par les contribuables franciliens présents et futurs. 

En effet, tous ces types de déplacements pour lesquels on réclame une liaison de grande capacité sont des 

déplacements entre des lieux de travail. Or, on sait que les déplacements travail -travail ne représentent que 3  % 

du trafic total .  

Déjà dans un article Observations sur le Grand Huit de Christian Blanc, publié dans Le Monde du 3 juin 2010121, Jean 

Vivier , déjà cité, avait averti ssait que : 

« La liaison des "clusters" entre eux n'a aucun intérêt.  Les déplacements du travail entre pôles représentent moins de 

5 % du trafic d'une rocade. Quelle logique peut sous-tendre la nécessité de relier le "cluster biotech" à la cité Descartes et 

celle-ci à son "terrain d'exercice", les cités dortoirs de Clichy-Montfermeil, si ce n'est celle d'un discours naïf ou quelque 

peu démagogique. » 

Relier des pôles de développement entre eux ne se justifierait que si on voulait encourager les usagers travaillant 

dans un bassin d'emploi à élire domicile dans un bassin de main-ËɅĨÜÝÙÌɯËÐÚÚÖÊÐõɯËÌɯÊÌɯÉÈÚÚÐÕɯËɅÌÔ×ÓÖÐ, ce qui est 

un contre-sens en termes d'aménagement urbain : c'est ainsi qu'on crée des cités dortoirs, surtout dans une 

mégapole comme le Grand Paris. Celle-ci étant beaucoup trop vaste pour pouvoir constituer un bassin  de vie et 

d'emploi unifié, c'est -à-dire où on peut habiter n'importe où et travailler n'impo rte où ailleurs.   

Étant donné l'énormité des coûts des transports, les déplacements travail -travail ne peuvent jamais justifier un 

lien de transport lourd  : ce serait un non sens économique. 

                                                           
119 Des grandes écoles sur le campus de Saclay en 2011 --Béatrice Jérôme, Le Monde, 24 septembre 2010 ς 
www.lemonde.fr/politique/article/2010/09/24/nicolas-sarkozy-relance-le-projet-de-metro-du-grand-paris_1415419_823448.html. 
120 Ligne 18 du Grand Paris Express - Le point de vue du CEA -- Jacques Vayron, directeur du CEA Saclay 6 janvier 2016,  
www.youtube.com/watch?v=HGB18EaIJhE. 
121 Observations sur le Grand Huit de Christian Blanc -- Jean Vivier, Le Monde, 3 juin 2010 ς  
www.lemonde.fr/idees/article/2010/06/03/observations-sur-le-grand-huit-de-christian-blanc-par-jean-vivier_1366364_3232.html. 
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Cela vaut aussi pour l'interconnexion des pôles sur et autour du plateau de Saclay, évoqué entre autres dans 

l'évaluation socio-économique de la ligne 18 (en 2016 comme en 2020), où il est préconisé de créer un vaste bassin 

de vie et d'emploi englobant tout le plateau de Saclay : 

« La ligne 18 du Grand Paris Express a vocation à desservir des territoires structurants au niveau national sur le plan 

scientifique, économique et universitaire : la ville de Versailles et la zone économique en développement de Satory, le 

ÉÈÚÚÐÕɯËÌɯÝÐÌɯÌÛɯÓÌÚɯÊÌÕÛÙÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÌÛɯËÌɯÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÚÐÛÜõÌÚɯËÈÕÚɯÓɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯËÌɯ2ÈÐÕÛ-Quentin-en-Yvelines, le 

campus universitaire et le pole de développement du plateau de Saclay, ainsi que les pôles économiques de Massy, 

Ëɀ ÕÛÖÕà×ÖÓÌɯÌÛɯËɀ.ÙÓàȭɯ+ÈɯÓÐÎÕÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÈɯËÌɯÊÖÕÕÌÊÛÌÙɯÊÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚɯÌÕɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÈÝÌÊɯÓɀÈõÙÖ×ÖÙÛɯËɀ.ÙÓàɯÈɯÓɀÌÚÛȮɯÓÈɯ

gare TGV de Massy-/ÈÓÈÐÚÌÈÜɯÈÜɯÊÌÕÛÙÌɯÌÛɯÓÈɯÎÈÙÌɯËÌɯ5ÌÙÚÈÐÓÓÌÚɯ"ÏÈÕÛÐÌÙÚɯÈɯÓɀÖÜÌÚÛȮɯ×ÙÌÔÐöÙÌɯÎÈÙÌɯÌÕɯÕÖÔÉÙÌɯËÌɯ×ÈÚÚÈÎÌrs 

hebdomadaires hors Paris (70 000). » 

Or, aujourd'hui,  il n'existe pas de bassin de vie et d' emploi qui englobe Versailles et Saclay , c'est un pur 

fantasme ! Les études déjà citées Le Grand Paris des Habitants réalisée par l'équipe de Christian Devillers,  et De 

Versailles à Orly ɬ Caractéristiques du/des territoire(s) de Jacqueline Lorthiois mont rent très clairement que Saint 

Quentin -en-Yvelines forme un bassin de vie et d'emploi avec Versailles, alors que Saclay fait partie d'un autre 

bassin de vie et d'emploi, qui s'étend d'Antony aux Ulis, les liens entre ces deux bassins étant extrêmement lâches.  

En effet, les analyses de Jacqueline Lorthiois sur les 85 158 flux de déplacement émanant des 12 communes de la 

Communauté d'aggl omération Versailles Grand Parc et des 12 communes de la Communauté d'agglomération  de 

Saint-Quentin -en-Yvelines, seuls 309 (soit 0,36 %) sont en destination du département de l'Essonne et seuls 237 

(0,28 %) vont vers le département du Val -de-Marne. 

Par ailleurs, les liaisons capacitaires entre le plateau de Saclay et le reste de la métropole parisienne existent 

déjà : ce sont les lignes B et C du RER. Elles passent juste à côté du plateau, dont aucun point n'est éloigné de plus 

de 3 km de l'une des gares de cette ligne. Par conséquent, il suffit d'organiser le rabattement entre le plateau et 

ces lignes de RER. 
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La non prise en compte des moyens et du temps requis pour la desserte du « dernier kilomètre » 

La SGP a l'habitude de disqualifier l'utilisation , à la place de la ligne 18, du TCSP Massy-Saclay ɬ qui devrait être 

prolongé à l'ouest de Saclay et qui est transformable à peu de frais en voie de tramway, le STIF ayant conçu le tracé 

à cet effet ɬ, sous prétexte que sur ce TCSP on ne fait que du « petit cabotage ».  

Cela escamote le problème du « dernier kilomètre  » : les gares de la ligne 18 étant très espacées par rapport à 

celles d'un métro en zone urbaine, une personne arrivant à une gare de la ligne 18 est encore loin de sa destination 

finale, sauf pour les destinations à proximité immédiate de cette gare. Ainsi, p our certaines destinations, l'ENSTA 

et Soleil par exemple, il serait bien plus efficace, au départ de la gare de Massy-Palaiseau, d'emprunter le TCSP que 

la ligne 18. De même, si elle était réalisée un jour, ce qui est loin d'être acquis, la gare CEA Saint-Aubin se 

trouverait à 1,3 km de l'entrée principale du CEA , si bien que les salariés du CEA devraient soit marcher plus d'un 

quart d'heure, soit emprunter le TCSP, qui, lui, s'arrête devant l'entrée ɬ sans compter qu'une fois arrivés à l'entrée, 

ils sont en moyenne encore loin de leur arrivée finale, étant donnée l'étendue du domaine du CEA. Pour l'entrée 

secondaire du CEA, l'équation est à peu près la même. Conclusion : sur ces trajets, la vitesse supérieure de la 

ligne 18 ne peut faire une différence notable, si bien qu'en moyenne les deux moyens de desserte produisent 

sensiblement les mêmes temps de parcours jusqu'à la destination finale. 

Cela montre en même temps que la ligne 18 (tracé vert foncé sur la carte ci-dessous) et le TCSP (tracé orange), plus 

ou moins parallèles et reliant les mêmes extrémités, entreraient en concurrence, diminuant ainsi la pertinence de 

chacune. À cet égard, il convient de noter que les prévisions de trafic pour la ligne 18 ne tiennent sans doute pas 

compte du trafic capté par le TCSP. 
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